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Note du Bureau international.

Dans sa 3e assemblee pleniere, la Conference radiotelegraphique
Internationale de Madrid a decide, en ce qui concerne les Reglements
radiotelegraphiques, qu'un numerotage supplemental des alineas —
chiffres entre crochets — sera effectue dans l'edition «de Berne» de
ces Reglements.

Dans sa 6e assemblee pleniere, la Conference a charge le Bureau inter-
national de reclasser les appendices dans 1'edition « de Berne», etant
donne que leur numerotage n'est pas en accord avec celui des articles.

Dans sa 9e assemblee pleniere, la Conference, constatant qu'a Farticle 7
(tableau de repartition des frequences), qui a ete adopte dans la prece-
dente seance, les conversions des frequences en longueurs d'onde ne sont
pas tres exactes, a charge le Bureau international de rectifier ces con-
versions dans l'edition «de Berne» en suivant la procedure adoptee
pour la liste des frequences.

La presente edition tient compte des decisions susvisees.
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RfiGLEMENT GENERAL
DES RADIOCOMMUNICATIONS

annexe a la

Convention internationale des telecommunications.

Article premier.

Definitions.

I1) Les definitions ci-apres completent celles qui sont mentionnees dans
la Convention:

[2] Station fixe: Station non susceptible de se deplacer et communiquant,
par le moyen de radiocommunication, avec une ou plusieurs stations
etablies de la meme maniere.

[3] Station terreslre: Une station non susceptible de se deplacer et effec-
tuant un service mobile.

[4] Station cotiere: Une station terrestre effectuant un service avec les
stations de navire. Ce peut etre une station fixe affectee aussi aux communi-
cations avec les stations de navire; elle n'est alors consideree comme station
cotiere que pendant la duree de son service avec les stations de navire.

[5J Station aeronautique: Une station terrestre effectuant un service avec
les stations d'aeronef. Ce peut etre une station fixe affectee aussi aux com-
munications avec les stations d'aeronef; elle n'est alors consideree comme
station aeronautique que pendant la duree de son service avec les stations
d'aeronef.

[6] Station mobile: Une station susceptible de se deplacer et qui habi-
tuellement se deplace.
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['] Station de bord: Une station placee a bord, soit d'un navire qui n'est
pas amarre en permanence, soit d'un aeronef.

[8] Station de navire: Une station placee a bord d'un navire qui n'est pas
amarre en permanence.

[9] Station d'aeronef: Une station placee a bord de tout vehicule aerien.
[10] Station de radiophare: Une station speciale dont les emissions sont
destinees a permettre a une station de bord de determiner son relevement
ou une direction par rapport a la station de radiophare, eventuellement
aussi la distance qui la separe de cette derniere.

[u] Station radiogoniometrique: Une station pourvue d'appareils speciaux
destines a determiner la direction des emissions d'autres stations.

[12] Station de radiodiffusion telephonique: Une station effectuant un
service de radiodiffusion telephonique.

[13] Station de radiodiffusion uisuelle: Une station effectuant un service
de radiodiffusion visuelle.

[14] Station d'amateur: Une station utih'see par un « amateur », c'est-a dire
par une personne dument autorisee, s'interessant a la technique radioelec-
trique dans un but uniquement personnel et sans interet pecuniaire.

[1S] Station experimental privee: Une station privee destinee a des expe-
riences en vae du developpement de la technique ou de la science radio-
electrique.

[15a] Station privee de radiocommunication: Une station privee, non ouverte
a la correspondance publique, qui est autorisee uniquement a echanger avec
d'autres «stations privees de radiocommunication» des communications
concernant les affaires propres du ou des licencies.

[18] Frequence assignee a line station: La frdquence assignee a une station
est la frequence qui occupe le centre de la bande de frequences dans la-
quelle la station est autorisee a travailler. En general, cette frequence est
celle de l'onde porteuse.

[17] Bande de frequences d'une emission: La bande de frequences d'une
emission est la bande de frequences effectivement occupee par cette emis-
sion, pour le type de transmission et pour la vitesse de signalisation utilises.
I18] Tolerance de frequence: La tolerance de frequence est le maximum de
l'ecart admissible entre la frequence assignee a une station et la frequence
reelle d'emission.
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[19] Puissance d'un emelteur radioeleclrique: La puissance d'un emetteur
radioelectrique est la puissance fournie a l'antenne.

[20] Dans le cas d'un emetteur a ondes modulees, la puissance dans
1'antenne est caracterisee par deux nombres, indiquant, l'un la valeur de la
puissance de l'onde porteuse f ournie a 1'antenue et l'autre le taux maximum
reel de modulation employe.

[a] Telegraphic- Telecommunication par un systeme quelconque de
signalisation telegraphique. Le mot «t61egramme» vise aussi le «radio-
telegramme », sauf lorsque le texte exclut expressement une telle signifi-
cation.

[22] Telephonic: Telecommunication par un systeme quelconque de signa-
lisation telephonique.

I23] Reseau general des voies de telecommunication: L'ensemble des voies
de telecommunication existantes ouvertes au service public, a l'exclusion
des voies de radiocommunication du service mobile.

[2i] Service aeronaulique: Un service de radiocommunication execute
entre stations d'aeronef et stations terrestres et par les stations d'aeronef
communiquant entre elles. Ce terme s'applique egalement aux services
fixes et speciaux de radiocommunication destines a assurer la securite
de la navigation aerienne.

[2S] Service fixe: Un service assurant des radiocommunications de toute
nature entre points fixes, a 1'exclusion des services de radiodiffusion et des
services speciaux.
[28] Service special: Un service de telecommunication operant speciale-
ment pour les besoins d'un service d'interet general determine et non ouvert
a la correspondance publique, tel que: un service de radiophare, de radio-
goniometrie, de signaux horaires, de bulletins meteorologiques reguliers,
d'avis aux navigateurs, de messages de presse adresses a tous, d'avis me-
dicaux (consultations radiomedicales), de frequences etalonnees, d'emis-
sions destinees a des buts scientifiques, etc.

[27] Service de radiodiffusion te'lephonique: Un service effectuant la diffu-
sion d'emissions radiophoniques essentiellement destinees a etre recues
par le public en general.

[28] Service de radiodiffusion visuelle: Un service effectuant la diffusion
d'images visuelles, fixes ou animees, essentiellement destinees a etre recues
par le public en general.
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Article 2.

Secret des radiocommunications.

[29| Les administrations s'engagent a prendre les mesures necessaires pour
i'aire interdire et reprimer:

[30] a) l'interception, sans autorisation, de radiocommunications qui
ne sont pas destinees a l'usage general du public;
[31] b) la divulgation du contenu ou simplement de l'existence, la publi-
cation ou l'usage, sans autorisation, de radiocommunications qui auraient
ete interceptees deliberement ou non.

Article 3.

Licence.

[3-] § 1. (1) Aucune station emettricenepourraetreetablieouexploitee
par un particulier, ou par une entreprise quelconque, sans licence speeiale
delivree par le gouvernement du pays dont releve la station en question.
[33] (2) Les stations mobiles qui ont leur port d'attache dans une
colonie, un territoire sous souverainete ou mandat, un territoire d'outre-
mer ou un protectorat peuvent etre considerees comme dependant de
l'autorite de cette colonie, de ces territoires ou de ce protectorat, en ce qui
concerne l'octroi des licences.

[34] § 2. Le titulaire d'une licence est tenu de garder le secret des tele-
communications, comme il est prevu a l'article 24 de la Convention. En
outre, il doit resulter de la licence qu'il est interdit de capter les correspon-
dances de radiocommunication autres quecellesque la station est autorisee
a recevoir et que, dans le cas oil de telles correspondances sont involon-
tairement recues, elles ne doivent etre ni reproduces, ni communiquees a des
tiers, ni utilisees dans un but quelconque, et leur existence meme ne doit
pas etre revelee.

[33] § 3. Afin de faciliter la verification des licences delivrees a des
stations mobiles, il est recommande d'ajouter, s'il y a lieu, au texte redige
dans la langue nationale, une traduction de ce texte en une langue dont
l'usage est tres repandu dans les relations internationales.
f36] § 4. Le gouvernement qui delivre la licence a une station mobile
y mentionne la categorie dans laquelle cette station est classee au point de
vue de la correspondence publique internationale.
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Article 4.

Choix des appareils.

[37] § 1. Le choix des appareils et des dispositifs radioelectriques a
employer dans une station est libre, a condition que les ondes emises satis-
fassent aux stipulations du present Reglement.

j38] § 2. Toutefois, dans les limites compatibles avec les exigences
economiques, le choix des appareils d'emission, de reception et de mesure
doit s'inspirer des plus resents progres de la technique, tels qu'ils sont in-
diques notamment dans les avis du C. C. I. R.

Article 5.

Classification dcs emissions.

[3a] § 1. Les emissions sont reparties en deux classes:

A. Ondes entretenues,
B. Ondes amorties,

definies comme suit:

[40] Classe A: Ondes dont les oscillations successives sont identiques
en regime permanent.

f41] Classe B: Ondes composees de series successives d'oscillations dont
l'amplitude, apres avoir atteint un maximum, decroit graduellement.

[42] § 2. Des ondes de la classe A derivent les ondes des types ci-apres :

[43| Type Al. Ondes entretenues dont l'amplitude ou la frequence va-
rie sous l'effet d'une manipulation telegraphique.

[44] Type A2. Ondes entretenues dont l'amplitude ou la frequence va-
rie suivant une loi periodique de frequence audible com-
binee avec une manipulation telegraphique.

[45] Type A3. Ondes entretenues dont l'amplitude ou la frequence va-
rie suivant une loi complexe et variable de frequences
audibles. Un exemple de ce type est la radiotelephonie.

[46] Type A4. Ondes entretenues dont l'amplitude ou la frequence va-
rie suivant une loi quelconque de frequence plus grande
que les frequences audibles. Un exemple de ce type est la
television.
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I47] § 3. La classification qui precede, en ondes Al , A2, A3 et A4,
n'empeche pas l'emploi, dans des conditions fixees par les administra-
tions interessees, d'ondes modulees ou manipulees, par des precedes ne
rentrant pas dans les definitions des types Al , A2, A3 et A4.

[*8J § 4- Ces definitions ne sont pas relatives aux systemes des appareils
d'emission.

[40] § 5. Les ondes seront designees, en premier lieu, par leur fre-
quence en kilocycles par seconde(kc/s). A la suite de cette designation sera
indiquee, entre parentheses, la longueur approximative en metres. Dans le
present Reglement, la valeur approximative de la longueur d'onde en metres
est le quotient de la division du nombre 300 000 par la frequence exprimee
en kilocycles par seconde.

Article 6.

Qualile des emissions.

[60] § 1. Les ondes emises par une station doivent etre maintenues
a la frequence autorisee, aussi exactement que le permet l 'etat de la tech-
nique, et leur rayonnement doit etre aussi exempt qu'il est pratiquement
possible de toute emission qui n'est pas essentielle au type de la communi-
cation effectuee.

[51] § 2. (1) Les administrations fixent, pour les differents cas d'exploi-
tation, les caracteristiques relatives a la qualite des emissions, notamment
l'exactitude et la stabilite de la frequence de 1'onde emise, le niveau des
harmoniques, la largeur de la bande totale de frequences occupee, etc.,
de maniere qu'elles repondent aux progres de la technique.

[62] (2) Les administrations sont d'accord pour considerer les ta-
bleaux (appendice 1: tableau des tolerances de frequence et des instabilites,
appendice 2 : tableau des largeurs de bande de frequences occupees par
les emissions) comme un guide indiquant, pour les differents cas, les limites
a observer dans la mesure du possible.

[63] (3) En ce qui concerne la largeur des bandes de frequences
occupees par les emissions, il faut tenir compte, dans la pratique, des con-
ditions suivantes:

1 ° Largeur de la bande donnee dans 1'appendice 2.
2° Variation de la frequence de l'onde porteuse.
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3° Conditions techniques supplementaires, telles que les possibility
techniques relatives a la forme des caracteristiques des circuits
filtrants, tan t pour les emetteurs que pour les recepteurs.

[M] § 3. (1) Les administrations verifieront frequemment si les ondes
emises par les stations relevant de leur autorite respondent aux prescrip-
tions du present Reglement.

[55] (2) On s'efforcera d'obtenir une collaboration internationale en
cette matiere.

[66] § 4. Afin de reduire les brouillages dans la bande de frequences
au-dessus de 6000 kc's (longueurs d'onde inferieures a 50 m), il est recom-
mande d'employer, lorsque la nature du service le permet, des systemes
d'antennes directives.

Article 7.

Repartition et cinploi des frequences (longueurs d'onde)
et des types d'emission.

[57] § 1 . Sous reserve des dispositions de 1'alinea (5) du § 5 ci-apres, les
administrations des pays contractants peuvent attribuer une frequence
quelconque et un type d'onde quelconque a toute station radioelectrique
sous leur autorite, a la seule condition qu'il n'en resulte pas de brouillages
avec un service quelconque d'un autre pays.

[58] § 2. Toutefois, les administrations sont d'accord pour attribuer
aux stations qui, en raison de leur nature meme, sont susceptibles de causer
de serieux brouillages internationaux, des frequences et des types d'onde
en conformite avec les regies de repartition et d'emploi des ondes, telles
qu'elles sont indiquees ci-apres.

[59] § 3. Les administrations s'engagent aussi a attribuer des fre-
quences a ces stations, selon le genre de leur service, en se conformant
au tableau de repartition des frequences (voir le tableau ci-apres).
[M] § 1. Dans le cas oil des bandes de frequences sont attribuees a un
service determine, les stations de ce service doivent employer des fre-
quences suffisamment eloignees des limites de ces bandes, pour ne pas
produire de brouillage nuisible dans le travail des stations appartenant aux
services auxquels sont attribuees les bandes de frequences immediatement
voisines.
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[6J] § 5. (1) Les frequences assignees par les administrations a toutes
stations fixes, terrestres et de radiodiffusion, ainsi que la limite superieure
de la puissance prevue doivent etre notifiees au Bureau de l'Union, en vue
de leur publication, lorsque les stations en question effectueront un service
regulier et qu'elles seront susceptibles de causer des brouillages internatio-
naux. Doivent egalement etre notifiecs au Bureau de l'Union, en vue de
leur publication, les frequences sur lesquelles recoit une station cdtiere
pour effectuer un service particulier avec les stations de navire utilisant
des emetteurs stabilises. Les frequences doivent etre choisies de maniere
a eviter, autant que possible, de brouiller les services internationaux apparte-
nant aux pays contractants et effectues par des stations existantes, dont
les frequences ont deja ete notifiees au Bureau de 1'Union. La notification
precitee devra etre faite selon les dispositions de l'article 15, $ 1, b) et de
l'appendice 3 avant la mise en service de la frequence et suffisamment a
temps pour permettre aux administrations de prendre toute mesure qui
leur semblerait necessaire en vue d'assurer une bonne execution de leurs
services.

|62] (2) a) Toutefois, lorsque la frequence qu'une administration a
l'intention d'assigner a une station est une frequence en dehors des bandes
autorisees par le present Reglement pour le service en cause, cette adminis-
tration fera, par avis special, la notification prevue a l'alinea precedent au
moins six mois avant la mise en exploitation de cette frequence et, dans les
cas d'urgence, au moins trois mois avant cette date.

[B3] b) La procedure de notification indiquee ci-avant sera
egalement observee lorsqu'une administration aura l 'intention d'augmenter
ou d'autoriser l 'augmentat ion de la puissance ou un changement dans
les conditions de rayonnement d'une station travail lant deja en dehors
des bandes autorisees, meme si la frequence utilisee doit rester la meme.

[61J c) Pour ce qui est des stations qui, lors de l 'entree en vigueur
du present Reglement, t ravai l lent deja en dehors des bandes y autorisees,
la frequence utilisee et la puissance employee seront immediatement
notifiees au Bureau de l 'Union en vue de leur publication, pour au tan t
que pareille notification n ' au ra pas ete faite auparavant .

[65J (3) a) Les adminis t ra t ions interessees s'entendent, en cas de
besoin, pour la fixation des ondes a at t r ibuer aux stations dont il s'agit,
ainsi que pour la determinat ion des conditions d'emploi des ondes ainsi
attributes.
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[66] b) Les administrations d'une region quelconque peuvent
conclure, conformement a l'article 13 de la Convention, des arrangements
regionaux concernant l 'attribution soit de bandes de frequences aux ser-
vices des pays participants, soit de frequences aux stations de. ces pays,
et concernant les conditions d'emploi des ondes ainsi a t t r ibutes . Les dis-
positions du § 1 et celles du § 5 (1) et (2) s'appliquent egalement a tout
arrangement de cette nature.

[6T] (4) Les adminis t ra t ions interessees p rennen t les accords neces-
saires pour eviter les brouillages e t , en cas de besoin, feront appel , a cet
effet, conformement a la procedure qu i sera convenue ent re elles par des
accords b i la te raux ou regionaux, a des organes soit d 'expert ise , soit d 'exper-
tise et de conciliation. Si aucun a r r a n g e m e n t en vue d 'evi ter les brouillages
ne peut etre realise, les prescriptions de l 'art icle 15 de la Convention peuvent
etre appliquees.

[G;l | (5) a) En ce qui eoncerne la radiodiffusion europeenne et sous
reserve de tout droit qui reviendrait aux administrations extra-euro-
peennes en vertu du present Reglement, les modalites ci-apres, qui pour-
ront etre abrogees ou modifiees par accord entre les administrations euro-
peennes et qui ne modifient en rien les dispositions de l'alinea (2) ci-avant,
sont apportees a l'application du principe enonce au § 1.

[G9] b) A defaut d'accord prealable entre les administrations
des pays europeens contractants, la faculte prevue au § 1 ne pourra, dans les
limites de la region europeenne, etre utilisee en vue d'effectuer un service
de radiodiffusion en dehors des bandes autorisees par le present Reglement
sur des frequences au-dessous de 1 500 kc/s (longueurs d'onde au-dessus
de 200 m).

[70] c) L'administration qui desire etablir un tel service ou
obtenir une modification des conditions fixees par un accord anterieur rela-
tif a un tel service (frequence, puissance, position geographique, etc.) en
saisit les administrations europeennes par 1'intermediaire du Bureau de
l'Union. Toute administration qui n ' au ra pas repondu dans un delai de
6 semaines apres reception de ladite communication sera consideree comme
ayant donne son assentiment.

[nl d) II est bien entendu qu'un tel accord prealable sera
egalement necessaire toutes les fois que, dans une station de radiodiffusion
europeenne, travaillant hors des bandes de frequences autorisees, un
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changement sera apporte aux caracteristiques precedemment notifiees
au Bureau de l'Union, et que ce changement sera susceptible d'affecter les
conditions de brouillages internationaux.

F2] § 6. (1) En principe, la puissance des stations de radiodiffusion ne
doit pas depasser la valeur permettant d'assurer economiquement un
service national efficace et de bonne qualite dans les limites du pays
considered

[73] (2) En principe, l'emplacement des stations de radiodiffusion
puissantes, et plus particulierement de celles qui travaillent pres des limites
des bandes de frequences r e se rves a la radiodiffusion, doit 6tre choisi de
maniere a eviter, autant que possible, la gene causee aux services de radio-
diffusion des autres pays ou aux autres services travaillant avec des fre-
quences voisines.

[74] § 7. Le tableau ci-apres donne la repartition des frequences (lon-
gueurs d'onde approximatives) entre les divers services.

Repartition des bandes do frequences entre 10 et GO 000 kc/s
(30 000 et 5 m).

Frdquences

kc/s

10-100

100-110

110-125

125-150

Longueurs
d'onde

i n

30 000-3 000

3 000-2 727

2 727-2 400

2 400-2 000

S E R V I C E S 1

Attribution
generalo

Accords regionaux

Region europeenne*) Autres regions

Fixes.

a) Fixes
b) Mobiles.

Mobiles.

Mobiles maritimes
(ouverts A. la correspondanee publirjue oxclusivement). i

i

1

[»•] *) Difinilion de la region ewopdenne: La region europeenne est deTinie au
Nord et a l'Ouest par les limites naturelles de l'Europe, a l'Est par le mdridien 40°
Est de Greenwich et au Sud par le parallfele 30° Nord, de facon a englober la partie
occidentale de l'U. R. S. S. et les territoires bordant la Mediterranee, a 1'exception
des parties de l'Arabie et du Hedjaz qui se trouvent comprises dans ce secteur.
["] J) L'onde de 143 kc/s (2 100 m) est l'onde d'appel des stations mobiles utilisant
des ondes longues entretenues.
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Frequences

kc.s

1 150-160

160-285
! *)

285-290

')

290-315

'>

| 315-320
! s)

Longrueurs
d'onde

m

2 000-1 875

1 875-1 053

1 053-1 034

1 034-952

952-938

S E R V I C E S

Attribution
generate

Accords regionaux

I'.ogion europeenne Autres r6gions

Mobiles. '

Radiopha-
res.

160-240(1875-1250)
Radiodiffusion 3).
240-255 (1250-1176)
a) non ouverts a la

correspondance
publique.

b) Radiodiffusion
" ) , ' ) •

255-265(1176-1132)
a) Aeronautiques.
bj Radiodiffusion

265-285(1132-1053)
Aeronautiques.

Aeronautiques.

Radiophares mari-
times.

Radiophares mari-
times.

160-194 (1875-1546)
a) Fixes. ;
b) Mobiles.
194-285 (1546-1053)
a) Aeronautiques.
b) Fixes non ouverts

a la correspon-
danee publique.

c) Mobiles, excepte
stations commer-
ciales des navires.

Radiophares.

Aeronautiques.

["] •) Les administrations europeennes s'entendront entre elles pour placer dans
la bande de 240 a 265 kc/s (1 250 a 1 132 m) des stations de radiodiffusion qui, du fait
de lew position geographique, ne gfineront pas les services non ouverts a la correspon-
dance publique et les services adronautiques. Par ailleurs, ces services s'organiseront
pour ne pas brouiller la reception des stations de radiodiffusion ainsi choisies, dans
les Iimites des territoires nationaux de ces stations.

[*•] ') Les services ouverts a la correspondance publique ne seront pas admis
dans les bandes destinees a la radiodiffusion, comprises entre 160 et 265 kc/s (1 875
et 1 132 m), meme sous le couvert de l'article 7, § 1.
["] ') La> bande de frequences de 160 a 265 kc/s (1 875 a 1 132 m) est egalement
attribute a 1 Australie et a la Nouvelle-Zelande pour la radiodiffusion comme distri-
bution regionale. Les administrations de ces deux pays sont d'accord pour placer les
stations, qui emettront dans cette bande, de maniere a eviter des brouillages avec les
autres services dans les autres regions.

[M] 5) Une bande de 30 kc/s de largeur, comprise entre les limites de 285 et 320 kc/s
(1 053 et 938 m), est allouee dans chaque region au service des radiophares. Dans la
region europdenne, cette bande est reservee aux seuls radiophares maritimes.
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Frequences

kc's

320-325

325-345
")

345-365

365-385

385-400

400-460

460-485

485-515
')

515-550
!)

Longueurs
d'ondo

m

938-923

923-870

870-822

822-779

779-750

750-652

652-619

619-583

583-545

S E R V I C E S

Attribution
generate

Accords regionaux

Region europ6enne

Aeronautiques.

Autres regions

a) Aeronautiques.
b) Mobiles non ou-

verts a la corres-
pondance publi-
que.

Aeronautiques.

Aeronautiques. a) Aeronautiques.
b) Mobiles non ou-

verts a la corres-
pondance publi-
que.

a) Radiogoniometrie.
b) Mobiles, a condition de ne pas gener la radiogonio-

metrie. Stations coti6rcs cmployant ondes B exclues.

Non ouvcrts a la
correspondance
publique.

Mobiles.

Mobiles. j

Mobiles Al et A2 seulement.

Mobiles
(diHresse, apnel, etc.) !

Non ouverts a la correspondance publique Al et A2!
seulement. \

[81] ') L'onde de 333 kc/s (900 m) est une onde internationale d'appel des services
adronautiques.
I82] ') L'onde de 500 kc/s (600 m) est l'onde internationale d'appel et de detresse.
L'emploi de cette onde est defini aux articles 19, 22 et 30.
[«] 8) Les administrations europeennes s'entendront entre elles pour placer dans
la bande de 540 a 550 kc/s (556 a 545 m) des stations de radiodiffusion qui. du fait de
leur position geographique, ne generont ni les services mobiles dans la bande de 485
a 515 kc/s (619 a 583 m), ni les services non ouverts a la correspondance publique
dans la bande de 515 a 550 kc/s (583 a 545 m).
["] Par ailleurs, les services non ouverts a la correspondance publique s'organi-
seront pour ne pas brouiller la reception des stations de radiodiffusion ainsi choisies,
dans les limites des territoires nationaux de ces stations.
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Frequences

kc '8

550-1 500
')

1 500-1 715
")
" )

Longueurs
d 'on do

m

545-200

200-174,9

I
1

I

! 1 715-2 000 174,9-150

S E R V I C E

Attribution
cfinerale

Accords

R6gion curopeenno

a) Radiodiffusion.
b) Onde de 1 364 kc/s (220 m)

S

regionaux

Autres regions

Al, A2 et B pour les!
services mobiles exclusivement10). " '

1

1500-1530
(200-196,1)

a) Fixes.
b) Mobiles Al et A2

seulement.
1 530-1 630

(196,1-184,0)
Mobiles A l , A2 ( '

et A3. 1
1 630-1 670

(181,0-179,6)
Onde d'appel

mobile mari-
time (A3 seu-
Jement).

)

1670-1715 (179,6-
174,9)

Mobiles maritimes
(A3 seulement).

1715-1925 (174,9-
155,8)

a) Amateurs.
b) Fixes.
c) Mobiles.
1925-2 000 (155,8-

150)
a) Amateurs.
b) Mobiles mari-

times (A3 seule-
ment).

a) Fixes. j
b) Mobiles.

a) Amateurs.
b) Fixes.
c) Mobiles.

|
i

["] ») Les services mobiles peuvent utiliser la bande de 550 a 1 300 kc/s (545 a
230,8 m), a condition de ne pas brouiller les services d'un pays qui utilise cette m6me
bande exclusivement pour la radiodiffusion.
["] ") Sur la frequence de 1364 kc/s (220 m), les ondes du type B sont interdites
entre 1800 et 2300 h, heure locale, dans toutes les regions oil leur emploi est suscep-
tible de brouiller la radiodUfusion. Toutefois, dans la region de l'Amerique du Nord,
les seules ondes du type Al sont autorisees pendant ces heures.
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["] ") La frdquence de 1 650 kc/s (182 m) est une onde d'appel pour le service mobile
de radiotdldphonie avec les stations de navire de faible puissance. Cette onde d'appel
n'est pas obligatoire et la date a laquelle elle deviendra obligatoire pour chaque pays
sera ddterminde par rdglementation intdrieure.

[as] ") j7n pnncipe, cette bande de frequences est rdservde au service tdldphonique
avec les stations de navire de faible puissance. Les pays d'Europe dont les bateaux
n'utilisent pas ce type de communication dviteront, autant que possible, Pusage de la
tdldgraphie dans cette bande dans les rdgions voisines de celles ou ce service tdlephonique

est exploite.

[8»] ") Aucun trafic ne peut se faire dans la bande de 1 630 a 1 670 kc/s (184,0 a

179,6 m).

[«•] L'appel sur l'onde de 1 650 kc/s (182 m) n'est pas obligatoire; sa mise en vi-
gueur pour chaque pays sera ddterminde par reglementation intdrieure.

["] ") A l'intdrieur de l'Europe, les bandes de frequences de 1 530 a 1 630 kc/s et
de 1 670 a 1 715 kc/s (196,1 a 184,0 m et 179,6 a 174,9 m) peuvent etre utilisdes par
les services fixes a courte distance, a condition de ne pas brouiller les services mobiles.

["] Remarque. — Une Conference europdenne, qui aura lieu avant l'entrde en
vigueur du prdsent Reglement, pourra ddcider exceptionnellement d'annexer a son
protocole certaines des ddrogations particulieres qu'elle aura pu ddcider dans les bandes
rdgionales et qu'elle estimera devoir y faire figurer. Ces ddrogations s'ajouteront a
celles qui sont prdvues dans les notes relatives au tableau qui prdcede.

Fr6quences

kc/s

2 000-3 500

3 500-4 000

4 000-5 500

5 500-5 700

5 700-6 000

6 000-6 150

6 150-6 675

Longueurs
d'ondo

m

150-85,71

85,71-75

75-54,55

54,55-52,63

52,63-50

50-48,78

48,78-44,94

S E R V I C E S

Attribution g6n6rale

a) Fixes.
b) Mobiles.

a) Amateurs.
b) Fixes.
c) Mobiles.

a) Fixes.
b) Mobiles.

Mobiles.

Fixes.

Radiodiffusion.

Mobiles.
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Frequences

ke s

6 675-7 000

7 000-7 300

7 300-8 200

8 200-8 550

8 550-8 900

8 900-9 500

9 500-9 600

9 600-11 000

11 000-11 400

1 11 400-11 700

i 11 700-11 900

11 900-12 300

12 300-12 825

12 825-13 350

; 13 350-14 000

14 000-14 400

14 400-15 100

15 100-15 350

! 15 350-16 400

, 16 400-17 100

17 100-17 750

Longueurs
d'onde

m

44,94-42,86

42,86-41,10

41,10-36,59

36,59-35,09

35,09-33,71

33,71-31,58

31,58-31,25

31,25-27,27

27,27-26,32

26,32-25,64

25,64-25,21

25,21-24,39

24,39-23,39

23,39-22,47

22,47-21,43

21,43-20,83

20,83-19,87

19,87-19,54

19,54-18,29

18,29-17,54

17,54-16,90

S E R V I C E S

Attribution generate

Fixes.

Amateurs.

Fixes.

Mobiles.

a) Fixes. j
b) Mobiles.

Fixes.

Radiodiffusion.

Fixes.

Mobiles. j

Fixes.

Radiodiffusion.

Fixes.

Mobiles.

a) Fixes.
b) Mobiles.

Fixes.

Amateurs.

Fixes.

Radiodiffusion.

Fixes.

Mobiles.

a; Fixes.
b) Mobiles.
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Frequences

kc,'s

17 750-17 800

17 800-21 450

21 450-21 550

21 550-22 300

22 300-24 600

24 600-25 600

25 600-26 600

26 600-28 000

28 000-30 000

30 000-56 000

56 000-60 000

Longroeurs
d'onde

m

16,90-16,85

16,85-13,99

13,99-13,92

13,92-13,45

13,45-12,20

12,20-11,72

11,72-11,28

11,28-10,71

10,71-10

10-5,357

5,357-5

S E R V I C E S

Attribution gfcnerale

Radiodiffusion. j

Fixes.

Radiodiffusion.

Mobiles. :

a) Fixes.
b) Mobiles. ;

Mobiles.

Radiodiffusion.

Fixes.

(i) Amateurs.
b) Experiences.

Non reserved 1

a) Amateurs.
b) Experiences.

[83] § 8. (1) L'usage des ondes du type B est interdit pour toutes les
frequences a l'exception des frequences suivantes:

375 kc/s (800 m)
410 kc/s (730 m)
425 kc/s (705 m)
454 kc/s (660 m)
500 kc/s (600 m)

1364 kc/s (220 m) *)

[94J (2) Aucune nouvelle installation d'emetteurs d'ondes du type B
ue peut etre faite sur des navires ou des aeronefs, sauf quand ces emetteurs,
travaillant a pleine puissance, depenseront moins de 300 watts mesures
a 1'entree du transformateur d'alimentation a frequence audible.

*) Voir la note ">) du tableau de repartition des frequences.
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[95] (3) L'usage des ondes du type B de toutes frequences sera inter-
dit a partir du l e r Janvier 1940, sauf pour les emetteurs remplissant les
conditions de puissance indiquees a l'alinea (2) ci-avant.

[96] (4) Aucune nouvelle installation d'emetteurs d'ondes du type B
ne peut etre faite dans une station terrestre ou fixe. Les ondes de ce type
seront interdites dans toutes les stations tcrrestres a partir du l e r Janvier
1935.

[9'] (5) Les administrations s'efforceront d'abandonner le plus tot
possible, les ondes du type B, autres que l'onde de 500 kc/s (600 m).

[9S] § 9. L'emploi des ondes du type Al seulement est autorise entre
100 et 160 kc/s (3000 et 1875 m) ; la seule exception a cette regie est rela-
tive aux ondes du type A2 qui peuvent etre utilisees dans la bande de 100 a
125 kc/s (3000 a 2400 m) pour les signaux horaires exclusivement.

["] § 10. Dans la bande de 460 a 550 kc/s (652 a 545 m), aucun type
d'emission susceptible de rendre inoperant les signaux de detresse, d'alarme,
de securite ou d'urgence, emis sur 500 kc/s (600 rn), n'est autorise.

[l0°] § 11. (1) Dans la bande de 325 a 345 kc/s (923 a 870 m) aucun type
d'emission susceptible de rendre inoperants les signaux de detresse, de
securite ou d'urgence, n'est autorise.

[101] (2) Cet te regie ne s ' appl ique pas a u x regions oil des accords
particuliers en disposent autrement.

[io2] § i2. (1) En principe, toute station qui assure un service entre
points fixes sur une onde de frequence inferieure a 110 kc/s (longueur
d'oude superieure a 2727 m) doit employer une seule frequence, choisie
parmi les bandes attributes audit service (§ 7 ci-avant), pour chacun des
emetteurs qu'elle comporte, susceptibles de fonctionner simultanement.

[io3j ^ ) II n'est pas permis a une station de faire usage, pour un ser-
vice entre points fixes, d'une frequence autre que celle attribuec comme il est
dit ci-avant.

[104] § 13. En principe, les stations emploient les memes frequences
et les memes types d'emission pour les transmissions de messages par la
methode unilaterale que pour leur service normal. Toutefois, des arrange-
ments regionaux peuvent etre realises en vue de dispenser les stations
interessees de se soumettre a cette regie.
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[10S] § 14. l i ne s ta t ion fixe peu t effectuer, sur sa frequence normale
de t ravai l , comme service secondaire, des emissions destinees aux stat ions
mobiles, a condi t ion :

[106] a) que les adminis t ra t ions interessees jugent necessaire
d'utiliser cet te methode exceptionnelle de t r a v a i l ;

[107l b) qu'i l n ' en resulte aucune augmenta t ion des brouillages.

[108] § 15. Afin de faciliter l 'echange des messages meteorologiques
synoptiques dans les regions europeennes, les frequences 41,6 kc/s et
89,5 kc/s (7210 m et 3352 m) sont a t t r i bu t e s a ce service.

[ins] § 16. Pour faciliter la transmission et la distr ibution rapides des
renseignements utiles a la decouverte des crimes et a la poursui te des
criininels, une frequence e n t r e 37,5 et 100 kc/s (entre 8000 et 3000 m) sera
reservee pour cet objet, p a r des ar rangements regionaux.

[uo] § 17. Chaque administration peut attribuer aux stations d'amateur
des bandes de frequences conformes au tableau de repartition (§ 7 ci-avant).

[m] § 18. En vue de reduire les brouillages dans les bandes de frequences
superieures a 4 000 kc/s (longueurs d'onde inferieures a 75 m), utilisees par
le service mobile, et en particulier pour eviter de gener les communications
telephoniques a grande distance de ce service, les administrations sont
d'accord pour adopter, autant que possible, les regies suivantes, en tenant
compte du developpement de la technique courante:

[112] (1) a) Dans les bandes de frequences superieures a 5500 kc/s
(longueurs d 'onde inferieures a 54,55 m) a t t r ibuees exclusivement au service
mobile, les frequences ( longueurs d'onde) qui devront e t re utilisees pa r les
stat ions de navire affectees a u service commercial seront du cote des basses
frequences (ondes plus longues) e t specialement dans les limites des bandes
harmoniques enumerees c i - a p r e s :

5 500 a 5 550 kc/s (54,55 a 54,05 in)
6 170 a 6 250 kc/s (48,62 a 48,00 m)
8 230 a 8 330 kc/s (36,45 a 36,01 m)

11 000 a 11 100 kc/s (27,27 a 27,03 m)
12 340 a 12 500 kc/s (24,31 a 24,00 m)
16 460 a 16 660 kc/s (18,23 a 18,01 m)
22 000 a 22 200 kc/s (13,64 a 13,51 m).
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[u3] Note. Les bandes de frequences de 4115 a 4165 kc/s (72,90 a 72,03 m)
peuvent egalement etre utilisees par les stations susdites (voir aussi (2),
c) ci-apres).

[ii«] b) Cependant, toute station commerciale de navire dont
remission satisfait aux tolerances de frequence exigees des stations terres-
tres au § 2, (2) de l'article 6, peut emettre sur la meme frequence que la
station cotiere avec laquelle elle communique.

[U5] c) Quand une communication, pour laquelle aucun arran-
gement special n'a ete fait, doit etre etablie entre une station de navire,
d'une part, et une autre station de navire ou une station cotiere, d'autre
part, la station mobile utilisera une des frequences suivantes situees appro-
ximativement au milieu des bandes:

4 140 kc/s (72,46 m)
5 520 kc/s (54,35 m)
6 210 kc/s (48,31 m)
8 280 kc/s (36,23 m)

11040 kc/s (27,17 m)
12 420 kc/s (24,15 m)
16 560 kc/s (18,12 m)
22 080 kc/s (13,59 m).

[u6] Nole. Les administrations sont d'accord pour indiquer, en noti-
fiant la frequence d'une station cotiere, sur laquelle des ondes specifiees
a 1'alinea (1), litt. c) l'ecoute sera faite.

[U7] (2) a) Les stations de navire affectees au service commercial
n'utiliseront les bandes communes superieures a 4 000 kc/s (longueurs
d'onde inferieures a 75 m) qu'autant que leurs emissions satisferont aux
tolerances de frequence specifiees pour les stations terrestres au § 2, (2)
de l'article 6. Dans ces cas, les frequences employees doivent e.tre choisies
du cote des frequences les plus hautes (ondes plus courtes) de la bande
commune et, plus specialement, dans les limites des bandes harmoniques
enumerees ci-apres:

4 400 a 4 450 kc/s (68,IS a 67,42 m)
8 800 a 8 900 kc/s (34.09 a 33,71 m)

13 200 a 13 350 kc/s (22,73 a 22,47 m)
17 600 a 17 750 kc/s (17,05 a 16,90 m)
22 900 a 23 000 kc/s (13,10 a 13,04 m).
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[U8] b) On peut egalement utiliser des frequences choisies dans
la port ion de la bande reservee a u x services mobiles de 6 600 a 6 675 kc/s
(45,45 a 44,94 m), en relat ion harmonique avec les bandes precedentes.

[119] c) Les prescr ipt ions de l'alinea (2), a) ne s 'appliquent pas
a la port ion de la bande commune entre 4 115 et 4 165 kc/s (72,90 et
72,03 m) qui peu t etre utilisee par tou t e s ta t ion de navire affcctee au
service commercial.

[120] (3) E n choisissant les frequences des nouvelles s ta t ions fixes
et cotieres, les adminis t ra t ions evi teront d 'employer les frequences des
bandes specifiees dans les al ineas (1), l i t t . a), (2), l i t t . a), (2), l i t t . b) et
(2), l i t t . cj.

[121] § 19. (1) II est reconnu que les frequences entre 6 000 et 30 000 kc/s
(50 et 10 m) sont t res efficaces pour les communicat ions a longue distance.

[122] (2) Les adminis t ra t ions s'efforceront, dans tou te la mesure
du possible, de reserver les frequences de cet te bande dans ce bu t , excepte
quand leur emploi pour des communicat ions a courte ou a moyenne
distance n 'est pas susceptible de brouiller les communicat ions a grande
distance.

[123] § 20. E n Europe , Afrique, Asie, les radiophares directionnels de
faible puissance et dont la por tee ne depasse pas 50 k m environ peuvent
faire usage de t o u t e frequence dans la bande de 1 500 a 3 500 kc/s (200
a 85,71 m), a l 'exception de la bande de protect ion de 1 630 a 1 670 kc/s
(184 a 180 m), sous reserve d 'accord des pays dont les services sont sus-
ceptibles d 'e t re brouilles.

Article 8.

Stations d ' a m a t e u r et stations cxpGrimentalcs privees.

[m] § 1. L'echange de communications entre stations d'amateur et
entre stations experimentales privees de pays differents est interdit si
l'administration de l'un des pays interesses a notifie son opposition a cet
echange.

[125] § 2. (1) Lorsque cet echange est permis, les communications
doivent s'effectuer en langage clair et se limiter aux messages ayant trait
aux experiences et a des remarques d'un caractere personnel pour les-
quclles, en raison de leur manque d'importance, le recours au service
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telegraphique public ne saurait entrer en consideration. II est absolument
interdit aux titulaires des stations d'amateur de transmettre des commu-
nications internationales emanant de tierces personnes.
[l26] (2) Les dispositions ci-avant peuvent etre modifiees par des

arrangements particuliers entre les pays interesses.
[127] § 3. Dans les stations d'amateur ou dans lcs stations experimen-
tales privees, autorisees a efi'ectuer des emissions, toute personne manoeu-
vrant les appareils, pour son propre compte ou pour celui de tiers, doit
avoir prouve qu'elle est apte a transmettre les textes en signaux du code
.Morse et a lire, a la reception radiotelegraplrique auditive, les textes ainsi
transmis. Elle ne peut se faire remplacer que par des personnes autorisees
possedant les memes aptitudes.

[l28] § 1. Les administrations prennent telles mesures qu'elles jugent
necessaires pour verifier les capacites, au point de vue technique, de toute
personne manceuvrant les appareils.

[12°] § <>• (1) La puissance maximum que les stations d'amateur et les
stations experimentales privees peuvent utiliser est fixee par les admi-
nistrations interessees, en tenant compte des qualites techniques des
operateurs et des conditions dans lesquelles lesdites stations doivent
travailler.

[130] (2) Toutes les regies generates fixees dans la Convention et
dans le present Reglement s'appliquent aux stations d'amateur et aux
stations experimentales privees. En particulier, la frequence des ondes
emises doit etre aussi constante et aussi exempte d'harmoniques que l'etat
de la technique le permet.

[131] (3) Au cours de leurs emissions, ces s ta t ions doivent t r ans -
mettre, a de courts intervalles, leur indicatif d'appel, ou leur nom dans
le cas de stations experimentales non encore pourvues d'indicatif d'appel.

Article 9.

Conditions a remplir par les stations mobiles.

A. Generalites.
ji32j § ]_ (i) L e s stations mobiles doivent etre etablies de maniere a
se conformer, en ce qui concerne les frequences et les types d'onde, aux
dispositions generales faisant l'objet de Farticle 7.
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[133] (2) E n outre , aucune nouvelle installation d 'emet teurs d'ondes

du type B ne peut e t re faite, dans les s ta t ions mobiles, sauf' quand ces
emet teurs , t ravai l lant a pleine puissance, depenseront moins de 300 wa t t s
mesures a l 'entree du t rans formateur d 'al imentat ion a frequence audible.

[131] (3) Enfin, l 'emploi des ondes du type B de toutes frequences
sera interdi t a par t i r du l e r Janvier 1940, sauf pour les emet teurs remplis-

sant les memes conditions de puissance que ci-avant.

[135] § 2. La frequence d'emission des s ta t ions mobiles sera verifiee le
plus souvent possible pa r le service d'inspection dont elles relevent.

P36] § 3. Les appareils recepteurs doivent etre tels que le courant qu'ils
induisent dans 1'antenne soit aussi redui t que possible et n ' incommode
pas les s ta t ions du voisinage.

P37] § 4. Les changements de frequence dans les appareils emet teurs
et recepteurs de tou te s ta t ion mobile doivent pouvoir etre elfectues aussi
rapidement que possible. Tou te s les installations doivent etre telles, que
la communicat ion e tan t e tabl ie , le t emps necessaire au passage de remis-
sion a la reception et vice-versa soit aussi reduit que possible.

B . Stations do navirc.

P38J § 5. (1) Les apparei ls d'emission utilises dans les s tat ions de
navire t ravai l lant sur des ondes du t ype A2 ou B dans les bandes autorisees
ent re 365 et 515 kc/s (822 e t 583 m) doivent etre pourvus de dispositifs
pe rmet tan t , d 'une maniere facile, d'en reduire sensiblement la puis-
sance.

ji39j (2) Cette disposit ion ne s 'applique pas a u x emet teurs dont la

puissance, mesuree a pleine charge, ne depasse pas 300 wa t t s a la plaque
des lampes emettr ices (emission du t ype A2) ou a l 'entree des transfor-
mateurs d 'al imentat ion a frequence audible (emission du type B).

P40] (3) Toutes les s ta t ions de navire eme t t an t sur des frequences
dans les bandes de 100 a 160 kc/s (3 000 a 1 875 m) et sur des frequences
superieures a 4 000 kc/s ( longueurs d 'onde inferieures a 75 m) doivent
etre munies d 'un ondemet re a y a n t une precision au moins egale a 5/1000

ou d 'un dispositif equiva lent .

[ia] § 6. Toute s ta t ion instal lee a bord d 'un navire obligatoirement
pourvu d'appareils radioelectr iques pa r suite d 'un accord international
doit pouvoir emet t re et recevoir sur l 'onde de 500 kc/s (600 m), du type A2
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ou B et, en outre, au moins sur une autre onde, du type A2 ou B, dans les
bandes autorisees entre 365 et 485 kc/s (822 et 619 m).
[142] § 7. (i) En plus des ondes visees ci-avant. les stations de navire
equipees pour emettre des ondes des types Al, A2 ou A3 peuvent em-
ployer les ondes autorisees a l'article 7.

[i«] (2) L'usage des ondes du type B est interdit pour toutes les
frequences a l'exception des frequences suivantes:

375
410
425
454
500

1 364

kc/s
kc/s
kc/s
kc/s
kc/s
kc/s

(800
(730
(705
(660
(600
(220

m)
m)
m)
m)
m)
m)*).

[144] § 8. Tous les appareils de stations de navire etablis pour la trans-
mission d'ondes du type Al des bandes autorisees entre 100 et 160 kc/s
(3 000 et 1 875 m) doivent permettre l'emploi, en plus de la frequence
de 143 kc/s (2 100 m), de deux frequences au minimum, choisies dans
ces bandes.
jus] g 9 (i) Toutes les stations a bord des navires obligatoirement
pourvus d'appareils radiotelegraphiques doivent etre a meme de recevoir
l'onde de 500 kc's (600 m) et, en outre, toutes les ondes necessaires a
1'accomplissement du service qu'elles effectuent.

[146] (2) Ces s tat ions doivent e t r e a meme de recevoir facilement

et efficacement, sur les memes frequences, les ondes des types A l et A2.

C. Stations d'aeronef.

[ i«] § 10. (1) a) Toute stat ion instal lee a bord d 'un aeronef effectuant

un parcours mari t ime, obl igatoirement pourvu d'appareils radioelec-

tr iques par suite d 'un accord in terna t ional , doit pouvoir emet t re e t rece-

voir sur l 'onde de 500 kc/s (600 m) , d u type A2 ou B.

[!«] bj E n c e qui concerne la restriction dans l'usage des ondes
du type B, voir sous B, § 7 (2) ci-avant.
[149] (2) a) Toute s tat ion d 'aeronef doit pouvoir emet t re e t rece-

voir l 'onde de 333 kc/s (900 m), du t y p e A2 ou A3.

*) Voir la note 10) du tableau de repartition des frdquences.
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[150] I)) Cette regie ne s 'applique pas a u x s ta t ions d'aeronef

survolant les regions oil des accords locaux, qui en disposent au t rement ,

sont en vigueur.

Article 10.

Certiiicals des oneratcurs.

A. Dispositions gonerales.

[151] § 1. (1) Le service de tou te s ta t ion mobile, radiotelegraphique ou
radiotelephonique, doit e t r e assure par un opera teur radiotelegraphiste,
t i tulaire d 'un certificat delivre par le gouvernement dont depend cet te
stat ion. Toutefois, dans les s ta t ions mobiles pourvues d 'une installation
radioelectrique de faible puissance [d 'une puissance d'onde porteuse
dans l 'antenne ne depassan t pas 100 wa t t s , sauf dans le cas des accords
regionaux prevus au § 7, (4)], et lorsque cet te installation estut i l isee seule-
men t pour la t e lephonic le service pent etre assure par un operateur
ti tulaire d 'un certificat de radiotelephoniste.

[152] (2) Dans le cas d'indisponibilitc absolue de l 'operateur, au

cours d 'une traversee, d ' un vol ou d 'un voyage, le commandan t ou la
personne responsable de la s ta t ion mobile peu t autoriser, mais a t i t re
temporaire seulement, u n opera teur t i tulaire d 'un certificat. delivre par
un au t re gouvernement con t rac t an t , a assurer le service radioelectrique.
Lorsqu' i l devra etre fait appe l , comme operateur provisoire, a une per-
sonne ne possedant pas d e certificat suffisant, son intervention devra se
limiter a u x cas d 'urgence. De toutes fac,ons, 1'operateur ou la personne
susvise devra etre remplace , aussi tot que possible, pa r un operateur
t i tulaire du certificat p revu a u § 1, (1) ci-avant.

P53] § 2. Chaque admin is t ra t ion prend les mesures necessaires pour

soumet t re les operateurs a l 'obligation du secret des correspondances

et pour eviter, dans la p lus grande mesure possible, l 'emploi frauduleux

des certificats.

[i5S] § 3_ (̂ i) II y a d e u x classes de certificats et un certificat special

pour les operateurs radiotelegraphistes , et deux certificats pour les opera-

teurs radiotelephonistes (general et restreint) .

[155] (2) Les condi t ions a imposer pour 1'obtention de ces certificats

sont contenues dans les pa ragraphes su ivan t s ; ces conditions sont des

minima.
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[156j (3) Chaque gouvernement reste libre de fixer le nombre des

examens juges necessaires pour acceder auxdi ts certificals.

[157] (4) Le t i tulaire d 'un certificat de radiotelegraphiste de l r o

classe, ainsi que le t i tulaire d 'un certificat de radiotelegraphiste de 2° classe
pourvu du certificat general de radiotelephoniste peuvent assurer le ser-
vice radiotelephonique sur toute s ta t ion mobile. Dans ce dernier cas, les
deux certificats d 'operateur radiotelegraphiste de 2e classe et d 'operateur
radiotelephoniste peuvent etre combines.

B. Certificat de radiotelegrapMste de l ro classe.

[158] § 4. Le certificat de l r 0 classe est delivre aux operateurs qui ont
fait preuve des connaissances et ap t i tudes techniques et professionnelles
enumerees ci-apres:

[159] a) La connaissance des principcs generaux d'electricite

et de la theorie de la radiotelegraphie et de la radiotelephonie, ainsi que
la connaissance du reglage et du fonctionnement prat ique des types
d'appareils utilises dans Ie service mobile.

[160] b) La connaissance theor ique et p ra t ique du fonctionne-
m e n t des apparei ls accessoires, te ls q u e groupes electrogenes, accumula-
teurs , etc. , utilises pour la mise en ceuvre e t le reglage des apparei ls indi-
ques an littera a).

[m] c) Les connaissances pratiques necessaires pour effectuer,
par les moyens du bord, les reparations d'avaries pouvant survenir aux
appareils, en cours de voyage.

[162] dj L 'ap t i tude a la t ransmiss ion correcte et a la reception

audit ive correcte de groupes de code (melange de lettres, de chiffres et

de signes de ponctuation), a une vi tesse de 20 (vingt) groupes par minute ,

et d 'un tex te en langage clair, a une vitesse de 25 (vingt-cinq) mots par

minute. Chaque groupe de code doi t comprendre cinq caracteres, chaque

chiffre ou signe de ponctuat ion c o m p t a n t pour deux caracteres. Le mot

moyen du tex te en langage clair doi t comporter cinq caracteres.

[163] e) L 'ap t i tude a la t ransmission correcte et a la reception

correcte telephoniques.

I164] j) La connaissance detaillee des Reglements s 'appliquant

a l 'echange des radiocommunicat ions , la connaissance des documents
relatifsa la taxa t ion des radiocommunicat ions , la connaissance d e l a p a r t i e
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de la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer se rappor-
t a n t a la radiotelegraphie, et , pour la navigation aerienne, la connaissance
des dispositions speciales regissant le service radioelectrique de la navi-
gation aerienne. Dans ce cas, le certificat stipule que le t i tulaire a subi
avec succes les epreuves p o r t a n t sur ces dispositions.
[WSJ g) L a connaissance de la geographie generate du monde,
no tamment des principales lignes de navigation (marit imes ou aeriennes,
suivant la categorie du certificat) et des voies de telecommunication les
plus impor tantes .

C. Certificat de radiotclegrapkisto de 2° classe.

[166] § 5. Le certificat de 2 e classe est delivre a u x operateurs qui ont
fait preuve des connaissances et apt i tudes techniques et professionnelles
enumerees ci-apres:
[107] a) La connaissance theorique et pra t ique elementaire de
l'electricite e t de la radiotelegraphie, ainsi que la connaissance du reglage
et du fonctionnement p r a t i q u e des types d'appareils utilises dans le ser-
vice mobile radiotelegraphique.
[168] j,j La connaissance theorique et pra t ique elementaire du
fonctionnement des apparei ls accessoires, tels que groupes electrogenes,
accumulateurs , etc., utilises pour la mise en ceuvre et le reglage des appa-
reils mentionnes au littera a).
[wo] r.) Les connaissances pratiques suffisantes pour pouvoir
effectuer les petites reparations, en cas d'avaries survenant aux appareils.
[i'o] d) L'aptitude a la transmission correcte' et a la reception
auditive correcte de groupes de code (melange de lettres, de chiffres et
de signes de ponctuation) a une vitesse de 16 (seize) groupes par minute.
Chaque groupe de code doit comprendre cinq caracteres, chaque chiffre
ou signe de ponctuation comptant pour deux caracteres.
p i ] e) La connaissance des Reglements s'appliquant a l'echange
des radiocommunications, la connaissance des documents relatifs a la
taxation des radiocommunications, la connaissance de la partie de la Con-
vention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer se rapportant a la
radiotelegraphie, et, pour la navigation aerienne, la connaissance des dis-
positions speciales regissant le service radioelectrique de la navigation
aerienne. Dans ce cas, le certificat stipule que le titulaire a subi avec succcs
les epreuves portant sur ces dispositions.
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[172] i) La connaissance de la geographie generate du monde,
no tammen t des principales lignes de navigat ion (mari t imes ou aeriennes,
suivant la categorie du certificat) e t des voies de telecommunication les
plus impor tantes .

D. Certiflcat special de radiotelegraplriste.

[173] § 6. (1) a) Le service radiotelegraphique des navires, aeronefs e t
de tous aut res vehicules auxquels une instal lat ion radiotelegraphique n 'est
pas imposee par des accords in te rna t ionaux peu t e t re effectue par des
operateurs t i tulaires d 'un certificat special de radiotelegraphiste. Ce certi-
ficat est delivre aux operateurs capables d 'assurer les radiocommunications
a la vitesse de transmission et de recept ion prevue pour l 'obtention du
certificat de radiotelegraphiste de 2 e classe.

[m] b) II appartient a chaque gouvernement interesse de fixer
les autres conditions pour l'obtention de ce certificat.

[17S] (2) A t i t r e exceptionnel, il e s t concede provisoirement au Gou-
vernement de la Nouvelle-Zelande d 'accorder un certificat special, don t
il fixe les conditions d 'obtention, a u x opera teurs de pet i ts ba t iments de
sa nationali te, qui ne s'eloignent pas des cotes dudi t pays et ne part icipent
au service internat ional de la correspondance publique et au t ravai l
general des stat ions mobiles que d 'une maniere restreinte.

E. Certilicats de radioteleplioiiiste.

[176] § 7 ( i ) L e certificat general de radiotelephoniste est delivre a u x
operateurs qui ont fait preuve des connaissances e t ap t i tudes profession-
nelles enum6rees ci-apres [voir aussi § 3 , ( 4 ) ] :

[177] a) La connaissance p r a t i q u e de la radiotelephonie, su r tou t
en vue d'eviter des brouillages.

[178] b) La connaissance du reglage et du fonctionnement des
appareils de radiotelephonie.

[179] c) L 'apt i tude a la transmission correcte et a la reception
correcte telephoniques.

[18°] d) La connaissance des Reglements s'appliquant a l'echange
des communications radiotel6phoniques et de la partie des Reglements
des radiocommunications concernant la securite de la vie humaine.

3



(Art. 10.) 28

[i8i] (2) Pou r les s ta t ions radiotelephoniques dont la puissance de
l 'onde porteuse dans l ' an tenne ne depasse pas 50 wa t t s , il est admis que
chaque gouvernement interesse fixe lui-meme les conditions d 'obtent ion
du certificat de radiotelephoniste (certificat restreint de radiotelephoniste).

[1S2] (3) Dans un certificat de radiotelephoniste, il doit etre indi-
que si celui-ci est un certificat general ou un certificat restreint .

[l83] (4) Pour satisfaire a des besoins speciaux, des accords regio-
naux peuvent fixer les condit ions a remplir pour l 'obtention d 'un certi-
ficat de radiotelephoniste , destine a etre utilise dans des s tat ions radio-
telephoniques rempl issant certaines conditions techniques et certaines
conditions d 'exploi tat ion. II est fait ment ion de ces conditions et de ces
accords sur les t i t res delivres a ces operateurs . Ces accords sont admis sous
reserve que les services in te rna t ionaux ne soient pas brouilles.

[1M] (5) Les certificats de radiotelephoniste deja delivres a u x ope-
ra teurs e t r epondan t a u x conditions fixees pa r le Reglement general de
Washington (1927) r e s t en t en vigueur e t sont consid6res comme des certi-
ficats generaux de radiotelephonis te .

P . Stages professionuels.

[185] § 8. (1) A v a n t de devenir chef de poste d 'une s ta t ion de navire
de la premiere categorie (article 23, § 3), un operateur de l r e classe doit
avoir au moins une a n n e e d'experience comme operateur a bord d 'un
navire ou dans une s ta t ion cotiere.

[186] (2) Pour devenir chef de poste d 'une station de navire de la
deuxieme categorie (article 23, § 3), un operateur de l r e classe doit avoir
au moins six mois d'experience comme operateur a bord d'un navire
ou dans une station cotiere.

[187] (3) a) Les operateurs munis d'un certificat de 2 e classe sont
autorises a embarquer comme chef de poste sur les navires dont la station
est classee dans la troisieme categorie (article 23, § 3).

[188] b) Apres avoir justifie d'un service de six mois a bord
d'un navire, ils peuvent embarquer comme chef de poste sur les navires
dont la station est classee dans la deuxieme categorie.

[189] (4) L e gouvernement qui delivre un certificat pourra n 'au to-
riser un operateur a assurer le service a bord d'un aeronef que lorsque cet
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operateur aura rempli d 'autres conditions (par exemple : accompli un
certain nombre d'heures de vol dans Ie service mobile aerien, etc.).

Article 11.

Autorite du commandant .

[190] § 1. Le service radioelectrique d 'une stat ion mobile est place sous
l 'autorite superieure du commandan t ou de la personne responsable du
navire, de l'aeronef ou de t ou t au t re vehicule por tan t la s tat ion mobile.

[ m ] § 2. Le commandant ou la personne responsable, ainsi que toutes
les personnes qui peuvent avoir connaissance du tex te ou simplement de
l'existence des radiotelegrammes, ou de t ou t renseignement quelconque
obtenu au moyen du service radioelectrique, sont soumis a l 'obligation
de garder et d 'assurer le secret des correspondances.

Article 12.

Inspection des stations.

[192j g i ( i ) L e s g 0 U vernements ou adminis t ra t ions competents des
pays oil une stat ion mobile fait escale peuvent exiger la production de
la licence. L 'operateur de la s ta t ion mobile, ou la personne responsable
de la stat ion, doit se preter a cette cons ta ta t ion . La licence doit etre con-
servee de facon qu'elle puisse etre fournie sans delai. Toutefois, la pro-
duction de la licence peut etre remplacee par l'affichage a demeure, dans
la stat ion, d 'une copie de la licence, certifiee conforme par l 'autori te qui
l'a delivree.

[193] (2) Lorsque la licence ne p e u t etre produite, ou quc des ano-
malies manifestes sont constatees, les gouvernements ou administrat ions
peuvent faire proceder a l 'inspection des installations radioelectriques, en
vue de s 'assurer qu'elles repondent a u x stipulations du present Regle-
ment .

[1M] (3) E n outre , les inspecteurs sont en droit d'exiger la produc-
tion des certificats des operateurs, s ans qu 'aucune justification de con-
naissances professionnelles puisse e t r e demandee.
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[105] § 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une administration s'est
trouve dans l'obligation de recourir a la mesure prevue au § 1 ci-avant
ou lorsque les certificats d'operateur n'ont pu etre produits, il y a lieu
d'en informer immediatement le gouvernement ou l'administration dont
depend la station mobile en cause. Pour le surplus, il est procede, le cas
echeant, ainsi que le prescrit l'article 13.

[io8] (2) Le delegue du gouvernement ou de l'administration qui
a inspecte la station doit, avant de quitter celle-ci, faire part de ses cons-
tatations au commandant ou a la personne responsable (article 11) ou a
leur remplacant.

[197] § 3. En ce qui concerne les conditions techniques et d'exploi-
tation auxquelles doivent satisfaire, pour le service de radiocommuni-
cation international, les stations mobiles titulaires d'une licence, les
gouvernements contractants s'engagent a ne pas imposer aux stations
mobiles etangeres qui se trouvent temporairement dans leurs eaux terri-
toriales, ou s'arretent temporairement sur leur territoire, des conditions
plus rigoureuses que celles qui sont prevues dans le present Reglement.
Ces prescriptions n'affectent en rien les dispositions qui, etant du ressort
d'accords internationaux relatifs a la navigation maritime ou aerienne, ne
sont pas determinees dans le present Reglement.

Article 13.

Rapport sur Ics infractions.

[198] § 1. Les infractions a la Convention ou aux Reglements des radio-
communications sont signalees a leur administration par les stations qui
les constatent et ce, au moyen d'etats conformes au modele reproduit a
l'appendice 3.

ji99j § 2. Dans le cas d'infractions importantes, commises par une
station, des representations doivent etre faites a 1'administration du pays
dont depend cette station.

[200] § 3. Si une administration a connaissance d'une infraction a la
Convention ou aux Reglements, commise dans une des stations qu'elle a
autorisees, elle constate les faits, fixe les responsabilites et prend les
mesures necessaires.
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Article 14.

Indicatifs d 'appcl.

poij g j ^ ) Toutes les stat ions ouvertes au service international de
la correspondance publique, ainsi que les stat ions experimentales privees,
les s tat ions d ' amateur et les s ta t ions privees de radiocommunication,
doivent posseder des indicatifs d 'appel de la serie internationale a t t r ibuee
a chaque pays dans le tableau de repar t i t ion ci-apres. Dans ce tableau, la
premiere let t re ou les deux premieres le t t res prevues pour les indicatifs
d'appel dist inguent la nationality des s ta t ions.

[202] (2) Lorsqu 'une stat ion fixe emploie, dans le service inter-
national, plus d 'une frequence, chaque frequence est designee par un indi-
catif d'appel distinct, utilise un iquement pour cette frequence.

I203] Tableau de repartition

PAYS

Chili
Canada
Cuba
Maroc
Cuba

| Bolivie
Colonies portugaises
Portugal
Uruguay

• Canada
Allemagne
Espagnc
Etat libre d'Irlande

1 Republique de Liberia ..
1 Perse
Estonie
Ethiopie
Territoire de la Sarre . . . .
France et colonies et pro-

! tectorats
Grande-Bretagne
Hongrie

INDICATIFS

CAA-CEZ
CFA-CKZ
CLA-CMZ
CNA-CNZ
COA-COZ
CPA-CPZ
CQA-CRZ
CSA-CUZ
CVA-CXZ
CYA-CZZ

D
EAA-EHZ
EIA-EIZ
ELA-ELZ
EPA-EQZ
ESA-ESZ
ETA-ETZ
EZA-EZZ

F
G

HAA-HAZ

des indicatifs d'appel.

PAYS

Confederation suisse . . . .
Equateur
Rdpublique d'Haiti
Rdpublique Dominicaine .
Republique de Colombie .
Rdpublique de Panama . .
Republique de Honduras .
Siam
Etat de la Cite du Vatican
Hedjaz
Italie et colonies
Japon
Etats-Unis d'Amerique . .
Norvege
Republique Argentine .. .
Luxembourg
Litbuanie
Bulgarie
Grande-Bretagne
Etats-Unis d'Amerique . .
Perou
Autriche

INDICATIFS

HBA-HBZ
HCA-HCZ
HHA-HHZ
HIA-HIZ

HJA-HKZ
HPA-HPZ
HRA-HRZ
HSA-HSZ
HVA-HVZ
HZA-HZZ

I
J
K

LAA-LNZ
LOA-LWZ
LXA-LXZ
LYA-LYZ
LZA-LZZ

M
N

OAA-OCZ
OEA-OEZ
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PAY S INDICATIFSPAY S INDK'ATIFS

Terre-Ncuve
Colonies et protectorats

britanniques
Indes britanniques
Canada
Etats-Unis d'Amdrique . .
Mexique
Chine
Indes britanniques
Afghanistan
Indes nderlandaises
Iraq
Nouvelles-Hdbrides
Lettonie
Ville libre de Dantzig . . .
Nicaragua
Roumanie
Rdpublique de El Salvador
Yougoslavie
Vdndzudla
Albanie
Colonies et protectorats

britanniques
Nouvelle-Zdlande
Paraguay
Union de 1'Afrique du Sud

VOA-VOZ

VPA-VSZ
VTA-VWZ
VXA-VYZ

W
XAA-XFZ
XGA-XUZ
XYA-XZZ
YAA-YAZ
YBA-YHZ
YIA-YIZ
YJA-YJZ
YLA-YLZ
YMA-YMZ
YNA-YNZ
YOA-YRZ
YSA-YSZ
YTA-YUZ
YVA-YWZ
ZAA-ZAZ

ZBA-ZJZ
ZKA-ZMZ
ZPA-ZPZ
ZSA-ZUZ

Finlande
Tchdcoslovaquie
Belgique et colonies
Danemark
Pays-Bas
Curacao
Indes nderlandaises
Brdsil
Surinam
(Abrdviations)
Union des Rdpubliques

Sovidtistes Socialistes .
Su6de
Pologne
Egypte
Gr&ce
Turquie
Islande
Guatemala
Costa-Rica
France et colonies et pro-

tectorats
Union des Rdpubliques

Sovidtistes Socialistes .
Canada
Fdddration Australienne .

OFA-OHZ
OKA-OKZ
ONA-OTZ
OUA-OZZ
PAA-PIZ
PJA-PJZ
PKA-POZ
PPA-PYZ
PZA-PZZ

Q

R
SAA-SMZ
SOA-SRZ
STA-SUZ
SVA-SZZ
TAA-TCZ
TFA-TFZ
TGA-TGZ
TIA-TIZ

TKA-TZZ

U
VAA-VGZ
VHA-VMZ

po4] § 2. Les indicatifs d'appel sont formes d e :

[205] a) trois le t t res , dans le cas de stations te r res t res ;

[206] b) t rois le t t res , ou trois let tres suivies d'un seul chiffre

(autre que 0 ou 1), dans le cas de stations fixes;

[ao'] c) quatre lettres, dans le cas de stations de navire;

[20S] d) cinq lettres, dans le cas de stations d'aeronef;

[2°9] e) cinq lettres, precedees et suivies du signal du code
Morse correspondant au «souligne» ( • • i — i — • — ) , dans le cas de
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stations a bord d'aeronefs effectuant un t ranspor t interessant le fonc-
t ionnement de la Societe des N a t i o n s ;

[210] u quat re lettres, suivies d'un seul chiffre (autre que 0
ou 1), dans le cas d 'autres stat ions mobi les ;

[2ii] g) une ou deux le t t res et un seul chiffre (autre que 0
ou 1), suivi d 'un groupe de trois le t t res au plus dans le cas de stat ions
experimentales privees, de stations d ' ama teu r et de stations privees de
radiocommunicat ion; toutefois, l ' interdiction d'employer les chiffres 0 et 1
ne s'applique pas aux stations d 'amateur .

I212] § 3. (1) Dans le service radioaerien, apres que la communication
a ete etablie au moyen de l'indicatif d'appel complet [voir § 2, d) et ej],
la station d'aeronef peut employer un indicatif abrege consti tue:
[213] aj e n radiotelegraphie, par les premiere et derniere lettres

de l'indicatif d'appel complet de cinq le t t res ;

[2W] i) e n radiotelephonie, p a r t o u t ou par t ie du nom du pro-
prietaire de l'aeronef (compagnie ou particulier) suivi des deux dernieres
let tres de la marque d ' immatriculat ion.

[2i5] (2) Pour un aeronef effectuant un service interessant le fonc-
t ionnement de la Societe des Nat ions , les mots « Societe des Nations»
remplacent le nom du proprietaire de l'aeronef.

[2i6] § 4 (i) L e s 26 let tres de l ' a lphabet , ainsi que les chiffres dans
les cas prevus au § 2, peuvent etre employds pour former les indicatifs
d ' appe l ; les let tres accentuees sont exclues.

[2i7] (2) Toutefois, les combinaisons de let tres indiquees ci-apres

ne peuvent §tre employees comme indicatifs d ' appe l :

[2i8] a) combinaisons commencan t par A ou par B , ces deux

lettres e t an t reservees pour la par t ie geographique du Code International

de S ignaux;

[2i9] jjj combinaisons employees dans le Code Internat ional de

Signaux, deuxieme p a r t i e ;

[220] cj combinaisons qui pour ra ien t etre confondues avec les

signaux de detresse ou avec d 'aut res s ignaux de meme n a t u r e ;

[22i] dj combinaisons reservees pour les abreviations a em-
ployer dans les services de radiocommunicat ion.
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p22] § 5. (1) Chaque pays choisit les indicatifs d'appel de ses stations
dans la serie internationale qui lui est allouee et notifie au Bureau de
l'Union les indicatifs d'appel qu'il a attribues a ses stations.
p23] (2) Le Bureau de l'Union veille a ce qu'un meme indicatif
d'appel ne soit pas attribue plus d'une fois et a ce que les indicatifs d'appel
qui pourraient etre confondus avec les signaux de detresse, ou avec d'autres
signaux de meme nature, ne soient pas attribues.

Article 15.

Documents do service.

[224J § 1. Le Bureau de l'Union dresse et publie les documents de ser-
vice suivants:

P25] a) les nomenclatures de toutes les stations terrestres,
mobiles, fixes ayant un indicatif d'appel de la serie internationale et ou-
vertes ou non a la correspondance publique; les nomenclatures des stations
effectuant des services speciaux, de la radiodiffusion, des radiocommuni-
cations entre points fixes:

[22G] b) la l iste des frequences. Cette liste indique toutes les
frequences a t t r ibutes a u x stations destinees a effectuer un service regulier
et qui sont susceptibles de causer des brouillages in ternat ionaux;

P27] c) une nomenclature des bureaux telegraphiques et des
stations terrestres ouver ts au service in ternat ional ;

I228] d) une car te des stations cotieres ouvertes a la correspon-
dance publ ique;

I229] eJ un t ab leau et une carte destines a etre annexes a la
nomenclature des s ta t ions cotieres et de navire, e t indiquant les zones et
les heures de service a bord des navires dont les stations sont classees dans
la deuxieme categorie (voir appendices 4 et 5 ) ;

[23°] I) une l iste alphabetique des indicatifs d'appel des stations
mentionnees sous a) e t pourvues d'un indicatif d'appel de la serie inter-
nationale. Cette liste es t dressee sans consideration de nat ional i ty Elle
est precedee du tableau de repartition des indicatifs d'appel figurant a
l'article 14;

[231] g) une s ta t i s t ique generale des radiocommunications.
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I232] § 2. (1) Les nomenclatures des stations [§ 1, a)] sont publiees en
fascicules separes, ainsi qu'il suit:

I. Nomenclature des stations cotieres et de navire.
II. Nomenclature des stations aeronautiques et d'aeronef.

III. Nomenclature des stations effectuant des services speciaux.
IV. Nomenclature des stations fixes (Index a la liste des frequences

pour les stations fixes en service).
V. Nomenclature des stations de radiodiffusion.

[233] (2) Dans les nomenclatures I, II et I I I , chaque categorie de
stat ions est rangee dans une section speciale.

[234] § 3. La forme a donner aux differentes nomenclatures et a la liste
des frequences est indiquee a I 'appendice 6. Les renseignements detailles
sur l 'etablissement de ces documents sont donnes dans les prefaces, dans
l 'en-tete des colonnes e t dans les annota t ions desdits documents .

[235] § 4. Les administrat ions notifient une fois pa r mois au Bureau
de l 'Union, au moyen de formules ident iques a celles donnees pa r 1'appen-
dice 6, les additions, modifications e t suppressions a apporter aux docu-
ments susvises.

[236] § 5. (1) La nomenclature des s ta t ions cotieres et de navire ainsi
que la nomenclature des stat ions aeronaut iques et d'aeronef sont reeditees
tous les six mois sans supplement en t re deux renditions. E n ce qui concerne
la nomenclature des stat ions effectuant des services speciaux e t la nomen-
clature des stat ions de radiodiffusion, le Bureau de l 'Union decide a quels
intervalles elles doivent Stre reeditees.

[237] (2) Un supplement recapitulat if est publie tous les 3 mois pour

la nomenclature des stat ions effectuant des services speciaux e t tous les

6 mois pour la nomenclature des s ta t ions de radiodiffusion.

[238] (3) La liste des frequences e t la nomenclature des s tat ions

fixes qui constitue un index a la l is te des frequences, pour les s ta t ions
fixes mises en service, sont reeditees separement chaque annee. Elles sont
tenues a jour au moyen de supplements mensuels edites egalement separe-
ment .

r239j § 5 (i) L e s n o m s des s ta t ions cotieres et aeronautiques sont suivis

respectivement des mots R A D I O e t A E R A D I O .
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[240J (2) Les noms des stat ions radiogoniometriques e t des radio-
phares sont suivis respect ivement des mots GONIO et P H A R E .

[241] § 7. L 'appendice 7 contient les notat ions employees dans les docu-
ments pour indiquer la n a t u r e et l 'etendue du service des s tat ions.

P4 8] § 8. Les documents de service dont les s tat ions mobiles doivent
etre pourvues sont enumeres dans 1'appendice 8.

Article 16.

Procedure genGrale radiotclcgraphiquc dans le service mobi le . x ) 2 )

p 4 3] § 1 (1) Dans le service mobile, la procedure detaillee ci-apres
est obligatoire, sauf dans le cas d'appel ou de trafic de detresse auquel
sont applicables les dispositions de l 'article 22.

P4 4] (2) Pour l 'echange des radiocommunications, les stat ions du
service mobile utilisent les abreviat ions visees a l 'appendice 9.

[245] § 2. (1) A v a n t d ' eme t t r e , t ou te s tat ion doit s 'assurer qu'elle ne
produira pas un brouil lage nuisible a u x transmissions s'effectuant dans
son rayon d 'ac t ion ; si un te l brouillage est probable, la s tat ion a t tend le
premier a r re t de la t ransmission qu'elle pourrai t t roubler .

I246] (2) Toutefois, m e m e si, en operant ainsi, remission de cette

s tat ion vient a brouiller u n e transmission radioelectrique deja en cours,
on appliquera les regies s u i v a n t e s :

p 4 7 ] a) Dans la zone de communication d 'une s ta t ion terres t re
ouverte au service de la correspondance publique ou d 'une stat ion aero-
naut ique quelconque, la s t a t ion dont remission produi t le brouillage doit
cesser d 'emet t re a la premiere demande de la s tat ion terres t re ou aero-
naut ique precitee.

P4 8] b) Dans le cas oil une transmission radioelectrique deja
en cours entre deux navi res vient a etre brouillee par une emission d 'un
aut re navire, ce dernier do i t cesser d 'emet t re a la premiere demande de
l'un quelconque des deux au t res .

•) Cette procedure est applicable aux ondes courtes, dans la mesure du possible.
!) Lcs dispositions des §§ 2 et 8 sont applicables aux transmissions radiotelepho-

niques du service mobile.
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[249] c) La stat ion qui demande cet te cessation doit indiquer
la duree approximative de l 'a t tente imposee a la stat ion dont elle suspend
remission.

[25°] § 3. Les radiotelegrammes de t o u t e na ture t ransmis par les stat ions
de navire sont numerates par series quotidiennes en donnant le numero 1
au premier radiotelegramme t ransmis chaque jour a chaque station ter-
restre differcnte.

[25ij g 4_ Appel d'nue station et signaux preparatoires an trade.

[2S2j (1) Formule d'appel.

L'appel est constitue comme suit:

trois fois, au plus, Tindicatif d'appel de la station appelee;
le mot DE;
trois fois, au plus, 1'indicatif d'appel de la station appelante.

[253] (2) Onde a utiliser pour Vappel et les signaux preparatories.

Pour faire l 'appel ainsi quc pou r t r ansme t t r e les signaux prepara-
toires, la stat ion appelante utilise l 'onde sur laquelle veille la stat ion
appelee.

[2S1] (3) Indication de I'onde a utiliser pour le trafic.

p3 5] L'appel, tel qu'i l est indique a l 'alinea (1) ci-avant, doit e tre suivi
de l 'abreviation reglementaire i nd iquan t la frequence et/ou le type d'onde
que la stat ion appelante se propose d 'uti l iser pour t r ansmet t re son trafic.
t256] Lorsque, par exception a cet te regie, 1'appel n 'est pas suivi de l'in-
dication de 1'onde a utiliser pour le t r a f i c :

[257] a) si la station appelante est une station terrestre:

e'est que cette station se propose d'utiliser pour le trafic son onde
normale de travail , indiquee dans la nomencla tu re ;

[2S8] b) si la station appelante esi une station mobile:

cest que l'onde a utiliser pour le trafic est a choisir par la station

appelee.

[259] (4) indication eventuelle du nombre de radiolelegrammes ou de
la transmission par serie.

[26°] Lorsque la station appelante a plus d'un radiotelegramme a trans-
mettre a la station appelee, les signaux preparatoires precedents sont
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suivis de l'abreviation reglementaire e l du chiffre specifiant le nombre
de ces radiotelegrammes.

[M1] En outre, lorsque la station appelantc desire t ransmettre ces radio-
telegrammes par serie, elle l'indique en ajoutant l'abreviation reglemen-
taire pour demander le consentement de la station appelee.

[262] § 5. Iteponse anx nppels et siguaux prepuratoires an traflc.

I263] (1) Formule de reponse aux appels.

La reponse aux appels est constitute comme su i t :

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station appelante;
le mot D E ;

l'indicatif d'appel de la station appelee.

[264] (2) Onde de reponse.

[265] p o u r t ransmettre la reponse aux appels et aux signaux prepara-
toires, la station appelee emploie l'onde sur laquelle doit veiller la station
appelante.

pee] p a r exception a cet te regie, quand une station mobile appelle une
station cotiere sur l'onde de 143 kc/s (2 100 m), la station cotiere transmet
la reponse aux appels sur son ondc normale de travail des bandes de 100
a 160 kc/s (3 000 a 1 875 m), telle qu'elle est indiquee dans la nomen-
clature.

I2*7] (3) Accord sur I'onde h utiliser pour le Irafic.

p68] A. Si la station appelee est d'accord avec la station appelante,
elle transmet:

a) la reponse a 1'appel;

b) l'abreviation reglementaire indiquant qu'a partir de ce
moment elle ecoute sur la frequence et/ou le type d'onde annonces par
la station appelante;

c) eventuellement les indications prevues a 1'alinea (4);

d) la lettre K si la station appelee est prSte a recevoir le trafic
de la station appelante ;

e) eventuellement, si c'est utile, l'abreviation reglementaire
et le chiffre indiquant la force des signaux recus (voir l'appendice 10).
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[269] B. Si la station n'est pas d'accord, ou si elle doit choisir l'onde
a utiliser pour le trafic, elle transmet:

a) la response a l'appel;
b) l'abreviation reglementaire indiquant la frequence et/ou le

type d'onde demandes*);
c) eventuellement les indications prevues a l'alinea (4).

[270] Lorsque l'accord est realise sur l'onde que devra employer la station
appelante pour son trafic, la station appelee transmet la lettre K a la
suite des indications contenues dans sa reponse.

[2n] (4) Reponse a la demande de transmission par serie.

[272] La station appelee, repondant a une station appelante qui a demande
a transmettre ses radiotelegrammes par serie [§ 4, (4)], indique, au moyen
de l'abreviation reglementaire, son refus ou son acceptation et, dans ce
dernier cas, s'il y a lieu, elle specifie le nombre des radiotelegrammes
qu'elle est prete a recevoir en une serie.

[sra] (5) Difficulty de reception.

[274] a) Si la station appelee est empechee de recevoir, elle repond
a l 'appel comme il est indique a l 'alinea (3) ci-avant, mais elle remplace
la let tre K par le signal • — • • • • (a t tente) , suivi d 'un nombre indiquant
en minutes la duree probable de l ' a t t en te . Si cette duree probable excede
10 minutes (5 minutes dans le service mobile de l 'aeronautique), l 'a t tente
doit etre motivee.
[275] b) Lorsqu'une station recoit un appel sans etre certaine que
cet appel lui est destine, elle ne doit pas repondre avant que l'appel n 'ai t
ete repete et compris. Lorsque, pa r ailleurs, une stat ion recoit un appel
qui lui est destine, mais a des doutes su r l'indicatif d'appel de la station
appelante, elle doit repondre immedia tement en utilisant l 'abreviation
reglementaire en lieu et place de l'indicatif d'appel de cette derniere
station.

[2'6] § 6. Acbeminement du trafic.

[2«] (1) Onde de trafic.

[27S] a) Chaque stat ion du service mobile t r ansmet son trafic en

employant , en principe, une de ses ondes de travail , telles qu'elles sont

*) Dans le cas oil Ie choix de l'onde a utiliser pour le trafic revient a la station
appelee, et si, exceptionnellement, cette derniere station ne donne pas Vindication
correspondante, le trafic a lieu sur l'onde utilisee pour l'appel.
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indiquees dans la nomenclature, pour la bande dans laquelle a eu lieu
l'appel.

[278] b) En dehors de son onde normale de travail , imprimee en
caracteres gras dans la nomenclature, chaque station peut employer des
ondes supplementaires de la me'me bande, conformement aux dispositions
de l 'article 19, § 1, (10).

[28°] c) L'emploi des ondes d'appel pour le trafic est reglemente
par l 'article 19.

[281] (2) Longs radiotelegramrnes.

[282] aj j r n pnnc ipe , t ou t radiotelegramme contenant plus de
100 mots est considere comme formant une serie, ou met fin a la serie
en cours.

[283] ft} j r n r ^ g ] e generate, les longs radiotelegrammes, t an t ceux
en langage clair que ceux en langage convenu ou chiffre, sont t ransmis
par t ranches, chaque t r anche contenant 50 mots dans le cas du langage
clair et 20 mots ou groupes lorsqu'il s'agit du langage convenu ou chiffre.

p84] cj A la fin de chaque tranche, le signal • • — _ • . (?)
signifiant «avez-vous bien recu le radiotelegramme jusqu'ici?» est trans-
mis. Si la tranche a ete correctement recue, la station receptrice repond
par la lettre K et la transmission du radiotelegramme est poursuivie.

[285] (3) Suspension du trafic.

Quand une stat ion du service mobile t r ansmet sur une onde de
travail d 'une station te r res t re et cause ainsi du brouillage a ladite station
terrestre, elle doit suspendre son travai l a la demande de cette derniere.

[286] § 7. Fin du trafic et du travail.

[287] (1) Signal de fin de transmission.

[28S] a) La transmission d 'un radiotelegramme se termine par le
signal •—••—•• (fin de transmission), suivi de 1'indicatif d'appel de la
station transmettrice e t de la lettre K.

[289] b) Dans le cas de transmission par serie, la fin de ctiaque
radiotelegramme est indiquee par le signal • _ • _ • et la fin de la
serie par l'indicatif d'appel de la station transmettrice et la lettre K.
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[29°] (2) Accuse de reception.

[in] a) L'accuse de reception d 'un radiotelegramme est donne en
t ransmet tan t la lettre R, suivie du numero du radiotelegramme; cet
accuse de reception est preced6 de la formule ci-apres: indicatif d'appel
de la station qui a transmis, mot D E , indicatif d'appel de la stat ion qui
a recu.

[292] b) L'accuse de reception d 'une serie de radiotelegrammes est
donne en t ransmet tan t la lettre R suivie du numero du dernier radiotele-
gramme recu. Cet accuse de reception est precede de la formule ci-avant.

[203] c) L'accuse de reception est fait par la station receptrice sur
la meme onde que pour la reponse a l 'appel [voir § 5, (2) ci-avant] .

[29i] (3) Fin du travail.

I295] a) La fin du travail en t re deux stations est indiquee par
chacune d'elles au moyen du signal • » • — « ̂  (fin du travail), suivi de
son propre indicatif d'appel.

[296j j j Pour ces signaux, la s ta t ion emettrice continue a utiliser
l'onde de trafic et la stat ion receptrice l 'onde de reponse a l 'appel.

[297] c) Le signal • • • — • — (fin du travail) est aussi utilise
lorsque la transmission des radiotelegrammes d'information generate, des
informations meteorologiques et des avis generaux de securite se termine
et que la transmission se termine dans le service de radiocommunication
a grande distance avec accuse de reception differe ou sans accuse de
reception.

[298] § 8# Duree dii travail.

[299] (1) a) E n aucun cas, dans le service mobile marit ime, le travail
sur 500 kc/s (600 m) ne doit depasser dix minutes.

[300] jjj £ n a u c u l l c a s > dans le service mobile aerien, le t ravai l sur
333 kc/s (900 m) ne doit depasser c inq minutes .

I301] (2) Sur les frequences au t r e s que celles de 500 kc/s (600 m) e t
333 kc/s (900 m), la duree des periodes de t ravai l est determinee :

I302] a) entre station terrestre et station mobile, par la station
tcrrestre,

I303] b) entre stations mobiles, p a r la station receptrice.
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[3M] § 9. Essais.

Lorsqu'i l est necessaire de faire des signaux d'essais, soit pour le
reglage d 'un emet teur a v a n t de t r ansmet t r e l 'appel, soit pour le reglage
d'un recepteur, ces s ignaux ne doivent pas durer plus de 10 secoudes et
ils doivent etre consti tues pa r une serie de VVV suivie de l'indicatif d'appel
de la s tat ion qui emet pour essais.

Article 17.

Appcl general «a tous».

[30S] § 1. Deux types de signaux d'appels «a tous» sont reconnus :

1° appel CQ suivi de la let t re K (voir §§ 2 et 3 ) ;

2° appel CQ non suivi de la let t re K (voir § 4).

|306j § 2. Les s tat ions qui desirent entrer en communication avec des
stat ions du service mobile , sans toutefois connaitre le nom de celles de
ces s tat ions qui sont dans leur rayon d'action, peuvent employer le signal
de recherche CQ, remplagant l'indicatif de la s tat ion appelee dans la
formule d'appel, cet te formule e tan t suivie de la le t t re K (appel general
a toutes les s tat ions du service mobile, avec demande de reponse).

[307] § 3 . Dans les regions oil le trafic est intense, l 'emploi de l 'appel

C Q suivi de la let t re K es t interdi t , sauf en combinaison avec des signaux

d'urgence.

[M8] § 4. L 'appel CQ non suivi de la let t re K (appel general a toutes
les s tat ions sans demande de reponse) est employe a v a n t la transmission
des informations de t o u t e na tu re destinees a etre lues ou utilisees par

quiconque peu t les cap ter .

Article 18.

Appels.

[3M] § 1. (1) E n regie generale, il incombe a la s tat ion mobile d'etablir

la communication avec la s ta t ion terrestre. Elle ne peu t appeler la s tat ion

terrestre dans ce but qu'apres etre arrivee dans le rayon d'action de
celle-ci.
pio] (2) Toutefois, une station terrestre ayant du trafic pour une
station mobile qui ne lui a pas signale sa presence, peut appeler cette
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station si elle est en droit de supposer que ladite s tat ion mobile est a sa
portee et assure l 'ecoute.

[3U] § 2. (1) En outre, les stations terrestres peuvent t ransmet t re leurs
appels sous forme de «listes d'appels» formees des indicatifs d 'appel de
toutes les stations mobiles pour lesquelles elles ont du trafic en instance,
a des intervalles determines, espaces d 'au moins deux heures, ayan t fait
1'objet d'accords conclus entre les gouvernements interesses. Les stat ions
terrestres qui emettent leurs appels sur l 'onde de 500 kc/s (600 m) les t rans -
met tent sous forme de «listes d 'appels», par ordre alphabetique, en y
inserant seulement les indicatifs d 'appel de ces stations mobiles pour
lesquelles elles ont du trafic en instance et qui se t rouvent dans leur rayon
d'action. Elles ajoutent a leur propre indicatif d'appel les abreviations
pour l'indication de l'onde de travail don t elles veulent faire usage pour la
transmission. Les stations terrestres qui utilisent des ondes entretenues
en dehors de la bande de 365 a 515 kc/s (822 a 583 m) t ransmet ten t les
indicatifs d'appel dans l 'ordre qui leur convient le mieux.

[312] (2) L'heure a Jaquelle les stations terrestres t ransmet ten t
leur liste d'appels, ainsi que les frequences et les types d'onde qu'elles

utilisent a cette fin doivent etre ment ionnes dans la nomenclature.

[313] (3) Les stations mobiles qu i , dans cette transmission, percoi-
vent leur indicatif d'appel, doivent repondre, aussitot qu'elles le peuvent,
en observant entre elles, au t an t que possible, l 'ordre dans lequel elles ont
«ite appelees.

[3 W1 (4) Lorsque le trafic ne peut etre ecoule immediatement, la
station terrestre fait connaitre a chaque station mobile interessee l'heure
probable a laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si cela est
necessaire, la frequence et le type d'onde qui seront utilises pour le travail
avec elle.

[m] § 3. Quand une station terrestre recoit, pratiquement en meme
temps, des appels de plusieurs stations mobiles, elle decide de l'ordre dans
lcquel ces stations pourront lui transmettre leur trafic, sa decision s'ins-
pirant uniquement de la necessite de permettre a chacune des stations
appelantes d'echanger avec elle le plus grand nombre possible de radio-
telegrammes.

I316] § 4. (1) Lors du premier etablissement de communication avec
une station terrestre, toute station mobile peut, si elle le juge utile parce
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que des confusions sont a craindre, transmettre en toutes lettres son nom
tel qu'il figure dans la nomenclature.

[3i7] (2) La station terrestre peut, au moyen cle l'abreviation PTR.
demandcr a la station mobile de lui fournir les indications ci-apres:

a) distance approximative en milles marins et relevement
par rapport a la station terrestre ou bien position indiquee par la latitude
et la longitude;

b) prochain lieu d'escale.

pis] (3) Les indications visees a l'alinea (2) sont fournies apres
autorisation du commandant ou de la personne responsable du vehicule
portant la station mobile et seulement dans le cas oil elles sont demanded
par la station terrestre.

[319] § 5. Dans les communications entre stations terrestres et stations
mobiles, la station mobile se conforme aux instructions, donnees par la
station terrestre, dans toutes les questions relatives a 1'ordre et a l'heure
de transmission, au choix de la frequence (longueur d'onde) et/ou du type
d'onde, et a la suspension du travail. Cette prescription ne s'applique pas
aux cas de detresse.

[32°] § 6. Dans les echanges entre stations mobiles, et sauf dans le cas
de detresse, la station appelee a le cuntrole du travail, comme il est indique
au § 5 ci-avant.

[32i] § 7. (1) Lorsqu'une station appelee ne repond pas a l'appel emis
trois fois, a des intervalles de deux minutes, l'appel doit cesser et il ne
peut etre repris que 15 minutes plus tard (5 minutes pour le service mobile
de l'aeronautique). La station appelante, avant de recommencer l'appel,
doit s'assurer que la station appelee n'est pas, a ce moment, en commu-
nication avec une autre station.

[322] (2) L'appel p e u t etre repete a des intervalles moins longs,

s'il n 'est pas a craindre qu'i l vienne brouiller des communications en

cours.

[323] § 8. Lorsque le n o m et l 'adresse de l 'exploitant d 'une station
mobile ne sont pas ment ionnes dans la nomenclature ou nc sont plus en
concordance avec les indicat ions de celle-ci, il appar t ient a la stat ion
mobile de donner d'office a la stat ion terrestre a laquelle clle t ransmct
du trafic, tous les renseignements necessaires, sous ce rapport , en utilisant,
a cette fin, les abrevia t ions appropriees.
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Article 19.

Emploi dcs oiides clans le service mobile.

I324] § 1. (1) Dans les bandes comprises entre 365 et 515 kc/s (822 el
.")83 m), les seules ondes admises en type B sont les suivantes:

375, 410, 425, -154 et 500 kc/s (800, 730, 705, 660 et 600 m).

p25j ^ ) L"onde generale d'appel qui doit etre employee par toute
station de navire cttoute station cotiere travaillant en radiotelegraphie dans
les bandes autorisees entre 365 et 515 kc/s (822 et 583 in), ainsi quc par
les aeronefs qui desirent entrcr en communication avec une station cotiere
ou une station de navire, est l'onde de 500 kc/s (600 m) (Al, A2 ou B).

[r>2G] (3) L 'ondc de 333 kc/s (900 m) est 1'onde internat ionale d 'appel
pour les services aeriens, sauf comme il est indique dans l 'article 9, § 10 (2).

[327J (4) L 'onde de 143 kc/s (2 100 m) (du t y p e A l seulement)
est l 'onde internat ionale d 'appel employee dans les communicat ions du
service mobile a grande distance d a n s les bandes de 100 a 160 kc/s (3000
a 1 875 m).

[3281 (5) L 'onde de 500 kc/s (600 m) est l 'onde in ternat ionale de
detresse ; elle est utilisee dans ce b u t p a r les s tat ions de navire et pa r les
stat ions d'aeronef qui demandent l 'assistance des services mari t imes.
Elle ne peut etre utilisee d'une maniere generale que pour l'appel et la

reponse ainsi que pour le trafic de detresse, les signaux et messages d 'ur-

gence et de securite.

p29] ^ Toutefois, a condition de ne pas troubler les signaux de

detresse, d'urgence, de securite, d 'appel et de reponse, l 'onde de 500 kc/s

(600 m) peut etre utilisee :

[330] a) dans les regions de trafic intense pour la transmission

d'un radiotelegramme unique et c o u r t ; * )

[M1] b) dans les autres regions, pour d 'autres buts , mais avec

discretion.

{332J (7) En dehors de l'onde de 500 kc/s (600 m), l'usage des ondes
de tous types comprises entre 485 et 515 kc/s (620 et 583 m) est interdit.

') Les regions de trafic intense sont indiquees par la nomenclature des stations
cotieres: ces regions sont constitutes par les zones d'action des stations c6ti6res in-
<tquees comme n'acceptant pas le trafic sur 500 kc/s (600 m) (voir l'appendice 7).
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[333] (8) E n dehors de l 'onde de 143 kc/s (2100 m), l 'usage de tou tes
ondes comprises entre 140 e t 146 kc/s (2 143 e t 2 055 m) est interdi t .

[334] (9) Les s ta t ions cotieres et de navire t ravai l lant dans les
bandes autorisees ent re 365 e t 515 kc/s (822 e t 583 m) doivent etre en me-
sure de faire usage au moins d 'une onde en plus de celle de 500 kc/s (600 m ) ;
quand une onde addit ionnelle est imprimee en caracteres gras dans la
nomenclature, elle est J 'onde normale de t ravai l de la s tat ion. Les ondes
additionnelles ainsi choisies pour les s tat ions cotieres peuvent 6tre les
memes que celles des s ta t ions de bord ou peuvent etre differentes. E n tou t
cas, les ondes de t rava i l des s ta t ions cotieres doivent etre choisies de
maniere a eviter les brouillages avec les s tat ions voisines.

[33S] (10) E n dehors de leur onde normale de t ravai l imprimee en
caracteres gras dans la nomencla ture , les s tat ions terrestres et de bord
peuvent employer, dans les bandes autorisees, des ondes supplementaires
qui sont mentionnees en caracteres ordinaires dans la nomenclature.
Toutefois, la bande de frequences de 365 a 385 kc/s.(822 a 779 m) est reserve
au service de la radiogoniometr ie ; elle ne peu t e t re utilisee par le service I

mobile, pour la correspondance radiotelegraphique, que sous les reserves i
indiquees a l 'article 7. I

[3S6] (11) a) L 'onde de reponse a un appel emis sur 1'onde generate |

d 'appel [voir § 1, (2)] e s t l 'onde de 500 kc/s (600 m), la meme que celle j

d'appel. i

[337] b) L 'onde de reponse a un appel, pour les stations d'aeronef j
et les stations aeronautiques travaillant dans la bande de 315 a 365 kc/s !
(952 a 822 m), est 1'onde de 333 kc/s (900 m). la meme que celle d'appel. i

P38] c) L 'onde de reponse a un appel emis sur 1'onde inter- ;

nationale d'appel de 143 kc/s (2 100 m) [voir § 1, (4)] e s t : !

pour une station mobile, 1'onde de 143 kc/s (2 100 m ) ; \

pour une station cotiere, son onde normale de travail. i

p39j § 2. (1) En vue d 'augmenter la securite de la vie humaine sur mer
(names ) et au-dessus de la mer (aeronefs), toutes les stations du service
mobile maritime qui ecoutent normalement les ondes des bandes autorisees j

entre 365 et 515 kc/s (822 et 583 m) doivent, pendant la duree de leurs
vacations, prendre les mesures utiles pour assurer l'ecoute sur l'onde dc
detresse [500 kc/s (600 m)] deux fois par heure, pendant trois minutes,
commencant a x h 15 e t a x h 45, temps moyen de Greenwich. i
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[M0] (2) Pendant les intervailes indiques ci-avant, en dehors des
emissions envisagees a l'article 22 (§§ 22 a 28):

[sii] \ . Les emissions doivent cesser dans les bandes de 460 a
550 kc/s (652 a 545 m ) ;

P12] B . Hors de ces b a n d e s :

a) les emissions des ondes du type B sont interdites;
b) les autres emissions des stations du service mobile

peuvent continuer; les stations du service mobile maritime peuvent
ecouter ces emissions sous reserve expresse que ces stations assurent
d'abord la veille sur l'onde de detresse, comme il est prevu a l'alinea (1)
de ce paragraphe.

[3M] § 3 L e s appels dans les bandes autorisees entre 365 et 515 kc/s
(822 et 583 m) et entre 315 et 365 kc/s (952 et 822 m) etant faits normale-
ment sur les ondes internationales d'appel [§ 1, (2) et (3) ci-avant], les
stations du service mobile ouvertes au service de la correspondance
publique et utilisant pour leur travail des ondes de ces bandes doivent,
pendant leurs heures de veille, rester a l'ecoute sur l'onde d'appel de leur
service. Ces stations, tout en observant les prescriptions de 1'article 19,
.§ 2, (1) et (2), et § 4, D, ne sont autorisees a abandonner cette ecoute que
lorsqu'elles sont engagees dans une communication sur d'autres ondes.

[344] § 4. Les regies ci-apres doivent etre suivies dans l'exploitation des
stations du service mobile employant des ondes du type Al des bandes
de 100 a 160 kc/s (3 000 a 1 875 m) :

P45] A. a) Toute station cotiere assurant une communication sur
une de ces ondes doit faire l'ecoute sur l'onde de 143 kc/s (2100 m), a
moins qu'il n'en soit dispose autrement dans la nomenclature.

[346] i)j L a station cotiere t ransmet tou t son trafic sur l'onde
ou sur les ondes qui lui sont specialement a t t r ibutes .

[3i7] cj u n e station cotiere, a laquelle une ou plusieurs ondes
comprises dans la bande de 125 a 150 kc/s (2400 a 2000 m) sont allouees,
possede sur cette ou sur ces ondes un droit de preference.

[sis] dj Toute autre s ta t ion du service mobile t ransmet tan t
un trafic pubtic sur cette ou sur ces ondes, et causant ainsi du brouillage
a ladite station cotiere, doit suspendre son travail a la demande de cette
derniere.
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[319] Ji. a) Lorsqu 'une station mobile desire etablir la communi-
cation sur une de ces ondes avec une autre station du service mobile,
d ie doit employer l 'onde de 143 kc/s (2 100 m), a moins qu'il n'en soit dis-
pose aut rement dans la nomenclature.

[35°] b) C.ette onde, designee comme onde generale d'appel,
doit etre employee exclusivement, dans I 'Atlantique Nord:

1° pour la production desappels individuels et des reponses
a ces appels:

2° pour la transmission des signaux prealables a la t rans-
mission du tralic.

C. Une s ta t ion mobile, apres avoir etabli la communication
avec une autre station du service mobile sur l'onde generale d'appel de
143 kc/s (2 100 m), doit, a u t a n t que possible, t ransmet t re son trafic sur
une autre onde quelconque des bandes autorisees, a condition de ne pas
troubler le travail en cours d'une autre station.

[352] D. En regie generale, toute station mobile equipee pour le
service sur les ondes du t y p e Al des bandes de 100 a 160 kc/s (3 000 a
1 875 m) et qui n'est pas engagee dans une communication sur une au t re
onde doit, en vue de pe rme t t r e l'echange du trafic avec d 'autres stat ions
du service mobile, revenir chaque heure sur 1'onde de 143 kc/s (2 100 m)
pendant 5 minutes a pa r t i r de x h 35, temps moyen de Greenwich, duran t
les heures prevues, su ivan t la categorie a laquelle appart ient la station
envisagee.

[353] E. a) Les s ta t ions terrestres doivent, au t an t que possible,
t ransmet t re les appels sous forme de listes d 'appels ; dans ce cas, les
stations t ransmet ten t leurs listes d'appels a des heures determinees,
publiees dans la nomenclature , sur l'onde ou sur les ondes qui leur sont
attr ibuees, dans les bandes de 100 a 160 kc/s (3 000 a 1 875 m), mais non
sur 1'onde de 143 kc/s (2 100 m).

[354] b) Les s ta t ions terrestres peuvent, toutefois, appeler indi-
viduellement les s ta t ions mobiles a tou te autre heure, en dehors des
heures fixees pour remiss ion des listes d'appels, selon les circonstances ou
le travail qu'elles ont a effectuer.

[355] c) L 'onde de 143 kc/s (2 100 m) peut etre employee pour
les appels individuels e t sera, de preference, utilisee dans ce bu t pendant
la periode indiquee au § 4, D .

t3 5 1]
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I356] § 5. Les radiocommunications des stations aeronautiques et des
stations d'aeronef sont echangees, en principe, de la facon suivante:

[i57| 1. l'our les stations d'aeronef:

u) Kn radiotelephonie (appel et travail) pour les aeronefs
<lont l'equipage ne comporte pas d'operateur radiotelegraphiste.

bj En radiotelegraphie sur ondes entretenues pour les
aeronefs dont l'equipage comporte un operateur radiotelegraphiste.

Appel: ondes du type A2.
Travail: ondes du type Al (ie type A2 est admis dans

ie eas du travail sur ondes eourtes).

|358 | 2. l'our les stations aeronautiques :

a) En radioti'lephonie (appel et travail) lorsque la station
doit communiquer avec un aeronef dont 1'equipage ne coinj)orte pas
d'operateur radiotelegraphiste.

b) En radiotelegraphie lorsque la station doit communi-
quer avec un aeronef dont l'cquipage comporte un operateur radiotele
graphiste.

Ondes du type Al (appel et travail).
Les ondes du type A2 sont admises (appel et travail)

dans le cas des ondes courtes.

Article 20.

Brouillacjcs.

I359] § 1. (1) L'echange de signaux ou correspondances superflus est
interdit a toutes les stations.

poo] ^ ) Des essais et des experiences sont toleres dans les stations
mobiles, s'ils ne troublent point le service d'autres stations. Quant aux
stations autres que les stations mobiles, chaque administration apprecie,
avant de les autoriser, si les essais ou experiences proposes sont sutcep-
tibles ou non de troubler le service d'autres stations.

[36i] § 2. il est recommande de transmettre le trafic se rapportant a
la correspondance publique sur des ondes du type Al, plutot que sur des
ondes du type A2 et sur des ondes du type A2, plutot que sur des ondes
du type B.
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[362] § 3_ Toutes les s tat ions du service mobile sont tenues d'echanger
le trafic avec le minimum d'energie rayonnee necessaire pour assurer une
bonne communication.

[363j § 4_ § a u f dans les cas de detresse, les communications entre
stations de bord ne doivent pas troubler le travail des stations terrestres.
Lorsque ce travail est ainsi trouble, les stations de bord qui en sont la
cause doivent cesser leurs transmissions ou changer d'onde a la premiere
demande de la station terrestre interessee.

[3M] § 5. Les signaux d'essais et de reglage doivent etre choisis de telle
maniere qu 'aucune confusion ne puisse se produire avec un signal, une
abreviation, etc., d'une signification particuliere definie par le present
Reglement ou par le Code International de Signaux.

[365] § 6. (1) Quand il est necessaire d 'emettre des signaux d'essais ou
de reglage, et qu'il y a r isque de troubler le service de la station terrestrc
voisine, le consentement de cette station terrestre doit etre obtenu avant
d'effectuer de telles emissions.

[360] (2) Une s ta t ion quelconque effectuant des emissions pour des
essais, des reglages ou des experiences doit t ransmet t re son indicatif
d'appel ou, en cas de besoin, son nom, a de frequents intervalles au cours
de ces emissions.

p 6 7] § 7. L 'adminis t ra t ion ou l'entreprise qui formule une plainte en
matiere de brouillage doit , pour etayer et justifier celle-ci :

a) preciser les caracteristiques du brouillage constate (fre-
quence, variations de reglage, indicatif du poste brouilleur, etc);

b) declarer queje poste brouille utilise bien la frequence

qui lui est attribuee;

c) faire connaitre qu'elle emploie regulierement des appa-
reils de reception d'un type equivalent au type le meilleur utilise dans la
pratique courante du service dont il s'agit.

[368] § 8. Les administrations prennent les mesures qu'elles jugent utiles
et qui sont compatibles avec leur legislation interieure, pour que les
appareils electriques susceptibles de troubler serieusement un service
autorise de radiocommunication soient employes de maniere a eviter de
telles perturbations.
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Article 2 1 .

Installations dc secours.

P69] § 1. La Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer
determine quels sont les navires qui doivent etre pourvus d'une installa-
tion de secours et definit les conditions a remplir par les installations de
cette categoric
[3jo] § 2. Pour l'utilisation des installations de secours, toutes les pres-
criptions du present Reglement doivent etre observees.

Article 22.

Signal et traflc dc detresse. Signaux d 'a larmc, d'urgence et de securite.

A. Generalites.

i371j § 1. Aucune disposition du present Reglement ne peut faire
obstacle a l'emploi, par une station mobile en detresse, de tous les moyens
dont elle dispose pour att irer l 'at tention, signaler sa situation et obtenir
du secours.

[372] § 2. (1) La vitesse de transmission telegraphique dans les cas de

detresse, d'urgence ou de securite ne doit pas, en general, depasser 16

mots a la minute.

[373] (2) La vitesse de transmission du signal d'alarme est indiquee
a " § 21, (1).

B. (hides ii employer en cas de detresse.

I374] § 3. (1) Navires. — En cas de detresse, l'onde a employer est

l'onde internationale de detresse, c'est-a-dire 500 kc/s (600 m) (voir article

19); elle doit etre, de preference, utilisee en type A2 ou B . Les batiments

qui ne peuvent emettre sur l'onde internationale de detresse utilisent

leur onde normale d'appel.

[375] ^2) Aeronefs. — T o u t aeronef en detresse doit t r ansme t t r e

1'appel de detresse sur l 'onde de veille des s ta t ions fixes ou mobiles sus-
ceptibles de lui por ter secours : 500 kc / s (600 m) pour les s ta t ions du
service mari t ime! 333 kc/s (900 m) p o u r les s tat ions du service aeronaut i -
que [sauf comme il est indique a 1'article 9, § 10, (2)]. Les ondes a employer
sont du t ype A2 ou A3.
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C. Signal de detresse.

[376j § 4 (i) i£n radiotelegraphie, le signal de detresse consiste dans

le groupe • • • • - — — • « • • ; en radiotelephonie, le signal de detresse

consiste dans l 'exprcssion parlee M A Y D A Y (correspondant a la pronon-

ciation francaise de l 'expression «m'aider») .

|377] (2) Ces s ignaux de detresse annoncent que le navire, l ae rone i .

(,u t ou t au t re vehicule qu i emet le signal de detresse est sous la menace

d"un danger grave et imminen t et demande une assistance immediate .

I). Ajipel de detresse.

[378] § 5. (1) I. 'appel de detresse, lorsqu'il est emis par radiotelegra-

phie sur 500 kc/s (GOO m), est, en regie generale, immediatement precede

du signal d 'alarme tel que ce dernier est defini au )j 21. (1).

p79] (2) Lorsque les circonstances le permet tent , remission de

I'appel est separee de la fin du signal d 'alarme par un silence de deux

minutes .

p80j (3) L'appel de detresse comprend :

le signal de detresse t ransmis trois fois,

le mot D E , et
l'indicatif d 'appel de la s tat ion mobile en detresse, t ransmis trois

fois.

[381] (4) Get appel a priorite absolue sur les aut res transmissions.
Toutes les s tat ions qui l ' en tendent doivent cesser immedia tement t ou t e
transmission susceptible de t roubler le trafic de detresse et ecouter sur
l 'onde d'emission de l ' appel de detresse. Cet appel ne doit pas etre adresse
a une stat ion determinee e t ne donne pas lieu a l'accuse de reception.

E. Message de detresse.

[382] § 6. (1) L 'appel de detresse doit e t re suivi aussi tot que possible

du message de detresse. Ce message comprend 1'appel de detresse, suivi

du nom du navire, de l 'aeronef ou du vehicule en detresse, des indications

relatives a la position d e celui-ci, a la na tu re de la detresse et a la na ture

du secours demande e t , eventuellement, de tou t aut re renseignement

qui pourrai t faciliter ce secours.

[3S3] (2) Lorsque, apres avoir t ransmis son message de detresse,

un aeronef ne peut s ignaler sa position, il s'efforce d 'emet t re son indicatif
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d'appel sul'iisamment longtemps pour permettrc aux stations radiogo-
niometriques de determiner sa position.

[3M] § 7. (1) En regie generale, un navire ou un aeronef a la mer signale
sa position en latitude et longitude (Greenwich), en employant des chiffres
pour les degres et les minutes, accompagnes de l'un des mots NORTH ou
SOUTH et de I'un des mots EAST ou WKST; un point separe les degres
des minutes. Kventuellement, le relevement v;ai et la distance en milles
marins par rapport a un point geographique connu peuvent etre donnes.

I3S51 (2) Kn regie generale, un aeronef en vol au-des>us de la terre
s 'gnale sa position par le nom de la localite la plus proche, sa distance
approximative par rapport a celle-ci, accompagnee, selon le cas, de l'un
des mots NORTH, SOUTH, EAST ou W E S T ou, eventuellement, des
mots indiquant les directions in te rmedia tes .

I388] § 8. L'appel et le message de detresse ne sont emis que sur ordre
du commandant ou de la personne responsable du navire, de l'aeronef
•>u de tout autre vehicule portant la station mobile.

[3S?] § 9. (1) I.e message de detresse doit etre repete, par intervalles,
jusqu'a ce q u u n e reponse soit recue et, notamment , pendant les periodes
de silence prevues a l'article 19, § 2.
[388j ^ ) L e signal d'alarme peut egalement etre repete, si necessaire.

F3 8 9] (3) Les intervalles doivent, toutefois, etre suffisamment longs
Pour que les stat ions qui se preparent a repondre aient le temps de met t re
'eurs appareils cmetteurs en marche.

I390] (4) Dans le cas oil la s ta t ion de bord en detresse ne re?oit
Pas de reponse a un message de detresse t ransmis sur l 'onde de 500 kc/s
(600 m), le message peut etre repete su r toute au t re onde disponible,
a 1'aide de laquelle l 'at tention pourrai t e t re at t iree.

l3t)1] § 10. De plus, une station mobile qui apprend qu 'une autre s ta t ion
mobile est en detresse peut t ransmet t re le message de detresse dans 1'un
des cas suivants :

I 3 9 2 ] a) la station en detresse n ' es t pas a meme de le t ransmet t re
e l le-meme;

I393] b) le commandant (ou son remplacant) du navire, aeronef
°u autre vehicule por tant la station in te rvenante juge que d 'autres secours
sont necessaires.
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[3M] § 11. (1) Les stations qui rec.oivent un message de detresse d'une
station mobile se t rouvant , sans doute possible, dans leur voisinage
doivent en accuser reception immediatement (voir §§ 18 et 19 ci-apres),
en prenant soin de ne pas troubler la transmission de l'accuse de reception
dudit message eflectuee par d 'aut res stations.

I385] (2) Les stations qui recoivent un message de detresse d'une
station mobile qui, sans doute possible, n'est pas dans leur voisinage
doivent laisser s'ecouler un court laps de temps avant d'en accuser recep-
tion, afin de permettre a des stat ions plus proches de la station mobile
en detresse de repondre et d'accuser reception sans brouillage.

F. Traiic do detresse.

pssj § 12. Le trafic de detresse comprend tous les messages relatifs au
secours immediat necessaire a la station mobile en detresse.

[397] § is . Tout radiotelegramme d'un trafic de detresse doit comprendre
le signal de detresse transmis au debut du preambule.

pos] § 14 La direction du trafic de detresse appartient a la station
mobile en detresse ou a la station mobile qui, par application des dispo-
sitions du § 10, littera a), a emis l'appel de detresse. Ces stations peuvent
ceder la direction du trafic de detresse a une autre station.

[399] § is . (i) Lorsqu'elle le juge indispensable, toute station du service
mobile a proximite du navire, de l'aeronef ou du vehicule en detresse peut
imposer silence soit a toutes les stations du service mobile dans la zone,
soit a une station qui troublerait le trafic de detresse. Dans les deux
cas il est fait usage de l'abreviation reglementaire (QRT) suivie du mot
D£TRESSE; suivant le cas, les indications sont adressees «a tous» ou
seulement a une station.

[4«>] (2) Lorsque la s t a t i o n en detresse v e u t imposer silence, elle
emploie la procedure qui vient d 'etre indiquee, en subst i tuant le signal
de detresse • • • — — — • • • • a u mot D E T R E S S E .

[401] § 16. (1) Toute station qu i entend un appel de d6tresse doit se
conformer aux prescriptions d u § 5, (4).

[402] (2) Toute station d u service mobile qui a connaissance d'un
trafic de detresse doit suivre ce trafic, meme si elle n 'y participe pas.
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I403] (3) Pendan t tou te la duree d 'un trafic de detresse, il est in-
terdit a toutes les stat ions qui ont connaissance de ce trafic et qui n 'y
parlicipent p a s :

[4M] a) d'employer l'onde de detresse [500 kc/s (600 m)] ou

l'onde sur laquelle a lieu le trafic de de t resse ;

I405] b) d 'employer des ondes du type B .

[406] (4) u n e s tat ion du service mobile qui, tou t en suivant un
trafic de detresse dont elle a connaissance, est capable de continuer son
service normal, peut le faire, lorsque le trafic de detresse est bien etabli ,
dans les conditions su ivantes :

[40?] a) l'emploi des ondes indiquees en (3) est in te rd i t ;

[408] b) l'emploi des ondes du t y p e A l , a l 'exception de celles
qui pourraient troubler le trafic de detresse, lui est permis ;

[409] c) l'emploi des ondes des types A2 ou A3 ne lui est permis
que dans la ou les bandes affectees au service mobile et qui ne compren-
nent pas de frequence utilisee pour le trafic de detresse [la bande au tour
de 500 kc/s (600 m) s'etend de 385 a 550 kc/s (779 a 545 m)].

[4io] § 17. Lorsque l 'observation du silence n 'est plus necessaire ou
que le trafic de detresse est termine, la s ta t ion qui a eu la direction de
ce trafic t ransmet sur l 'onde de detresse e t , s'il y a lieu, sur 1'onde utilisee
pour ce trafic de detresse, un message adresse « a tous» indiquant que
le trafic de detresse est termine. Ce message affecte la forme s u i v a n t e :

l 'appel a tous CQ (trois fois),
le m o t D E ,
l'indicatif d'appel de la stat ion qui t r ansme t le message,
le signal de detresse,
1'heure de depot du message,
le nom et l'indicatif d'appel de la s t a t i on mobile qui e ta i t en detresse,
les mots «trafic detresse termine K

G. Accuse de reception d'liu message de detresse.

[4ii] § 18. L'accuse de reception d 'un message de detresse est donne
sous la forme su ivan te :

l'indicatif d'appel de la stat ion mobi le en detresse (trois fois),
le mot D E ,
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l'indicatif d'appel dc la- s ta t ion qui accuse reception (trois fois),

le groupe R R R ,
le signal de detresse.

[412] § 19. (1) Toute station mobile qui donne l'accuse de reception a

un message de detresse doit, sur ordre du commandant ou de son rem-

placant, faire connaitre, aussitot que possible, les renseignements ci-apres

dans l 'ordre indique:

son nom,
sa position dans la forme indiquee au § 7,

la vitesse maximum avec laquelle elle se dirige vers le navire (aeronef

ou autre vehicule) en detresse.

[«3] (2) Avant d 'emettre ce message, la station devra s'assurer

qu'elle ne brouille pas les emissions d 'autres stations mieux placees pour

apporter un secours immediat a la station en detresse.

II. Repetition d'uu appel on d'un message de detresse.

[4U] § 20. (1) Toute station du service mobile, qui n'est pas a meme

de fournir du secours et qui a entendu un message de detresse auquel

il n 'a pas ete donne immedia tement d'accuse cle reception, doit prendre

toutes les dispositions possibles pour at t i rer 1'attention des stations du

service mobile qui sont en s i tuat ion de fournir du secours.

[415] (2) Dans ce but , avec l 'autorisation de 1'autorite responsable

de la station, 1'appel de detresse ou le message de detresse peut etre

repe te ; cette repetition est fai te a toute puissance soit sur l 'onde de

detresse, soit sur une des ondes qui peuvent etre employees en cas de

detresse (§ 3 du present ar t icle) ; en meme temps, toutes les dispositions

necessaires seront prises pour aviser les autorites qui peuvent intervenir

utilement.

[416] (3) Une station qui repe te un appel de detresse ou un message

de detresse le fait suivre du m o t D E et de son propre indicatif d'appel

t ransmis 3 fois.

I. Signal d'alarme antomatiqne.

[*"] § 21 . (1) Le signal d 'a larme se compose d'une serie de douze t ra i ts

transmis en une minute, la duree de chaque t ra i t e tant de quatre secondes

et la duree de l 'intervalle entre deux t ra i t s de une seconde. II peut etre

emis a la main ou par un apparei l automatique.
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P 8 ] (2) Cc signal special a pour seul but de faire fonctionner les
appareils autoinatiques donnant l'alarme. II doit etre employe unique-
ment soit pour annoncer qu'un appel ou message de detresse va suivre,
soit pour annoncer une emission d'avis urgent de cyclone; dans ce dernier
cas, il ne peut etre employe que par les stations cotieres dument auto-
risees par leur gouvernement.

[418] (3) Dans les cas de dctresse, l'emploi du signal d 'alarme est
indiquc au § 5, (1); dans le cas d'avis urgent de cyclone, remission de
cet avis ne doit commencer que deux minutes apres la fin du signal
d'alarme.

[42oj (4) L C S a p p a r e j i s au tomat iques destines a la reception du
signal d 'alarme doivent satisfaire a u x conditions su ivantes :

1 ° repondre au signal d 'alarme, raeme lorsque de nombreux postes
travaillent, et aussi quand il y a du brouillage a tmospher ique;

2° n'etre pas mis en action par des « atmospheriques» ou par des
signaux puissants autres que le signal d ' a l a rme ;

3 ° posseder une sensibilite egale a celle d 'un recepteur detecteur-
cristal relie a la merae a n t e n n e ;

4 ° avert i r quand son fonctionnement cesse d 'etre normal.

I421] (o) Avant qu 'un recepteur a u t o m a t i q u e d 'alarme soit approuve
pour l 'usage des navires, l 'adminis t rat ion dont ils relevent do i r s 'etre
assuree, pa r des experiences prat iques faites dans des conditions de
brouillage convenables, que l 'appareil satisfait ' aux prescriptions du
present Reglement.

I422] (6) L'adoption du type de signal d 'alarme mentionne en (1)
n'empeche pas une administrat ion d 'autor iser 1'emploi d 'un appareil
au tomat ique qui repondrai t aux condit ions fixees ci-avant e t qui serait
actionne par le signal de detresse • • • ^ — ^— — . . . .

J . Signal d'lirgence.

[123] § 22. (1) En radiotelegraphie, le signal d'urgence consiste en trois
repetitions du groupe X X X , t ransmis en separant bien les lettres de
chaque groupe et les groupes succcssifs; il est emis avan t l 'appel.
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[424j (2) En radiotelephonie, le signal d'urgence consiste en trois
repetitions de l'expression PAN (correspondant a la prononciation fran-
caise du mot « panne»); il est emis avant l 'appel1).

[*25] (3) Le signal d'urgence indique que la station appelante a
un message tres urgent a t ransmet t re concernant la securite d'un navire,
d'un aeronef, d'un autre vehicule ou celle d'une personne quelconque
se t rouvant a bord ou en vue du bord.

[426] (4) En particulier, un aeronef envoyant un message pour
indiquer qu'il est en difficulty et sur le point d'atterrir (ou d'amerrir)
obligatoirement, mais qu'il n 'a pas besoin de secours immediat, fait
preceder son message du signal d'urgence.

[427] (5) Le signal d'urgence emis par un aeronef et non suivi
d'un message signifie que 1'aeronef est contraint d'atterrir (ou d'amerrir),
ne peut t ransmettre de message, mais n'a pas besoin de secours immediat.

[428] (G) Le signal d'urgence a la priorite sur toutes autres commu-
nications, sauf sur celles de detresse, et toutes les stations mobiles ou
terrestres qui l 'entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller la
transmission du message qui suit le signal d'urgence.
[429] (7) Dans le cas ou le signal d'urgence est employe par une
station mobile, ce signal doit, en regie generale, etre adresse. a une sta-
tion determinee.

[430] § 23. Quand le signal d'urgence est employe, les messages que
ce signal precede doivent, en regie generale, etre rediges en langage clair,
sauf dans le cas des messages medicaux echanges entre des navires ou
entre un navire et une station cotiere.

[43i] § 24. (1) Les stations mobiles qui entendent le signal d'urgence
doivent rester sur ecoute pendant trois minutes au moins. Passe ce delai,
et si aucun message d'urgence n 'a ete entendu, elles peuvent reprendre
leur service normal.

[432] (2) Toutefois, les stat ions terrestres et de bord qui sont en
communication sur des ondes autres que celle utilisee pour la transmis-
sion du signal d'urgence et de l 'appel qui le suit peuvent continuer sans
arret leur travail normal.

») Dans le service aeronautique le signal PAN est actuellement utilise egalement
comme signal radiotelegraphique d'urgence; dans ce cas, les 3 lettres doivent etrc
Men separees afin quc les lettres AN ne se transforment pas en la lettre P.
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(433] § 25. (1) Le signal d'urgence ne p e u t etre t ransmis qu'avec l 'auto-
risation du commandant ou de la personne responsable du navire, de
l'aeronef ou de t o u t au t re vehicule po r t an t la station mobile.

[4M] (2) Dans le cas d 'une s ta t ion terrestre, le signal d'urgence
ne peut etre transmis qu'avec l 'approbation de l 'autorite responsable.

K. Signal dc sccnrite.

[435] § 26. (1) E n radiotelegraphie, le signal de securite consiste en
trois repetitions du groupe TTT, t ransmis en separant bien les lettres
de chaque groupe et les groupes successifs. Ce signal est suivi du mot
D E et de trois fois l'indicatif d'appel de la station qui l 'emet. II annonce
que cette station va t ransmet t re un message concernant la securite de
la navigation ou donnant des avert issements meteorologiques importants .

[438] (2) En radiotelephonie, le m o t SECURITE (correspondant a
la prononciation francaise du mot « securite») repete trois fois est utilise
comme signal de securite.

[437] § 27. Le signal de securite et le message qui le suit sont transmis
sur 1'onde de detresse ou sur une des ondes qui peuvent eventuellement
etre employees en cas de detresse (voir § 3 du present article).

j438] § 28. (1) Dans le service mobile mari t ime, en dehors des messages
dont la transmission est faite a heure fixe, le signal de securite doit etre
transmis vers la fin de la premiere periode de silence qui se presente
(article 19, § 2) et le message est t ransmis immediatement apres la periode
de silence; dans les cas prevus a l 'art icle 30, A, § 4, (3) et § 5, (1), B , § 7,
le signal de securite e t le message qui le suit doivent etre t ransmis dans
le plus bref dclai possible, mais doivent e t re repetes, comme il vient d 'etre
indique, a la premiere periode de silence suivante.

[439] (2) Toutes les stations qu i percoivent le signal de sccurite
doivent rester a l 'ecoute sur l 'onde su r laquelle le signal de securite a
ete emis jusqu 'a ce que le message ainsi annonce soit t e rmine ; elles doivent
de plus observer le silence sur toute onde susceptible de brouiller le message.

[440] (3) L e s regies precedentes son t apph'cables au service aerien,
dans la limite ou elles ne sont pas en opposition avec des arrangements
regionaux assurant a la navigation aerienne une protection au moins
egale.
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Article 23.

Vacations des stations (lu service mobile.

[441] § 1. Afin de permettre l 'application des regies indiquees ci-apres,

au sujet des heures de veille, t ou t e station du service mobile doit avoir

une montre precise et prendre les dispositions voulues pour que celle-ci

soit correctement reglee sur le t emps moyen de Greenwich.

A. Stations terrestres.

[«s] § 2. (1) Le service des s tat ions terrestres est, au tan t que possible,
permanent (de jour et de nuit) . Toutefois, certaines stations terrestres
peuvent avoir un service de duree limitee. Chaque administration ou
exploitation privee, dument autorisee a cet effet, fixe les heures de service
des stations terrestres placees sous son autorite.

j443] (2) Les stations terrestres dont le service n'est point perma-

nent ne peuvent prendre cloture avant d 'avoir:

1 ° termine toutes les operations motivees par un appel de detresse;

2° echange tous les radiotelegrammes originaires ou a destination

des stations mobiles qui se t rouven t dans leur rayon d'action et ont

signale leur presence avant la cessation effective du travail .

[**4] (3) Le service des s ta t ions aeronautiques est continu pendant

toute la duree du vol dans le ou les secteurs du ou des parcours dont
la station consideree assure le service des radiocommunications.

B. Stations de-nayire.

I445] § 3- (1) Pour le service international de la correspondance publi-

que, les stations de navire sont classees, suivant la reglementation inte-

rieure des administrations don t elles dependent, en trois categories:

[446] stations de premiere ca tegor ie : ces stations effectuent un service

permanent ;

[*"] stations de deuxieme ca tegor ie : ces stations effectuent un service
de duree limitee, tel qu'il es t indique a l'alinea (2) ci-apres;
[448] stations de troisieme ca tegor ie : ces stations effectuent un service de
duree plus limite que celui des stations de deuxieme categorie ou un
service dont la duree n'est pa s fixee par le present Reglement.
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[449] (2) a) Les stations de navire classees dans la deuxieme cate-
gorie doivent assurer le service au moins pendant la duree qui leur est a t t r i -
buee dans l 'appendice 4. II est fait ment ion de cette duree dans la licence.

[45°] b) Dans le cas de courtes traversees, elles assurent le
service pendant les heures fixees par l 'administration dont elles dependent.

I451] (3) Le cas echeant, les heures de service des stations de navire
de la troisieme categoric peuvent etre mentionnees dans la nomenclature.

[452] (4) En regie generate, lorsqu'une station cotiere a du trafic en
instance pour une station de navire de la troisieme categoric n 'ayant pas
d'heures fixes d'ecoute et presumee dans le rayon d'action de la station
cotiere, celle-ci [effectue des appels a la stat ion de navire au cours de la
premiere demi-heure des l r c et 3 e periodes d'ecoute des stations de navire
de la deuxieme categorie effectuant un service de huit heures, conforme-
ment aux dispositions de l 'appendice 4.

[4S3] § 4. (1) Les dispositions du § 2, alinea (2) du present article s'appli-
quent aux stations de navire s t r ic tement en ce qui concerne le service
de detresse et, au tan t que possible, en conformite avec l'esprit de ce qui
est dit sous le 2° dudit alinea.

[454] (2) II appart ient a chacun des gouvernements contractants
d'assurer l'efficacite du service dans les s tat ions de navire de sa nationality,
en exigeant la presence dans ces s ta t ions du nombre d'operateurs neces-
saires, compte tenu de sa reglementation interieure en cette matiere.

C. Stations d'aeronef.

[153] § 5. Pour le service internat ional de la correspondance publique,
les stations d'aeronef sont classees, su ivan t la reglementation interieure
des administrations dont elles dependent , en deux categories:

[456J stations de premiere categorie: ces s tat ions effectuent un service per-
manent ;

[457] stations de deuxieme categorie: ces stations effectuent un service
limite dont la duree n 'est pas fixee p a r le present Reglement.

1). Dispositions communes.

[45a] ij 6. (1) Une station mobile qui n ' a pas de vacations determinees
doit communiquer a la station ter res t re , avec laquelle elle est entree en
relation, l 'heure de cloture et l 'heure de reouverture de son service.
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[459] (2) a) Toute s tat ion mobile dont le service est sur le point de

fermer pour cause d'arrivee doit en avert ir la station terrestre la plus

proche et, s'il est utile, les au t res stations terrestres avec lesquelles elle
correspond en general. Elle ne doit prendre cloture qu'apres liquidation

du trafic en instance.

[460] b) Au m o m e n t de son depar t , elle doit aviser de sa reou-

verture la ou les stations terres t res precitees.

E. Classe et iiombre minimum d'operatenrs.

[4G1] § 7. En ce qui concerne le service international de la correspon-

dance publique des stations mobiles, le personnel de ces stations devra

comporter au moins :

[462] i o pour les stations de navire de la premiere categorie: un opera-

teur titulaire d'un certificat de radiotelegraphiste de l r o classe;

[463] 2° pour les stations de navi re de la deuxieme categorie: un opera-

teur titulaire d'un certificat de radiotelegraphiste de l r e ou de 2 e classe.

[464] 30 a) pour les s ta t ions de navire de la troisieme categorie,

sauf dans les cas prevus aux l i t teras b) et c) qui suivent, un operateur

qui a subi avec succes l 'examen pour le certificat de radiotelegraphiste

de 2 e classe;

[465] b) pour les s ta t ions des navires auxquels l 'installation

radiotelegraphique n'est pas imposee par des accords internationaux, un

operateur ti tulaire d'un certificat special, repondant aux conditions de

l'article 10, D, § 6, (1);

wee] c) pour les s ta t ions des navires munis d'une installation

radiotelephoniquede faible puissance, un operateur ti tulaire d 'un certificat

de radiotelephoniste, r epondan t a u x conditions de l'article 10, E, § 7 ;

[467] 40 a) pour les s ta t ions d'aeronef, sauf dans les cas prevus

aux alineas b) et c) qui suivent , un operateur ti tulaire d 'un certificat de

radiotelegraphiste de l r e ou de 2 e classe, suivant les dispositions d'ordre

interieur prises par les gouvernements dont dependent ces s ta t ions ;

[468] b) pour les s ta t ions des aeronefs auxquels l 'installation

radiotelegraphique n'est pas imposee par des accords internationaux, un

operateur t i tulaire d'un certificat special repondant aux conditions de

l'article 10, D, § 6, (1) ;
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[469] c) pour les stations des aeronefs munis d'une installation

radiotelephonique de faible puissance, u n operateur titulaire d'un certi-

ficat de radiotelephoniste, repondant aux conditions de l'article 10,

E , § 7.

Article 24.

Ordre de priorite dcs communications dans le service mobile.

[470] L'ordre de priorite des radiocommunications dans le service mobile

est le su ivant :

1 ° appels de detresse, messages de detresse et trafic de detresse:

2 ° communications precedees d 'un signal d 'urgence;
3 ° communications precedees du signal de securite;
4 ° communications relatives aux relevements radiogoniometriques;
5° radiotelegrammes d 'E ta t pour lesquels le droit de priorite n'a

pas ete abandonne;
6° toutes les autres communications.

Article 25.

Indication de la station d'origine des radiotelegrammes.

I471] § !• Lorsque, par suite d 'homonymie, le nom d'une station est
suivi de l'indicatif de cette station, cet indicatif est separe du nom de
la station par une barre de fraction. E x e m p l e : Oregon/OZOC (et non
Oregonozoc); Rose/DDOR (et non Roseddor).

[472] § 2. Lors de la reexpedition su r les voies de communication du

reseau general d'un radiotelegramme recu d'une station mobile, la station

terrestre t ransmet, comme origine, le nom de la station mobile d'oii

emane le radiotelegramme, tel que ce n o m figure a la nomenclature, suivi

du nom de ladite station terrestre.

[473] § 3. La station terrestre peut , si elle le juge utile, completer l'indi-
cation du nom de la station mobile d'origine par le mot «navire» ou
« avion» ou «dirigeable» place avan t le nom de ladite station d'origine,
en vue d'eviter toute confusion avec u n bureau telegraphique ou une
station fixe de meme nom.
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Article 26.

Direction a donucr aux radiolelejjrammes.

j474j § i (i) ]7 n r ^g i e generale, la station mobile qui fait usage d'ondes

du type A2, A3 ou B comprises dans la bande de 365 a 515 kc/s (822

a 583 m) t ransmet ses radiotelegrammes a la station terrestre la plus

proche. En vue d'accelerer ou de faciliter la transmission des radiotele-

grammes elle peut cependant les t r ansmet t re a une autre station mobile.

Cette derniere t ra i te les radiotelegrammes ainsi recus comme ceux deposes

chez elle-meme (voir egalement article 7 du Reglement additionnel).

[475] (2) Toutefois, lorsque la station mobile peut choisir entre plu-

sieurs stations terrestres se t r o u v a n t approximativement a la meme
distance, elle doit donner la preference a celle qui est situee sur le territoirc
du pays de destination ou de t rans i t normal des radiotelegrammes.
Quand la station choisie n 'est pas la plus proche, la station mobile doit
cesser le travail ou changer de t y p e ou de frequence d'emtssion a la pre-
miere demande faite par la s ta t ion terrestre du service interesse qui est
reellement la plus proche, demande motivee par le brouillage que ledit
travail cause a cclle-ci.

j476] § 2. Les stations mobiles utilisant soit des ondes du t y p e A l , soil
des ondes du type A2 ou A3, en dehors de la bande dc 365 a 515 kc/s
(822 a 583 m) doivent, en regie generale, donner la preference a la station
terrestre etablie sur le terri toire du pays de destination ou du pays qui
parait deyoir assurer le plus rationnellement le t ransi t des radiotele-
grammes.

[477] § 3. Si l 'expediteur d 'un radiotelegramme depose dans une station

mobile a designe la station t e r res t re a laquelle il desire que son radio-

telegramme soit t ransmis, la s ta t ion mobile doit, pour effectuer cette

transmission a la station te r res t re indiquee, a t tendre eventuellement

que les conditions prevues a u x paragraphes precedents soient remplics.

Article 27.

Comptabilite des radiotclegrammes.

A. Etablissement des comptes.

[478] § 1. En principe, les t a x e s terrestres et de bord n 'entrent pas
dans les comptes telegraphiques internationaux.
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[479] § 2. Les gouvernements se reservent la faculte de prendre entre
eux et avec les exploitations privees interessees des arrangements diffe-
rents, en vue de l'adoption d'autres dispositions concernant la compta-
bilite, notamment l'adoption, autant que possible, du systeme sous
lequel les taxes terrestres et de bord suivent les radiotelegrammes de
pays a pays, par la voie des comptes telegraphiques.

[4S0] § 3. Sauf arrangement different, suivant les dispositions du § 2
ci-avant, les comptes concernant ces taxes sont etablis mensuellement
par les administrations dont dependent les stations terrestres et com-
muniques par elles aux administrations interessees.

[181] § 4. Dans le cas oil Fexploitant des stations terrestres n'est pas
radministration du pays, cet exploitant peut etre substitue, en ce qui
concerne les comptes, a 1'administration de ce pays.

I482] § 5. Pour les radiotelegrammes originaires des stations de bord,
Tadministration dont depend la station terrestre debite radministration
dont depend la station de bord d'origine des taxes terrestres, des taxes
afferentes aux parcours sur le reseau general des voies de telecommuni-
cation — qui seront dorenavant appelees taxes telegraphiques —, des
taxes totales percues pour les reponses payees, des taxes terrestres et
telegrapliiques percues pour le collationnement, des taxes per^ues pour
la remise par expres. par poste ou par poste-avion et des taxes percues
pour les copies des telegrarnmes multiples. Pour la transmission sur
les voies de communication telegraphiques, les radiotelegrammes sont
traites, au point de vue des comptes, conformement au Reglement tele-
graphique.

[483] § 6 p o u r ] e s radiotelegrammes a destination d'un pays situe
au dela de celui auquel appartient la station terrestre, les taxes telegra-
phiques a liquider, conformement aux dispositions ci-avant, sont celles
qui resultent soit des tableaux des tarifs afferents a la correspondance
telegraphique internationale, soit d'arrangements speciaux conclus entre
les administrations de pays limitrophes et publics par ces administrations,
et non les taxes qui pourraient etre percues en appliquant des minima
par telegramme ou des methodes d'arrondir les prix par telegramme
de quelque maniere que ce soit.

[184] § 7 p o u r ios radiotelegrammes a destination des stations de
bord, 1'administration dont depend le bureau d'origine est debitee direc-
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tement par celle dont depend la station terrestre des taxes terrestres
et de bord plus les taxes terrestres e t de bord applicables au collationne-
ment, mais seulement dans le cas oil le radio telegramme a ete transmis
a la station de bord. Toutefois, dans le cas vise au § 4 de l'article 9 du
Reglement additionnel, l 'administration dont depend le bureau d'origine
est debitee de la taxe terrestre par celle dont depend la station terrestre.
L'administration dont depend le bureau d'origine est toujours debitee,
de pays a pays, s'il y a lieu, pa r la voie des comptes telegraphiques, et
par l 'administration dont depend la station terrestre, des taxes totales
afferentes aux reponses payees et des taxes telegraphiques afferentes au
collationnement. En ce qui concerne les taxes telegraphiques et les taxes
relatives a la remise par poste ou par poste-avion, et aux copies des
telegrammes multiples, il est opere, pour ce qui regarde les comptes
telegraphiques, conformement a la procedure telegraphique normale.
L'administration dont depend la station terrestre credite, pour au tanl
que le radiotelegramme ait ete transmis, celle dont depend la station
de bord dest inataire: a) de la t axe de bord ; b) s'il y a lieu, des taxes
revenant aux stations de bord in te rmedia tes , de la taxe totale percue
pour les reponses payees, de la t a x e de bord relative au collationnement,
des taxes pergues pour les copies des teJegrammes multiples et des taxes
percues pour la remise par poste ou par poste-avion.

[485] § 8. Les avis de service t axes et les reponses aux radiotelegrammes
avec reponse payee sont trai tes, a tous egards, dans les comptes du service
mobile comme les autres radiotelegrammes.

[486] § 9_ p o u r i e s radiotelegrammes echanges entre stations de bord

f487i a) par l ' intermediaire d'une seule station te r res t re :

L'administration dont depend la station terrestre debite celle
dont depend la station de bord d 'origine: de la taxe terrestre, de la taxe
telegraphique territoriale s'il y a lieu et de la taxe de la station de bord
de destination. Elle credite l 'administrat ion dont depend la station de
bord de destination de la t axe de bord revenant a cette station.

r*88] b) par l ' intermediaire de deux stations terres t res :

L'administration dont depend la premiere station terrestre debitc
celle dont depend la station de bord d'origine de toutes les taxes per-
cues, deduction faite des taxes revenant a cette station de bord. L'admi-
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nistration dont depend la seconde station terrestre debite directement
l'administration dont depend la premiere station terrestre des taxes
afferentes a la transmission a la station mobile de destination, mais
seulement dans le cas oil cette transmission a ete effectuee.

[48°] § 10. Pour les radiotelegrammes qui sont achemines, a la demande
de l'expediteur, en recourant a une ou deux stations de bord intermediaires,
chacune de celles-ci debite la station de bord de destination, s'il s'agit
d'un radiotelegramme destine a une station de bord, ou la station de
bord d'origine quand le radiotelegramme provient d'une station de bord,
de la taxe de bord lui revcnant pour le transit.

B. Ecliange, verification et liquidation ties coinptes.

[4S0] § 11. En principe, la liquidation des comptes afferents aux echanges
entre stations de bord se fait directement entre les exploitants de ces
stations, l'exploitant dont depend la station d'origine etant debite par
celui dont depend la station de destination.

[«i] § 12. En principe, les comptes mensuels servant de base a la comp-
tabilite des radiotelegrammes, vises au present article, sont etablis, en
utilisant autant que possible le releve modele qui fait l'objet de l'appcndice
11, par station de bord et d'apres le nombre mensuel de mots des radio-
telegrammes de meme origine pour une memo destination, echanges
avec une meme station terrestre. Les comptes sont envoyes dans un
delai de trois mois a partir du mois auquel ils se rapportent.

[«2] § 13. La notification de l'acceptation d'un compte ou des obser-
vations y relatives a lieu dans un delai de six mois prenant cours a la
date de son envoi.

[133] § 14. L e s deiais mentionnes dans les deux paragraphes precedents
peuvent depasser les periodes fixees quand des difficultes exceptionnelles
se presentent dans le transport postal des documents entre les stations
terrestres et les administrations dont elles dependent. Neanmoins, la
liquidation et le reglement des comptes presentes plus de dix-huit mois
apres la date de depot des radiotelegrammes auxquels ces comptes se
rapportent peuvent etre refuses par l'administration debitrice.

t494] § 15. Sauf entente contraire, les dispositions suivantes sont appli-
cables aux comptes radiotelegraphiques vises au present article.
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[*95] § ^6. (1) Les comples mensuels sont admis sans revision quand
la difference entre les comptes dresses par les deux administrations
interessecs ne depasse pas un pour cent (1 %) du compte de l 'administra-
tion creditrice, pourvu que le m o n t a n t de ce compte ne soit pas superieur
a cent mille francs (100 000 fr . ) ; lorsque le montant du compte dresse
par l 'administration creditrice est superieur a cent mille francs (100 000 fr.),
la difference ne doit pas depasser une somme totale comprenant :

1 ° 1 % des premiers cent mille francs (100 000 fr.);
2° 0,5 % du surplus du mon tan t du compte.

[40C] Toutefois, si la difference ne depasse pas vingl-cinq francs (25 fr.),
le decompte devra etre accepte.

[407] (2) Une revision commencee est arretee des que, a la suite
d'echanges d'observations entre les deux administrations interessees,
la difference a ete ramenee a une valeur ne depassant pas le maximum
fixe par le premier alinea de ce paragraphe.

|498] § i7_ (i) lmmediatement apres l 'acceptation des comptes affe-
rents au dernier mois d'un tr imestre, un compte trimestriel, faisant
ressortir le solde pour l'ensemble des trois mois du trimestre, est, sauf
arrangement contraire entre les deux administrations interessees, dresse
par l 'administration creditrice e t t ransmis en deux exemplaires a l'admi-
nistration debitrice qui, apres verification, renvoie l'un des deux exem-
plaires revetu de son acceptation.

[*"] (2) A defaut d'acceptation de l'un ou l'autrc des comptes
mensuels d'un meme trimestre avant l'expiration du 6e mois qui suit
le trimestre auquel ces comptes se rapportent, le compte trimestriel
peut, neanmoins, etre dresse par l'administration creditrice en vue d'une
liquidation provisoire qui devient obligatoire pour l'administration
debitrice dans les conditions fixees par le § 18 ci-apres. Les rectifications
reconnues ulterieurement necessaires sont comprises dans une liquidation
trimestrielle subsequente.

[s00] § 18. Le compte trimestriel doit etre verifie et le montant doit
en etre paye dans un delai de six semaines a dater du jour oil l'admi-
nistration debitrice l'a recu. Passe ce delai, les sommes dues a une admi-
nistration par une autre sont productives d'interets a raison de 6 %
par an, a dater du lendemain du jour d'expiration dudit delai.
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poij g 19 (i) g a u f entente contraire, le solde du compte t r imestr ie l
est paye par 1'administration debitrice a l 'administrat ion creditrice, en
or ou au moyen de cheques ou de t ra i tes payables a vue e t etablis p o u r
un m o n t a n t equivalent a la valeur du solde exprime en francs-or.

[502] (2) En cas de paiement au moyen de cheques ou de t r a i t e s ,
ces t i t res sont etablis en monnaie d 'un pays oil la banque centrale d 'emis-
sion ou une au t re inst i tut ion officielle d'emission achete et vend de l 'or
ou des devises-or contre la monnaie nat ionale a des t a u x fixes determines
par la loi ou en ver tu d 'un a r rangement avec le gouvernement . Si les
monnaies de plusieurs pays repondent a ces conditions, il appar t ien t a
l 'administrat ion creditrice de designer la monnaie qui lui convient. La
conversion est faite au pair des monnaies d'or.

po3] (3j Dans le cas oil la monnaie d 'un pays crediteur ne repond
pas aux conditions prevues ci-avant sous (2), et si les deux pays se sont
mis d'accord a ce sujet, les cheques ou t r a i t e s peuvent aussi etre exprimes
en monnaie du pays crediteur. Dans ce cas , lc solde est converti au pa i r
des monnaies d'or en monnaie d 'un pays repondant aux conditions sus-
visees. Le resul tat obtenu est ensuite conver t i dans la monnaie du pays
debiteur, et de celle-ci dans la monnaie du pays crediteur, au cours de
la bourse de la capitale ou d'une place commerciale du pays debi teur
au jour de la remise de l 'ordre d 'acha t du cheque ou de la t ra i te .

[5W] § 20. Les frais de paiement sont suppor tes par l 'administrat ion
debitrice.

I303] § 21 . Les originaux des radiote legrammes et les documents de
comptabili te v relatifs sont conserves j u s q u ' a la liquidation des comptes
qui s 'y rappor ten t et, dans tous les cas , au moins pendan t dix mois ,
a compter du mois qui sui t le depot du radiotelegramme, avec tou tes
les precautions necessaires au point de v u e du secret.

Article 28 .

Service radioaerien de correspondance publique.

I506] Sauf arrangements speciaux (article 13 de la Convention), les dispo-
sitions du present Reglement visant la procedure d'echange et de comp-
tabilite des radiocommunications sont applicables, d'une facon generale,
au service radioaerien de correspondance publique.
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Article 29.

Service des slations radiotelephoniqucs mobiles dc faible puissance.*)
[so?] § l Les dispositions suivantes ne concernent que le service des
stations radiotelephoniques mobiles dont la puissance d'onde porteuse
dans l'antenne ne depasse pas 100 watts (sauf accords regionaux prevus
a l'article 10, § 7, (4) du present Reglement) a l'interieur de la bande de
1530 a 2000 kc/s (196,1 a 150 m).

[Ms] § 2 Le service d'une telle station doit ctre assure par un opera-
teur titulaire d'un certificat de radiotelephoniste (article 10, § 7 du present
Reglement).
[5°91 8 3 (1) Pour appeler les stations cotieres, l'indicatif d'appel ou
le nom geographique du lieu, tel qu'il figure dans la nomenclature des
stations cotieres et de navire ou dans la nomenclature des stations effec-
tuant des services speciaux, peut etre employe comme indicatif d appel
radiotelephonique.
[5ioi (2) Pour appeler les stations de navire, on peut employer comme
indicatif d'appel radiotelephonique soit le nom du navire, soit un indi-

catif d'appel etabli conformement a l'article 14 du present Reglement.

[sin (3) Dans les cas oil le nom et la nationalite du navire ne peu-

vent etre etablis avec certitude, l'indicatif d'appel ou le nom sera precede

du nom du proprietaire.
[5i2] s 4 (1) L'onde de 1 650 kc/s (182 m) est une onde d'appel pour
le service mobile de radiotelephonie. Elle peut etre utilisec dans les con-
ditions visees a 1'article 7, § 7 [tableau, notes ") et «)]. Cette disposition
n'exclut pas l'emploi des autres frequences qui peuvent etre fixees par
les administrations pour le service radiotelephonique avec des stations
cotieres ou des stations de navire designees par elles.
[as] (2) Les stations cotieres et de navire qui utilisent l'onde
d'appel de 1 650 kc/s (182 m) devront disposer d'au moins une autre
onde dans la bande de 1530 a 2 000 kc/s (196,1 a 150 m). Cette deuxieme
onde sera imprimee en caractere gras dans la nomenclature des stations
pour indiquer qu'elle est l'onde normale de travail de la station. Les ondes
de travail de ces stations devront etre choisies de maniere a eviter les
brouillages avec les autres stations de radiocommunication.

*) Le cas dcheant, ces dispositions peuvent etre appliquees aux stations d'aeronef.
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[5W] (3) E n dehors de leur onde normale de travai l , les s ta t ions

cotieres e t de navire peuvent employer, dans la bande mentionnee, des
ondes supplementaires. Ces ondes sont indiquees dans la nomencla ture
en caracteres ordinaires.

[515] § 5. (1) E n cas de detresse, s'il n ' e s t pas possible d'util iser pour
la radiotelephonie 1'onde generale de detresse de 500 kc/s (600 m), l 'onde
de 1 650 kc/s (182 m) peut etre employee pour l 'appel e t le trafic de
detresse. La stat ion peut egalement employer tou te au t re onde pour
at t i rer l 'at tention, signaler sa si tuation e t obtenir du secours.

[5i6] (2) Le signal de detresse radiotelephonique consiste dans

l'expression parlee MAYDAY (correspondant a la prononciation fran-
caise de l'expression « m'aider »).

[S17] § 6. Dans la mesure oil cela sera prat ique et raisonnable, on
appliquera au service radiotelephonique mobile les dispositions concer-
nant le service radiotelegraphique et , en particulier, les dispositions
relatives aux brouillages, aux services de detresse, d'urgence, de securite,
a la cloture du service ct aux appels (articles 16, 20, 22, 23 et 18 du present
Reglement).

[518] § 7. Dans le service des s ta t ions radiotelephoniques mobiles a
faible puissance, la procedure indiquee dans l 'appendice 12 du present
Reglement peu t etre appliquee.

Article 30.

Services speeiaux.

A. Meteorologie.

[519] § 1. Les messages meteorologiques compor ten t :

[52°] a) des messages destines a u x services de meteorologie

charges officiellement de la prevision d u t emps et de la protection des

navigations mari t ime et acr ienne;

[321] b) des messages de ces services meteorologiques destines

specialement:

1° a u x stations mobiles du service m a r i t i m e ;

2 ° a la protection du service a e r i e n ;

3 ° au public.
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J522] L e s renseignements contenus dans ces messages peuvent e t r e :

1 ° des observations a heure fixe ;
2 ° des avis de phenomenes dangereux ;
3 ° des previsions et aver t i s sements ;

4 ° des exposes de la s i tuat ion meteorologique generale.

[623] § 2. (1) Les differents services meteorologiques na t ionaux s'en-
tendent pour l 'etablissement de programmes communs d'emissions de
maniere a utiliser les emet t eu r s les mieux places, an benefice de regions
etendues que ceux-ci peuven t desservir.

j52ij (2) Les observat ions meteorologiques contenues dans les
categories a) et b) 1 ° et 2 ° c i -avant (§ 1) sont redigees, en principe, dans
un code meteorologique in ternat ional , qu'elles soient transmises par des
s ta t ions mobiles ou qu'elles leur soient destinees.

p25] § 3 Les messages d 'observat ion destines a un service meteorolo-
gique officiel profitent des facilites resul tant de l 'a t t r ibut ion d'ondes
exclusives a la meteorologie synopt ique e t a la meteorologie aeronautique,
conformement a u x accords regionaux etablis pa r les services interesses
pour l'emploi de ces ondes.

[526] § 4. (1) Les messages meteorologiques destines specialement a
l 'ensemble des s ta t ions mobiles du service mar i t ime sont emis, en prin-
cipe, d 'apres un horaire de te rmine et, a u t a n t que possible, aux heures
oil leur reception peu t se faire pa r celles de ces s tat ions n ' ayan t qu 'un
seul operateur, la vitesse de transmission e t an t choisie de maniere que
la lecture des signaux soit possible a un operateur ne possedant que le
certificat de 2 e classe.

p27] (2) P e n d a n t les t ransmiss ions « a tous» des messages, meteoro-

logiques destines a u x s ta t ions du service mobile, tou tes les stat ions de
ce service dont les t ransmiss ions bouilleraient la reception des messages
en question doivent observer le silence, afin de permet t re a toutes les
s ta t ions qui le desirent de recevoir lesdits messages.

[528] (3) L e s messages d 'avert issements meteorologiques sont t r ans -

mis immedia tement e t do iven t etre repetes apres la fin de la premiere
periode de silence qui se presente (voir article 19, § 2). Ces messages
doivent e t re t ransmis sur les ondes a t t r ibu tes au service mobile mari t ime.
Leur transmission est precedee du signal de securite.
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j529j (4) £ n p j u s ( j e s sei-vices reguliers d'information, prevus dans

les alineas precedents, les adminis t ra t ions prennent les mesures necessaires
pour que certaines s tat ions soient chargees de communiquer, sur demande,
des messages meteorologiques aux s ta t ions du service mobile.

[53°] (5) Les regies precedentes sont applicables au service aerien,
dans la limite oil elles ne sont pas en opposition avec des arrangements
regionaux plus precis assurant a la navigat ion aerienne une protection
au moins egale.

[S31] § 5. (1) Les messages provenant de stat ions mobiles et contenant
des renseignements sur la presence de cyclones t ropicaux doivent etre
t ransmis , dans le plus bref delai possible, a u x aut res stat ions mobiles
voisines et a u x autori tes competentes du premier point de la cote avec
lequel le contact peut etre etabli. L e u r transmission est precedee du
signal de securite.

[532] (2) Toute s tat ion mobile p e u t ecouter, pour son propre usage,
les observations meteorologiques emises pa r d 'autres s tat ions mobiles,
meme quand elles sont adressees a u n service meteorologique national .
Les s tat ions du service mobile qui t r a n s m e t t e n t des observations meteoro-
logiques, adressees a un service meteorologique national, ne sont pas
tenues de repeter ces observat ions ; ma i s l 'echange, sur demande, des
renseignements relatifs a 1'etat du t e m p s est autorise entre s ta t ions mobiles.

B. Sigiiaux lioraires. Avis aux nuvigateurs.

[533] § 6. Les prescriptions du § 4 c i -avant sont applicables aux signaux
horaires e t a u x avis a u x navigateurs , a l 'exception, en ce qui concerne
les signaux lioraires, des prescriptions d u § 4, (3) du t i t re A.

[5M] § 7. Les messages contenant des renseignements sur la presence
de glaces dangereuses, d 'epaves dangereuses ou de t o u t au t re danger
imminent pour la navigation doivent e t re t ransmis , dans le plus bref
delai possible, a u x aut res s ta t ions mobiles voisines e t a u x autori tes
competentes du premier point de la cote avec lequel le contact peu t
e t re etabli. Ces transmissions do iven t etre precedees du signal de
securite.

[63S] § 8. Lorsqu'elles le jugent u t i le , e t a condition que l 'expediteur
y consente, les administrat ions p e u v e n t autoriser leurs stat ions terrestres
a communiquer des renseignements concernant les avaries e t sinistres
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maritimes ou presentant un interet general pour la navigation, aux
agences d'information maritime, agreees par elles et suivant des con-
ditions fixees par elles-memes.

C. Services des si lit ions radlogonioinutriqucs.

[636J § 9. Les administrations sous l'autorite desquelles sont placees
les stations radiogoniometriques n'acceptent aucune responsabilite
quant aux consequences d'un relevement inexact.

[537] § jo. Ces administrations notifient, pour etre inserees dans la
nomenclature des stations effectuant des services speciaux, les caracte-
ristiques de chaque station radiogoniometrique en indiquant, pour chacune
d'elles, les secteurs dans lesquels les relevements sont normalement
surs. Tout changement en ce qui concerne ces renseignements doit etre
publie sans retard; si le changement est d'une nature permanente, il
doit etre communique au Bureau de 1'Union.

[•638] § -ii, (i) L'onde normale de radiogoniometrie est l'onde de 375 kc/s
(800 m). Toutes les stations radiogoniometriques cotieres doivent, en
principe, pouvoir l'utiliser1). Elles doivent, en outre, etre a meme de
prendre des relevements d'emissions faites sur 500 kc/s (600 m),en par-
ticulier pour relever les signaux de detresse, d'alarme et d'urgence.

p39] (2) Une station d'aeronef desirant avoir un relevement doit,
pour le demander, appeler sur l'onde de 333 kc/s (900 m) ou sur une
onde affectee a la route' aerienne sur laquelle vole l'aeronef. Dans tous
les cas oil une station d'aeronef, etant a proximite de stations cotieres,
s'adresse a celles-ci pour obtenir un relevement, elle doit faire usage de
la frequence de veille de ces stations cotieres.

[540] § 12. La procedure, a. suivre dans le service radiogoniometrique
est donnee a l'appendice 13.

• I). Service des radiophares.

f541] § 13. (1) Lorsqu'une administration juge utile, dans l'interet de
la navigation maritime et aerienne, d'organiser un service de radiophares,
elle peut employer dans ce bu t :

•) II est reconnu quc certaines stations existantes ne sont pas a meme de pouvoir
utiliser cette onde, mais toute nouvelle station devra pouvoir prendre des relevements
sur 375 kc/s (800 m) et sur 500 kc/s (600 m).
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P42] a) des radiophares proprement dits, etablis sur terre
ferine ou sur des navires amarres de facon permanente; ces radiophares
sont a emission circulaire ou a emission directionnelle;

p43] b) des stations fixes, des stations cotieres ou des stations
aeronautiques, designees pour fonctionner aussi comme radiophares a
la demande des stations mobiles.

P44] (2) Les radiophares proprement dits emploient les ondes sui-
van tes :

p4 5] a) Dans la region europeenne, pour les radiophares mari-
times, les ondes de la bande de 290 a 320 kc/s (1 034 a 938 m) et, pour les
radiophares aeriens, les ondes de la bande de 350 a 365 kc/s (857 a 822 m),
ainsi que certaines ondes de la bande de 255 a 290 kc/s (1 176 a 1 034 m)
choisies par des organismes aeronautiques internationaux.

I546] b) Dans les autres regions, pour les radiophares maritimes,
les ondes de la bande de 285 a 315 kc/s (1 053 a 952 m) et, pour les radio-
phares aeriens, des ondes choisies dans la bande de 194 a 365 kc/s (1 546
a 822 m).

P 4 ' ] cj En outre, en Europe, Afrique, Asie, les radiophares
directionnels (maritimes et aeriens) peuvent employer les ondes des
bandes de 1 500 a 1 630 kc/s (200 a. 184 m) et de 1 670 a 3 500 kc/s (179,6
a 85,71 m) aux conditions fixees par le § 20 de l'article 7.

P48] d) L'emploi des ondes du type B est interdit aux radio-
phares proprement dits.

P49] (3) Les autres stations notifiees comme radiophares utilisent
leur frequence normale et leur type normal d'emission.

P50] § 14. Les signaux emis par les radiophares doivent permettre des
reperages exacts et precis; ils doivent etre choisis de maniere a eviter
t o u t doute lorsqu'il s'agit de distinguer entre eux deux ou plusieurs
radiophares.

[55i] § i5# L e s administrations qui ont organise un service de radio-
phares n'acceptent aucune responsabilite quant aux consequences de
relevements inexacts obtenus au moyen des radiophares de ce service.

[552] § i6 (i) L e s administrations notifient, pour etre inserees dans
la nomenclature des stations effectuant des services speciaux, les carac-

G
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teristiques de chaque radiophare proprement dit et de chaque station
designee pour fonctionner comme radiophare, y compris, s'il est necessaire,
l'indication des secteurs dans lesquels les relevements sont normalement
surs.

ps3j 2̂) Toute modification ou toute irregularite de fonctionnement
survenant dans le service des radiophares doit etre publiee sans delai;
si la modification ou l'irregularite de fonctionnement est d'une nature
permanente, elle doit etre notifiee au Bureau de l'Union.

Article 31.

Comite consullalif international des radiocommunications (C. C. I. R.).

[654] § 1. Un comite consultatif international des radiocommunications
(C. C. I. R.) est charge d'etudier les questions radioelectriques techniques
et celles dont la solution depend principalement de considerations d'ordre
technique et qui lui sont soumises par les administrations et les compagnies
d'exploitation radioelectrique.

[556] § 2. (1) II est forme d'experts des administrations et des com-
pagnies ou groupes de compagnies d'exploitation radioelectrique reconnues
par leurs gouvernements respectifs, qui declarent vouloir participer a
ses travaux et qui s'engagent a contribuer, par parts egales, aux frais
communs de ses reunions. La declaration est adressee a l'administration
du pays ou a ete tenue la derniere conference administrative.

pas] (2) Sont aussi admis des organismes internationaux s'interes-
sant aux etudes radioelectriques qui sont designes par la derniere con-
ference de plenipotentiaires ou administrative, et qui s'engagent a con-
tribuer aux frais des reunions comme il est indique a l'alinea precedent..

I557] ' (3) Les depenses personnelles des experts de chaque admi-
nistration', compagnie, groupe de compagnies ou organisme international
sont supportees par ceux-ci.

[658] § 3. En principe, les reunions du C: C; I. R. ont lieu de cinq en
cinq ans. Cependant, une reunion fixee peut etre avancee ou ajournee
par l'administration qui l'a convoquee, sur demande de dix administrations
participantes, si le nombre et la nature des questions a examiner le
justifient. . . . . . ,• . , .
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I569] § 4. (1) Les langues et le mode de vota t ion employes dans les
assemblies plenieres, commissions e t sous-commissions, sont ceux adoptes
par la derniere conference de plenipotentiaires ou adminis t rat ive.

[680] (2) Toutefois, lorsqu'un pays n 'es t pas represents pa r une
administrat ion, les experts des compagnies d'exploitation reconnues de
ce pays disposent, pour leur ensemble e t quel que soit leur nombre, d 'une
seule voix deliberative.

[561] § 5. Le directeur du Bureau de l 'Union ou son representant e t
les representants des aut res comites consultatifs in ternat ionaux, C. C. I. F .
et C. C. I. T., ont le droit de participer, avec voix consultative, a u x reunions
du C. C. I. R.

P62] § 6. L'organisation interieure du G. C. i . R. est regie pa r les dispo-
sitions de l 'appendice 14 au present Reglement .

Article 32.

Frais du Bureau de l 'Union.

js63j § i Les frais communs du B u r e a u de l 'Union pour le service

des radiocommunications ne doivent p a s depasser, pa r annee, la somme

de 200 000 francs-or.

I561] § 2. Toutefois, si une depense exceptionnellement elevee en im-
primes ou documents divers se presente a u cours d 'une annee, sans que
les recettes correspondantes soient encaissees pendan t la meme annee,
le Bureau est autorise, exclusivement d a n s ce cas, a depasser le credit
max imum prevu, sous la reserve que le m a x i m u m du credit pour l 'annee
suivante sera redui t d 'un m o n t a n t egal a l 'excedent susvise.

[565] § 3. L a somme de 200 000 francs-or pourra etre modifiee ulterieu-
rement du consentement de toutes les par t ies contractantes .

Article 3 3 .

Mise en vigueur du Beglement general.

[56S] Le present Reglement general en t re ra en vigueur le premier Janvier

mil neuf cent t ren te -qua t re .
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[567] En foi de quoi, les plenipotentiaires respectifs ont signe ce Regle-
ment general en un exemplaire qui restera depose aux archives du Gou-
vernement de l'Espagne et dont une copie sera remise a chaque gou-
vernement.

Fait a Madrid, le 9 decembre 1932.,

Pour l'Union de l'Afrique du Sud :

Pour 1'AlIemagne:

'XAsisUi.Osi*1~*-+.

^fty<h^ntjL^

&*ffi-{*w
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Pour l'Allemagne (suite):

Pour la Republique Argentine:

*&CC4<~,

/-^c^CsC*> - ^7^ ^ ^ i rzaso-

(

C=^. L^A^>-a

Pour la Federation Australienne: .
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Pour l'Autriche:

Pour la Belgique:

Pour la Bolivie:

Pour le Br&il:
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Pour le Canada:

Pour le Chili:

Pour la Chine:

Pour l'Etat de la Cit6 du Vatican:

*t--ext-e>*
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Pour la Republique de Colombie:

« = _ - < S - " ^ * ^

^eJ^jLcUc^ <& '^cuJ^

Pour les Colonies fran?aises, protectorats et territoires sous mandat frangais:

Pour les Colonies portugaises:
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Pour les Colonies portugaises (suite):

Li*-ec£&$^

Pour la Confederation suisse:

f

Pour le Congo beige:

Pour Costa-Rica:
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Pour Cuba:

Y C ^ ^ K ^ §jy

Pour Curasao et Surinam:

Pour la CyrSnaique:

Pour le Danemark:
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Pour le Danemark (suite):

Pour la ViUe libre de Dantzig:

Pour la Rdpublique Dominicaine:

V ^ _ ^
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Pour l'Egypte:

Pour la Republique de El Salvador:

^ (2J&^{

Pour d'Equateur:

£^£trZ^K>C^C^

Pour l'Erythrde:

jjoww ~L&™. LJ chvlU- ^=> v ^
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Pour l'Espagne :

a ^

<^2^~1^=-

7
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Pour les Etats-Unis d'Amerique:

Pour la Finlande:

^ /§^Z*U<^*S

Zi ^A^*^.

Pour la France:

Pour le Royaume-Uni de la- Grande-Bretagne et de I'lrlande du Nord:

^AAJJ°Mhx'^o
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Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord (suite):

^ h. J-/rr*nju _

^ ^ '

Pour la Grece:

^^T^ZX

^ ^

Pour le Guatemala:

^ ^ ^ ^ ^ , ^
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Pour la Republique de Honduras:

Pour la Hongrie:

&(cJL^?U/• <h^

Pour les lies italiennes de l'Egee:

Pour les Indes britanniques:
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Pour les Indes nderlandaises:

. fth~

^Jdo^-

Pour l'Etat libre d'Iriande:

r *-

?Ot4t^

Poiir l'lslande:
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Pour PItalie:

^ ^ < ^ j f e ^ ^

Pour le Japon,
Pour Chosen, Taiwan, Karafuto, le Territoire k bail du Kwantung et

les lies des Mers du Sud sous mandat japonais:

w
r^

yr^.

*rJ^^crM^
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Pour la Lettonie:

Pour Liberia:

/

Pour la Lithuanie:

dha, <yKS&fafi4^

Pour le Maroc:

OO yJ

Pour le Nicaragua:

^riz&x^
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Pour la Norvfcge:

J2.

C/L}r-

Pour la Nouvelle-Z61ande:

m^/l-/U^^

Pour la R6publique de Panama:

Pour les Pays-Bas:

(2M&±^J2^-
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Pour les Pays-Bas (suite):

• " A A

Pour le P6rou:

Pour la Pologne:
- - . ' d . . L'<

UWwtJ&h

/ : ; : : . & ? ; - t z ' ^ a -.:• *i

'fjaiimlni. Srymtf,iiii.-• :'. ."' "' • • -Oo;.-" '
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Pour le Portugal:

Pour la Roumanie:

%]T/awz^^1^

Pour la Somalie italienne:
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Pour la Sufcde:

^^/^^7^/^

Pour la Syrie et le Liban:

Pour la TchScoslovaquie:

Pour la Tripolitaine:

^f.f^^>
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Pour la Tunisie:

Pour la Turquie:

Pour l'Union des R6publiques Sovifetistes Socialistes:

<&^-xsi_ /YclC£o
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Pour l'Uruguay:

3' //6J;^S///V7JS W v& Uil^#U4ty

Pour le V6n6zuela:

^t<*-T7

Pour la ^ougoslavie:

JSr. D •/%*&f t >£ DVL
/
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APPEND ICE 1.

Tableau des tolerances de frequence et des instabilites.

(Voir l'article 6.)

1 o La tolerance de frequence est le maximum de l'ecart admissible
entre la frequence assignee a une station et la frequence reelle d'emission.

2° Cet ecart resulte de la combinaispn de trois erreurs:
a) 1'eneur du radiofrequencemetre ou de l'indicateur de fre-

quence employe;
b) l'erreur faite lors du reglage du poste;
c) les variations lentes de la frequence de l'emetteur.

3° Dans la tolerance de frequence, il n'est pas tenu compte de la
modulation.

• 4° Uinstabilite de frequence est le maximum de l'ecart admissible
resultant de la seule erreur visee au c) ci-avant.

'Tableau des tolerances de frequence et des Instabilites.

Instability
admissiblee

pour les
nouveaux
emetteurs
seulement
apr6sl933

Tolerances
admissibles

pour les
nouveaux
emetteurs
seulement
apres 1933

Instabilites
admissiblcs
immfidiate-

ment

Tolerances
admissibles
immediate-

ment

A. De 10 & 550 kcls
(30 000 i 545 m) :

a) Stations fixes .'
b) Stations terrestres
c) Stations mobiles utilisant des fre-

quences indique'es
d) Stations mobiles utilisant une

onde quelconque a l'inte'rieur de
la bande

e) Stations de radiodiffusion . . . . .

0,1 %
0,1 %

0,5 %»)

0,1 %
0,1 %

0,5 % l)

0,5 %0,5 %
0,3 kc/s 0,05 kc/s

') II est reconnu qu'il existe dans ce service un grand nombre d'emetteurs a etin-
celles et de simples emetteurs auto-oscillateurs qui ne sont pas a meme de satisfaire
k cette condition.
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Doldrances
idmissibles
mmediate-

nient

±

0,3 kc/s

0,1 %

0,05 %

0,1 %

0,1 %

l)

0,05 %

0,1 %

0,1 %

Tolerances
admissibles

pour les
nouveaux
emetteurs
seulement
apresl933

. ±

0,05 kc/s

0,1 %

0,03 %

0,04 %

0,1 %

0,02 %

0,04 %

0,1 %
(0,01 •/.
jiour les

frequences
dans les
bandes

communes

Instability
admissibles
immediate-

ment

±

0,5 %

5 kc/s

5 kc/s

Instabilities
admissibles

pour les
nouveaux
emetteurs
seulement
apr6sl933

±

0,5 %

3 kc/s

3 kc/s

B. De 550 & 1 BOO kcls ,
(545 h 200 m):

a) Stations de radiodiffusion

b) Stations terrestres

c) Stations mobiles utilisant line
onde quelconque a l'intfirieur de
la bande

C. De 1 500 h 6 000 kcls
(200 & 50 m):

a) Stations fixes

b) Stations terrstres „•

c) Stations mobiles utilisant des fre-
quences indiquees

d) Stations- mobiles utilisant une
onde quelconque a I'int&ieur de
la bande

e) Stations fixes et terrestres de fai-
ble puissance (jusqu'a 250 -watts-
antenne) travaillant dans les ban-
des communes aux services fixes
et mobiles '.

D. De 6 000 & 30 000 kcls-
(50 & 10 m): .

a) Stations fixes

b) Stations terrestres

c) Stations mobiles utilisant des fre-
quences indiquees

•) Les tolerances admissibles n'e'tant pas donn&s, les administrations fixeront des
tolerances aussi re'duites que fairese pourra.
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. 1

d) Stations mobiles utilisant une
onde quelconque a l'interieur de
la bande

e) Stations de radiodiffusion
f) Stations fixes et terrestres de fai-,

ble puissance (jusqu'a' 250 watts-
anlenne) travaillant dans Ics ban-!

des communes aux services fixes
.' ' et mobiles1

Tolerances
admissibles
immediate-

ment

0,03 %

Tolfirances
admissibles

pour les
nouveaux
emettours
seuloment
apres 1933

0,01 %

2)

Instability
admissibles
immediate-

ment

0 , 1 % ,

0 , 1 % ••'

Instability
admissibles

pour les
nouveaux
emetteurs
seulement
apres 1933

0,05 %

0,05 %

J) Les toldrances admissibles n'etant pas donndes, les administrations fixe'ront
des tolerances aussi rdduites que faire se pourra. ' ; :

Note. Les administrations s'efforceront de profiter des progres de la
technique pour reduire progressivement les.tolerances de.frequence et
les limites d'instabilite. : 1 ' ' .,-•>• ;

: I APPEND ICE 2.

Tableau des largeurs de bande de frequences occupies par les &nissions.

'•.-.- ! . • . • • ; . (Vqir l'article 6.) ' : . "' : ;

; Les bandes de frequences effectivement utilisees, en principe, par
les differents types de transmission dans l'etat actiielde la"'technique
sont indiquees ci-apres. • !

Largeur do la bande
.. Cycles par scconile ', \

(y compris les deux bandes laterales)
j Type de transmission.

Teldgraphie, vitesse de 100 mots par
minute, code Morse (40 points par
seconde) j >

sur onde>entretenue non modulee . . . . de 80 k 240 (correspondant a la frequence
fondamentale de manipulation et a

, son -troisieme • harmonique). .
1 .'! •:" I,
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Largeur de la bande
Cycles par secondo

(y comprisles deux bandes Iaterale9)
Type de transmission

m§me valeur que ci-avant, plus deux
fols la frequence de modulation.

environ le rapport du nombre A'6\6-
ments1) d'images a transmettre au
nombre de secondes nccessaires a la
transmission. Exemple: 100 000: 100
= , 1 000.

environ le produit du nombrc d'&e-
mentsJ) d'une image par le nombre
d'images transmises par seconde.
Exemple: 10 000 x 20 = 200 000.

environ 6 000.

sur onde entretenue modulee

Transmission d'images fixes

Television

Radiotelephonie commerciale

Radiotdlephonie de haute qualite,
comme par exemple en radiodiffusion environ 10 000 a 20 000.

l) Un cycle est compose de deux elements, un blanc et un noir; la frequence de mo-
dulation est done la moitie du nombre d'dldments transmis par seconde.
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APPENDICE 3.

Rapport stir une infraction a la Convention dcs (excommunications
ou aux Rcglemenls des radiocommunications.

(Voir l'article 13.)

Details rclalifs a la station transgressant les
Rtglemenls.

1. Norn, s'il est connu (en caract6res d'im-
primerie) [Remarque a)]

2. Indicatif d'appel (en caracteres d'impri-
merie)

3. Nationality, si elle est connue
4. Onde employee (kc/s ou m)
5. Systeme [Remarque b)]

Dilails relatifs a la siation signalanl
I'irrigularild.

6. Nom (en caracteres d'imprimerie)
7. Indicatif d'appel (en caracteres d'impri-

merie) •
8. Nationality
9. Position approximative [Remarque c)\ . .

Dilails de I'irrigulariU.

10. Nom [Remarque d)\ de la station en com-
munication avec celle qui commet l'in-
fraction

11. Indicatif d'appel de la station en commu-
nication avec celle qui commet l'infrac-
tion

12. Heure [Remarque e)\ et date
13. Nature de l'irre'gularite' [Remarque f)] . . .

14. Exlrails du journal de bord el aulres documents a I'appui du rapport (a continuer au
verso, si ne'eessaire). Heure.

15. Cerlificat.
Je certifie que le rapport ci-dessus donne, autant que je sache, le compte rendu

complet et exact de ce qui a eu lieu.
Date: le 19 (*)

(*) Ce rapport doit 6tre sign6 par 1'op^rateur qui a relevd l'infraction, et contresigne'
par le commandant du navire ou de l'ae'ronef, ou le chef de la station terrestre.
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Indications ponr remplir cette fonmile.

Remarque a) Chaque rapport ne fera mention que d'un seul navire ou d'une seule
station, voir remarque d).

Remarque b) Type Al, A2, A3 ou B.
Remarque c) Applicable seulement aux navires et aeronefs, doit etre exprimee en

latitude etc longitude (Greenwich) ou par un relevement vrai et dis-
tance en milles marins ou en kilometres de quelque endroit bien connu.

Remarque d), Si les deux stations en communication enfreignent les Reglements, un
rapport sera fait separement pour chacune de ces stations.

Remarque e) Doit etre exprimee par un groupe de quatre chiffres (0001 a 2400), temps
moyen de Greenwich. Si Finfraction porte sur une periode conside-
rable, les heures devront etre indiquees dans la marge du n° 14.

Remarque f) Un rapport separe est requis pour chacune des irregularites, a moins
que les erreurs n'aient evidemment ete faites par la meme personne et
n'aient eu lieu que dans une courte periode de temps. Tous les rapports
doivent etre envoyes en deux exemplaires et etre etablis dans la mesure
du possible a la machine a dcrire.

(L'emploi du crayon inde'le'bile et du papier carbone est autoris^.)

Pour l'usage exclnsif de l'iidministration.

1. Compagnie ayant le contrflle de 1'installa-
tion de la station contre laquelle plainte
est portee

2. Nom de l'operateur de la station tenu res-
ponsable de l'infraction aux Reglements

3. Mesure prise
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APPEND IGE 4.

Heures de service des stations de navire classees dans la deuxicme categoric.

(Voir les graphique et carte a l'appendice 5 ainsi qiie les articles 15 et 23.)

Zones .

A
Oce'an Atlanti-
que Est, Me-
diterrane'e, Mer
du Nord, Bal-
tique.

B -
Oce'an Indien
Ouest, Ocean
Arctique Est.

C
Ocean Indien
Est, Mer de
Chine, Oce'an
PacifiqueOuest.

D
OcdanPacifique
Central.

E
Ocean Pacifique
Est.

F
Oce'an Atlanti-
que Ouest et
Golfe du Mexi-
que.

Limites Ouest

Meridien 30"
W. Cdte du
Groenland.

Limite Est de
la Zone A.

Limite Est de
la Zone B.'

JLimite Est de
la Zone C.

Limite Est de
la Zone D.

Meridien 70°
W au Sud
de la C&te
americaine,
C6te Est
d'Amerique.

Limites Est

Meridien 30» E, au Sud
de la cdte d'Afrique,
Limites Est de la M<5-
diterranee, de la Mer
Noire et de la Bal-
tique, Meridien 30° E
au Nord de la Nor-
vege.

Meridien 80" E, Cdte
Ouest de Ceylan au
Pont d'Adam, de laa
POuest, le long des
cdtes de 1'Inde.

Me"ridien 160» E.

Meridien 140° W.

M6ridien70<>WauSud
de la C&te ame'ricaine,
C6te Ouest d'Ameri-
que.

M6ridien 30» W, C8te
du Groenland.

Durte des heures de service
(temps moyen do Greenwich)

8 heures
(H 8)

de 8hal0h
de 12h a 14h
del6hal8h
de 20h a 22h

de 4ha 6h
de 8hal0h
de 12h a 14h
de 16h a 18h

de Oh a 2h
de 4ha 6h'
de 8hal0h
de 12h a 14h

de Ohi 2h
de 4h a 6h
de 8hal0h
de 20h a 22h

de Oh a 2h
de 4ha 6h
del6hal8h
de 20h a 22h

de Oh a 2h
de 12h a 14h
del6hal8h
de 20h a 22h

16 houres
(H IS)

de Oh a 6h
de 8hal4h
de 16h a 18h
de 20h a 22h

de Oh a 2h
de 4hal0h
del2hal4h
del6hal8h
de 20h a 24h

de Oh a 6h
de 8hal0h
de 12h a 14h
del6ha22h

de Oh a 2h
de 4ha Oh
de 8hal0h
del2hal8h
de20ha24h

de Oh a 2h
de 4ha 6h
de 8hal4h
del6ha22h

de Oh a 2h
de 4hal0h
del2hal8h
de 20h a 22h
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APPENDICE 5.

Heures de service des stations de navire classees dans la deuxicme categoric.
(Voir le tableau a l'appendice 4, ainsi que les articles 15 et 23.)

Temps moyen de Greenwich
» w - - - O o o
•^ O O» K 0» *" Oo O ' O O O O o
o o O O 0 0 0

I I I I I I

^

Pi

V
• . V

, I ;\ j i ._L l , , I
w ' N - - O ' O ' O '
A. O «> N O ^ , 0
o 0 0 O O o 0
o 0 0 O 0 o 0

Temps moyen de Greenwich
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APPEND ICE 6.

Documents de service.

(Voir l'article 15.)

Tome I. Nomenclature des stations cotieres et de narire.

Parlie A. Index alphabetique des stations cotikes.

(App. 6.)

Voir partie B ||
page

Indicatil
d'appol

Nom de la
station

Partie B. Etat signalelique des stations cotieres.

(Nom du pays j o r d e aiphab6tique.)
Nom des stations / *

Nom
Ja In

station

1

oC
c

d'
a

|

2

Oudes

If
«5c Si

'?§

kc/s
(m)

3

§.

4

Position
geogra-
phique

esacte de
l'antenne

emettrice1)

5

ic
e

en
ne

1

to 5
to w

k W

6

Service

t

7

2

1vno
(

O

a
8

8

9

Observations')

10

») L'onde normale de travaU est imprimee en caracteres gras.

•j Dans ]encased'antennes'dirig6es, il y a lieu d'indiquer la directivity et l'azimut.
«) Temps moyen de Greenwich. „*•«*_, „, ln
») La taxe telegraphique interieure. du pays dont depend la station cdtiere et la

taxe appliquee par ce pays aux telegrammes a destination des pays limitrophes sont
indiquees dans une annexe a la presente nomenclature. •

•) Si les comptes de taxes sont liquides par une exploitation pnvee, il y a lieu d m-
diquer, le cas echeant, le nom et l'adresse de cette exploitation privee. .

') Renseignements particuliers concernant les heures d'appel pour la transmission
des listes d'appels, etc.

Parlie C. Etat signaletique des stations de nauire.

Les renseignements relatifs a ces stations sont publies en deux ou

trois lignes dans l'ordre suivant:
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lIe ligne.

Indicatif d'appel au-dessous duquel figurera la taxe du navire, suivie
d'uh renvoi pour designer l'administration ou l'exploitation privee
a laquelle les comptes de taxe doivent etre adresses. En cas de
changement de l'adresse de l'exploitant, un second renvoi, apres
la taxe, donnera la nouvelle adresse et la date a partir de laquelle
le changement entrera en vigueur;

nom du navire range a l'ordre alphabetique sans consideration de natio-
nalite, suivi de l'indicatif d'appel en cas d'homonymie; dans ce
cas, le nom et l'indicatif sont separes par une barre de fraction;
ensuite, des notations X, A. etc. Lorsque deux ou plusieurs
stations de navire de meme nationality portent le meme nom,
ainsi que dans les cas oil les comptes de taxes doivent etre adresses
directement au proprietaire du navire, il est fait, dans un renvoi,
mention du nom de la compagnie de navigation ou de l'armateur
auquel appartient le navire;

puissance dans l'antenne en kilowatts;
metres-amperes, entre parentheses.

Pour etablir le produit*metres-amperes», on multiptie la hauteur
reelle de l'antenne en metres-a partir de la ligne de charge par
le courant efficace en amperes a la base de l'antenne;.

nature du service; ' '[

heures d'ouverture sous forme de notation de service ou de fenvoi. Les
heures indiquees autrement que sous forme de notation de service
doivent Stre indiquees en temps moyen de" Greenwich.

2e ligne. : ... . : •, \ :
(pour la taxe, voir 1" ligne). ; .

Pays dont releve la station (indication abregee);
types et ' . - • • - .
frequences (longueurs d'onde) d'emission pour lesquelles les reglages sont

faits, l'onde normale de travail etant imprimee en caracteres
gras.

3° ligne.

Renvois et observations succincts.
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Tome II. Nomenclature des stations aeronautiques et d'aeronef.

Parlie A..Index alphabelique des stations aeronautiques.

Nom do la
station

i

Indicatif
d'appol

Voir partio B
page

3

Partie B. Elat signaletique des stations aeronautiques.

\ par ordre alphabdtique.)(Nom" du pays
Nom des stations

Nom
do la

station .

1

o
P.
d
h

i

nc
lic

M

2

Ondes

Pour la
trans-

mission

§"2
oSa o
© 3
(S U
O S

kc/s
(m)

3

o
P.

4

Pour la
reception

IfS o

•2§
R w

ko/s
(m)

5

oa
t«.

E<

6

Position
g6ographique

exacto do
* Pantcnne
fimettrico1)

7

§

1
CO

p3
ci

f̂ j

O
u

i•g
&

k W

8

Scrvico

§

1

9

|

O

K

10

s9

11

Observations

12

l) L'onde normale de travail est imprimie en caractferes gras.
•) Mdridicn de Greenwich.

'.' •) Dans le.cas d'antennes dirigdes, il y a lieu d'indiquer la directivity et l'azimut.
4) Temps moyen de Greenwich.
») La taxe te'le'graphique inte'rieure du pays dont depend la station aeYonautique'

et la taxe appliqu^e par ce pays aux t^ldgrammes a destination des pays limitrophes
sont indiquges dans une annexe a la pr&ente nomenclature.

•) Si les comptes de taxes sont liquidds par une exploitation prive'e, il y a lieu d'in-
diquer, le cas dchfont, le nom et l'adresse de cette exploitation prive'e.

Partie C. Etat signalctique des stations d'aironef.
Les stations sont rangees par ordre alphabetique de l'indicatif d'appel

sans consideration de nationality.

Indicatit
d'appel

1

N
om

 d
o 

]a
 s

ta
ti

on
 o

u
m

ar
qu

o 
do

 n
at

io
na

li
tf

i
ot

 d
'lm

m
at

ri
cu

la
tl

on

2

Ondes

%%

II
5S
kc/s
(m)

mo

4

m

h
P
kW

5

Pays

6

N
at

ur
o 

d
u 

se
rv

ic
e

7

T
ax

es

8

Nom et
adresse de
Padminis-
tration ou
entrepriso
6. laquclle

lescomptea
doivent

6tre
envoyfis

1 9

Parcours
habituel

(port
d'at-

tache)

10

Type de
l'aeronef

et
marquo

de
fabriquo

Observations

12

*) L'onde normale de travail est imprimde en caracteres gras.
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TOIUD III. Nomenclature des stations effectuant des services speciaux.

Parlie A. Index alphabetique des stations.

Norn de la
station

1

Indicatif
d'appel

2

Voir partio B
pago

3

Partie B. Etat signalciiquc des stations.

1° Stations radiogoniomelriques.

(Nom du pays
Nom de la station par ordre alphabdtique.)

Nom
dela

station

1

Position
gfiographique

esacte1)
a) del'antenne

r6ceptrice
dela station
gonio

bj del'antenne
dmettrice
de la station
gonto

c) del'antenne
de l'dmet-
teur de la
station viseo
colonne 8

2

. 
In

di
ca

tif
 d

'a
pp

ol
 

. 
II

3

Ondes
types

frequences
(longueurs)

a
CG

*s
© o

!l
o

kc/6
(m)

4

^ J 11 L* IB

o o c

p cc S (̂

ko/s
(m)

5

| ° -§
iS w s

ss_

| jS
kc/s
<m>

6

§n
•9 '

§§
tn *J

S £
^ ^

1
m

^i

kW

7

N
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 d
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oo

 l
aq

uo
llo
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co
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m
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ic
a-

ti
on

 d
ol

t 
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ro
 6

ta
bl

lo
 s

i 
la

 B
ta

tio
n

po
nl

o 
n'

es
t p

as
 d

ot
6o

 d
'u

n 
6m

et
to

ur
 |

8

Taxes

9

Observations
a) secteurs de rejeve-

ment normalement
surs ct renvois aux
publications natio-
nales ou Internatio-
nales de balisage

b) heuresd'ouverture1),
etc.

10

*) M&idicn de Greenwich.
') Temps moyen de Greenwich.
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2° Stations radiophares.

Les radiophares sont ranges en deux sections: a) du service maritime
b) du service aerien.

S d ^ a ' T a t i o n } ^ ° rd re ^bStique.)

Nom
do
la

sta-
tion

1

Position
geogra-
phiquo
exacte

de
I'antenne
emettrice

du
radio-
phare1)

2

Signal
caraot6-
ristique

du
radio-
phare

3

Indicatif
d'appel

du
radio-
phare

s'il y a
lieu

4

On do •

Fr6-
quenco

(lon-
gueur)

kc/s
(m)

5

Type

6

Fre-
quenco

de
modu-
lation

s'il y a
liou

o/s

7

Po
rt

ee
 n

or
m

al
o1)

8

N
om

 e
t 

in
di

ca
te

 d
'a

pp
el

 d
e 

la
st

at
io

n 
a 

la
qu

el
lo

 o
n 

po
ut

 t
ra

ns
-

m
et

tr
o 

un
o 

de
m

au
do

 d
'6

m
is

si
on

du
 r

ad
io

ph
ar

e
9

Ondo
d'appel

fro-
quence

(lon-
guour)

kc/s
(m)

10

Observa-
tions

a) sectcurs
normalo-
mentsurs
etrenvois
aux pu-
blieations'
nationalcs
ou Inter-
nationales
de bali-
sago

b) houres
d'ouver-
turo>)

c) taxes, etc.

11

l) M&idien de Greenwich.
') Les portees sont indiquees en milles marins pour les stations du service maritime

et en kilometres pour les stations du service aerien.
•) Temps moyen de Greenwich.

3° Stations emettant des signaux horaires.

(NorddeUlaPTation } . ^ ordre alphabetize.)

Nom de la
station '''

1

Indicatil
d'appel

2

Ondes

Frequences .
(longueurs)

kc/s
(m)

3

Type

.4

Heures
d Emission1)

5

SIcthode1) •

6

x) Temps moyen de Greenwich.
») Instructions generales concernant les signaux horaires.
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4° Stations emeltant des bulletins metiorologiques reguliers.

(No°m dentation } ^ °rdre ant ique. )

Nom do la
station

1

Indicatif
d'appel

2

Ondes

Frequences
(longueurs)

kc/s
(m)

3

Type

4

Ileures
d'emission1).

5

Observations')

6

l) Temps moyen de Greenwich.
J) Instructions generates concernant les bulletins me'te'orologiques.

5° Stations emettant des avis aux navigaleurs.

(Nom des stations par pays avec les indications necessaires.)

a) Service radiomaritime.
b) Service radioaerien.

6° Stations emettant des.messages de presse adresses a tous (CQ).

' (Nom du pays )

(Nom de la station avec les indications necessaires.)

7° Stations emeltant des avis medicaux.
8° Stations. emetlanl des ondes etalonnees.
9° (le cas echeant, autres categories de stations).

Tome IV. Nomenclature des stations fixes.
(Index a la liste des frequences pour les stations flies en serrlce.)

Index alphabeiique des stations rangees:

a) par stations

Station

1 .

Indicatil d'appel1)
Onde

frequence (longueur)
ke/s (m)

3

») L'indicatif d'appel distinctif de chaque frequence doit etre indiquS en face de
cette frequence.
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b) par pays

114

Station

1

Indicatif d'appol1)

2

Ondo
frequence (longueur)

kc/s (m)

3

Observations

4

l) L'indicatif d'appel distinctif de chaque frequence doit 6tre indiqud en face de
cette frequence.

Tome Y. Nomeuclature des stations do radiotliiTiision.

Parlie A. Index alphabelique des stations.

Norn do la
station

1

Indioatif
d'appel

2

Voir partio B
page

3

Partie B. Etat signaletiquc des stations.

&ddeUlaPTa«on } ^ «*• ant ique.)

Nom
do la

station

1

Indi-
catU

d'appel

2

H
o ~iio

kc/s
(m)

3

Position e^ographique
exacts dc Pantenne

emettrice')

4

y
n
kW

5

Nomet
adresso de

radminiatra-
tion ou de

1'entrepriso
ellectuant
1'cmission

6

Observations

7

l) Mdridien de Greenwich.

Liste des frequences.

I. Generaliles.

a) En ce qui concerne les stations fixes, terrestres et de radiodiffusion,
les administrations notifient au Bureau de l'Union un etat signaletique
complet pour chaque frequence attribute a ces stations (voir 1'article 7, § 5).
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b) En ce qui concerne les stations mobiles, il n'est pas fourni d'etat
signaletique complet. On indique seulement pour chaque pays, separe-
ment pour chaque categorie de stations (de navire, d'aeronef, d'autres
vehicules), les frequences attribuees p ces stations dans les bandes qui
leur sont reservees.

Exemple:

5 525 kc/s (54,30 m) stations de navire Etats-Unis d'Amerique.
5 690 kc/s (52,72 m) stations d'aeronef Bresil.

c) Les frequences attribuees aux stations effectuanl des services speciaux
ainsi qu'aux stations d'amateur et experimentales privies sont indiquees
en bloc, par pays et pour chaque categorie de stations [exemple: 3 500
a 4 000 kc/s (85,71 a 75 m) stations d'amateur Canada].

d) En vue de faciliter l'utilisation de la liste des frequences, le Bureau
de l'Union mentionne sur chaque page la gamme dc frequences du tableau
de repartition correspondant aux frequences qui figurent sur cette page
[exemple: 7300 a 8 200 kc/s (41,10 a 36,59 m) services fixes].

e) Pour les termes et indications techniques employes dans la liste,
il est recommande aux administrations de se referer aux avis du C. C. I. R.

/ / . Notification.

a) La date de notification d'une frequence, a inserer dans la colonne
3 a, est la date que porte la communication par laquelle le Bureau de
l'Union a ete informe de la premiere attribution de cette frequence a une
station du pays indique. Le nom de cette station figure dans la colonne 5.

Par pays, on entend, dans cette liste, le pays dans les limites duquel
est installee la station.

b) Lors de la premiere notification d'une frequence pour une station
d'un pays, la date a inscrire dans la colonne 3 b, en regard de cette station,
est la meme que celle portee dans la colonne 3 a. Si Ton attribue ulte-
rieurement la meme frequence a une autre station du meme pays, on
insere en regard de la nouvelle station, dans la colonne 3 a, la date de la
premiere notification visee ci-avant et, dans la colonne 3 b, la date de
1'attribution de cette frequence a cette nouvelle station.

c) Si, deux ans apres la notification (colonne 3 b), la frequence notifiee
n'a pas ete mise en exploitation par la station a laquelle elle a ete attribute,
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APPEND1CE 7.

Notations de service.

[Voir les articles 15 et 19, § 1, (6), a;.]

X station a bord d'un navire de guerre ou d'un aeronef de guerre
A radiogoniometre a bord d'une station mobile
• station classee comme situee dans une region de trafic intense

pour laquelle le trafic sur 500 kc/s (600 m) est restreint, con-
formement a 1'article 19, § 1, (6), a)

D 30° antenne dirigee dans la direction de rayonnement maximum de
30° (exprime en degres a partir du nord vrai, de zero a 360,
dans le sens des aiguilles d'une montre)

DR antenne dirigee pourvue d'un r£flecteur
FA station aeronautique
FC station cotiere
FR station receptrice seulement, reliee au reseau general des voies

de telecommunication
FS station terrestre etablie dans le seul but de la securite de la vie

humaine
FX station effectuant un service de radiocommunication entre points

fixes
H 24 station ayant un service permanent, de jour et de nuit
H 16 station de navire de la 2° categorie effectuant 16 heures de service
H 8 station de navire de la 2" categorie effectuant 8 heures de service
HJ station ouverte du lever au coucher du soleil (service de jour)
HX :station n'ayant pas de vacations de.terminees
CO station ouverte a la correspondance exclusivement officielle
CP station ouverte a la correspondance publique
CR station ouverte a la correspondance publique restreinte
CV station ouverte exclusivement a la correspondance d'une entreprise

privee
RC radiophare circulaire
RD radiophare directiounel
RG station radiogoniometrique
RT radiophare tournant
RV radiophare directionnel variable •
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APPEND ICE 8.

Documents donf Ics stations mobiles doivent etre pourvnes.

(Voir les articles 3, 10, 12, 15 et l'appendice 6.)

A. les ((Stations dc navire » a bord des navires obligaloiremenl pourvus
d'une installation radiolelcgraphique:

1 ° la licence radioelectrique ;
2° le certificat du ou des operateurs;
3° le registre (journal du service radioelectrique) sur lequel sont men-

tionnes, au moment ou ils se produisent, les incidents de service
de toute nature, ainsi que les communications dchangees avec
des stations terrestres ou des stations mobiles et relatives a des
avis de sinistre. Si le reglement de bord le permet, la position
du vehicule sera indiquee une fois par jour sur ledit registre;

4° la liste alphabetique des indicatifs d'appel;
5° la nomenclature des stations cotieres et de navire;
6° la nomenclature des stations effectuant des services speciaux;
7° la Convention et les Reglements y annexes;
8° les tarifs telegraphiques des pays a destination desquels la station

accepte le plus, fr6quemment des radiot&egrammes.

B. les autres « stations de navire»:

les documents vises aux chiffres 1° a 5° inclus sous le titre A;

C. les vslalions d'aeronef»:

1 ° les documents vises aux chiffres 1 °, 2 ° et 3 ° sous le titre A;
2° la nomenclature des stations aeronautiques et d'aeronef;
3° tels documents que les organismes competents de l'aeronautique

du pays interessd jugeront eventuellement ndcessaires a la station
pour l'execution de son service.
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APPEND ICE 9.

Liste dcs abrevialions a employer dans les radioconununieations.

(Voir 1'article 16.)

1. CODE Q.

Abrevialions iililisables dans lous les services1) 2)

AbrGviation Question IS6ponso ou avis

QRA
QRB

QRC

QRD
QRG

QRH

QRI

QRJ

QRK

QRL

QRM
QRN

QRO
QRP

Quel est le nom de votre station ?
A quclle distance approximative

vous trouvez-vous de ma sta-
tion?

Par quelle exploitation prive'e (ou
administration d'Etat) sont
liquides les comptes de taxes
de votre station?

Ou allez-vous et d'ou venez-vous ?
Voulez-vous m'indiquer ma fre-

quence (longueur d'onde)
exacte en kc/s ou m)?

Ma frequence (longueur d'onde)
varie-t-elle ?

La tonalite de mon emission est-
elle re'guliere?

Me recevez-vous mal? Mes si-
gnaux sont-ils faibles?

Me recevez-vous bien ?. Mes si-
gnaux sont-ils bons?

Etes-vous occupe?

Le nom de ma station est
La distance approximative entre

nos stations est de . . . milles
marins (ou ... kilomitres).

Les comptes de taxes de ma sta-
tion sont liquides par l'exploi-
tation privee . . . (ou par l'ad-
ministration de FEtat . . . ) .

Je vais a . . . et je viens de . . .
Votre frequence (longueur d'onde)

exacte est.de . . . kc/s (ou ...m).

Votre frequence (longueur d'onde)
varie.

La tonality de votre emission
varie.

Je ne peux pas vous recevoir. Vos
signaux sont trop faibles.

Je vous recois bien. Vos signaux
sont bons.

Je suis occupd (ou Je suis occupy
avec . . . ) . Priere de ne pas
brouiller.

Je suis brouille'.
Je suis trouble par les atmospM-

riques.
Augmentez l'energie.
Diminuez l'energie.

Etes-vous brouille?
Etes-yous trouble par les atmos-

pheriques ?
Dois-je augmenter 1'energie?
Dois-je diminuer l'energie?

Les abreviations prennent la forme de questions quand elles.sont suivies d'un
point d'interrogation.

») Les series de signaux QA, QB, QC, QD, QF, QG sont reservees au Code special
de l'aeronautique.
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Abr6viation

QRQ

QRS

QRT
QRU

QRV
QRW

QRX

QRY

QRZ
QSA

QSB

QSD

QSG

QSJ

QSK

QSL

QSM

QSO

QSP

Question

Dois-je transmettre plus vite?

Dois-je transmettre plus lente-
ment?

Dois-je cesser la transmission?
Avez-vous quelque chose pour

moi?
Etes-vous pr6t?
Dois-je aviser . . . que vous l'ap-

pelez sur . . . kc/s (ou . . . m)?
Dois-je attendre? A quel moment

me rappellerez-vous ?

Quel est mon tour?

Par qui suls-je appelS?
Quelle est la force de mes si-

gnaux (1 it 5)1
La force de mes slgnaux varie-

t-elle?
Ma manipulation est-elle cor-

recte; mes signaux sont-ils
nets?

Dois-je transmettre . . . teldgram-
mes (ou un telegramme) a la
fois?

Quelle est la taxe a percevoir par
mot pour . . . , y compris votre
taxe telegraphique interieure?

Dois-je continuer la transmission
de tout mon trafic, je peux vous
e'couter entre mes signaux ?

Pouvez-vous me donner accuse1 de
reception 1

Dois-je vous re'pe'ter le dernier t&-
Iggramme que je vous ai trans-
mis?

Pouvez-vous communiquer avec
. . . directement (ou par 1'inter-
mediaire de . . . )?

Voulez-vous retransmettre a . . .
gratuitement?

ROponse ou avis

Transmettez plus vite ( . . . mots
par minute).

Transmettez plus lentement ( . . .
mots par minute).

Cessez la transmission.
Je n'ai rien pour vous.

Je suis prfit.
Pri6re d'aviser . . . que je l'appelle

sur . . . kc/s (ou . . . m).
Attendez (ou Attendez jusqu'a ce

que j'aie fini de communiquer
avec . . . ). Je vous rappelle-
rai a ... heure (ou aussit&t).

Votre tour est numdro . . . (ou
d'apr&s toute aulre indication).

Vous etes appeld par . . .
La force de vos signaux est (1

d. 5).
La force de vos signaux varie.

Votre manipulation est incor-
recte; vos signaux sont mau-
vais.

Transmettez . . . telegrammes (ou
un telegramme) a la fois.

La taxe a percevoir par mot pour
. . . est de . . . francs, y compris
ma taxe telegraphique inte-
pi cure

Continuez la transmission de tout
votre trafic, je vous interrom-
prai s'il y a lieu.

Je vous donne accuse1 de rdcep-
tion.

Re'pe'tez le dernier telegramme
que vous m'avez transmis.

Je puis communiquer avec . . .
directement (ou par I'intenne-
diaire de . . . ) .

Je retransmettrai a . . . gratuite-
ment.
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Question Rtponse ou avisAbr6vlation

L'appel de detresse recu de . . . a
ete regl<5 par . . .

Transmettez (ou Repondez) sur
. . . kc/s (ou ... m) ct/ou sur
ondes du type Al, A2, A3 ou B.

Transmettez une serie de W V . .

Je vais transmettre (ou Je trans-
mettrai) sur . . . kc/s ou ... m)
et/ou sur ondes du type Al,
A2, A3 ou B.

J'dcoute . . . (indicalif d'appel)
sur . . . kc/s (ou . . . m).

Passez a la transmission sur . . .
kc/s (ou ... m), sans changer
de type d'onde ou

Passez a la transmission sur une
autre onde.

Transmettez chaque mot ou
groupe deux fois.

Annulez le telegramme n° . . .
comme s'il n'avait pas 6t& trans-
mis.

Je ne suis pas d'accord avec votre
compte de mots; je repete la
premiere lettre de chaque mot
et le premier chiffre de chaque
nombre.
J'ai . . . teldgrammes pour vous
(ou pour . . . ) .

Votre relevement vrai relative-
ment k moi est de . . . degres ou

Votre relevement vrai relative-
ment a (indicatif d'appel) est
de . . . degres a . . . (heure) ou

Le relevement vrai de . . . (indi-
calif d'appel) relativement k...
(indicatif d'appel) ct de . . . de-
gres a (heure).

La position de votre station sur
la base des relevements pris
par les postes radiogoniome-
triques que je contrflle est . . .
latitude, . . . longitude.

QSR

QSU

QSV

QSW

QSX

QSY

QSZ

QTA

QTB

QTC

QTE

L'appel de ddtresse recu de . . .
a-t-il etc regie?

Dois-je transmettre (ou repondre)
sur . . . kc/s (ou ... m) et/ou
sur ondes du type Al, A2, A3
ou B?

Dois-je transmettre une serie de
V W . . . ?

Voulez-vous transmettre sur . . .
kc/s (ou ... m) et/ou sur ondes
du type Al, A2, A3 ou B?

Voulez-vous ecouter . . . (indica-
lif d'appel) sur . . . kc/s (ou
... m)?

Dois-jc passer a la transmission
sur . . . kc/s (ou ... m), sans
changer de type d'onde? ou

Dois-je passer a la transmission
sur une autre onde?

Dois-je transmettre chaque mot
ou groupe deux fois?

Dois-je annuler le telegramme
n° . . . comme s'il n'avait pas
eid transmis?

Etes-vous d'accord avec mon
compte de mots?

Combien avez-vous de telegram-
mes a transmettre?

Quel est mon relevement vrai re-
lativement a vous? ou

Quel est mon relevement vrai re-
lativement a (indicalif d'ap-
pel) ? ou

Quel est le relevement vrai de
. . . (indicalif d'appel) relati-
vement a . . . (indicalif d'ap-
pel) 1

Voulez-vous m'indiquer la posi-
tion de ma station sur la base
des relevements pris par les
postes radiogoniometriques que
vous contr61ez?

QTF
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K6ponsc ou avisQuestionAbr6riation

Je vais transmettre mon indicatif
d'appel pendant cinquante
secondes, en terminant par
un trait de dix secondes, sur
. . . kc/s (ou . . . m) pour quo
vous puissez prendre mon re-
16vement radiogoniometriquc.

Ma position cst . . . latitude, . . .
longitude (ou d'apres toulc aulre
indication).

Ma route vraie est de . . . degres.
Ma vitesse de marchc est de . . .

nocuds (ou de . . . kilomdtres)
a l'heure.

Je transmets des signaux radio-
electriques et des signaux acous-
tiques sous-marins pour vous
permettre de determiner votre
reldvement et votre distance.

Je viens de sortir du bassin (ou
du port).

Je vais entrer dans le bassin (pu
dans le port).

Je vais communiquer avec votre
station a l'aide du Code Inter-
national de Signaux.

L'heure exacte est . . .
Les heures d'ouverture de ma sta-

tion sont de a . . .
Voici les nouvelles de . . . (indi-

catif d'appel dc la station mo-
bile).

Voici les renseignements deman-
des:

Voulez-vous transmettre votre
indicatif d'appel pendant cin-
quante sccondes, en terminant
par un trait de dix secondes, sur
. . . kc/s (ou ... m) pour que je
puisse prendre votre rel&ve-
ment radiogoniomdtrique ?

Quelle est votre position en lati-
tude et en longitude (ou d'apr&s
loule autrc indication) ?

Quclle est votrc route vraie?
Quelle est votre vitesse de

marchc ?

Transmettez des signaux radio-
electriques et des signaux acous-
tiques sous-marins pour me
permettre de determiner mon
relevement et ma distance.

Etes-vous sorti du bassin (ou du
port)?

Allez-vous entrer dans le bassin
(ou dans le port)?

Pouvez-vous communiquer avec
ma station a l'aide du Code In-
ternational de Signaux?

Quelle est l'heure exacte?
Quelles sont les heures d'ouver-

ture de votre station ?
Avez-voiis des nouvelles de . . .

(indicalif d'appel de la station
mobile) ?

Pouvez-vous me donner, dans
l'ordre, les renseignements con-
cernant: la visibilite1, la hau-
teur des nuages, le vent au sol
pour . . . (lieu d'observation) 1

Quel est le dernier message rccu
par vous de . . . (indicatif d'ap-
pel de la station mobile) ?

Avez-vous recu le signal d'ur-
gence fait par . . . (indicalif
d'appel de la station mobile) ?

Avez-vous recu le signal de de-
tresse fait par . . . (indicalif
d'appel de la station mobile) ?

QTG

QTH

QTI
QTJ

QTM

QTO

QTP

QTQ

QTR
QTU

QUA

QUB

QUC

QUD

QUF

Le dernier message recu par moi
de . . . (indicatif d'appel de la
station mobile) est . . .

J'ai recu le signal d'urgence fait
par . . . (indicatif d'appel de la
station mobile a . . . (heure).

J'ai recu le signal de detrcsse fait
par . . . (indicalif d'appel de la
station mobile) a . . . (heurc).



123 (App. 9.)

Abririation

QUG

QUH

QUJ

Question

Allez-vous tee force d'amerrir
(ou d'atterrir) ?

Voulez-vous m'indiquer la pres-
sion baromdtrique actuelle au
niveau de la mer?

Voulez-vous m'indiquer le cap
vrai a suivre, par vent nul, pour
me diriger vers vous?

R6ponse on avis

Je suis force d'amerrir (ou d'at-
terrir) a . . . (lieu).

Le pression barometrique actuelle
au niveau de la mer est de . . .
(unilis).

Le cap vrai a suivre, par vent nul,
pour vous diriger vers moi est
de . . . degrees a . . . (heure).

2. ABREVIATIONS DIVERSES.

Abrfivlation

C
N
P

W
AA

AB

AL

BN

B Q
CL
CS

D B

DC
D F

! DG

D I

D J

Signification

Oui.
Non.
Annonce de telegramme privd dans le service mobile (h employer

en prifixe).
Mot ou mots.
Tout apres . . . (h employer apris un point d'inlerrogation pour

demander une ripe'tUion). . .
Tout avant (a employer apris un point d'inlerrogation pour

demander une ripitition).
Tout ce qul vient d'etre transmis (a. employer apris un point d'in-

lenogalion pour demander une ripitition).
Tout entre — (a employer apris un point d'interrogation pour de-

mander une ripililion).
Reponse a RQ. .
Je ferme ma station.
Indicatif d'appel (a employer pour demander ou jaire ripiler un

indicatif d'appel).
Je ne puis pas vous fournir de relevement, vous n'Stes pas dans le

secteur verifie" de cette station.
Le minimum de votre signal convient pour le relevement.
Votre relevement a . . . (heure) 6tait de . . . degres, dans le secteur

douteux de cette station, avec une erreur possible de deux
degres.

Veuillez m'aviser si vous constatez une erreur dans le relfevement
donnc.

Relfevement douteux par suite de la mauvaise qualite de votre
signal.

Relevement douteux par suite du brouillage.
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SignificationAbr6viation

Votre rel6vement a . . . (heure) dtait de . . . dcgrds, dans le secteur
incertain de cette station.

Relevement douteux. Demandcz un autre relevement plus tard ou
a . . . (heure).

Au dela de 50 milles, l'erreur possible de reldvement peut atteindre
deux degrds.

Reglez votre transmetteur, le minimum de votre signal est trop
dtendu.

Je ne puis pas vous fournir de rel6vement, le minimum de votre
signal est trop dtendu.

Cette station est bilatdrale, quelle est votre direction approxima-
tive en degrds relativement a cette station?

Votre relevement est rdciproque (a uliliser settlement par la station
de conlrdle d'un groupe de stations radiogoniomilriques lorsqu'elle
s'adresse a d'autres stations du mSmc groupe).

Ici . . . (a employer avanl le nom de la station mobile dans la trans-
mission des indications de route).

Reprenez la transmission (a employer plus spicialement dans le
service fixe).

Si je puis transmettre, faites une sdrie de traits. Pour arreter ma
transmission, faites une sdrie de points [it ne pas uliliser sur
500 kcjs (600 m)].

Minute ou minutes (a employer pour marguer la durie d'une altente).
Je reprends la transmission (a employer plus spicialement dans le

service fixe). : .
Nous sommes d'accord.
Designation d'une demande.
Annonce du nom d'une station d'adronef (it employer dans la trans-

mission des indications de passage).
Annonce du nom d'une station adronautique.
Annonce du nom d'une station cfltiere.
Annonce du nom d'une station de bord (a employer dans la trans-

mission des indications de passage).
Envoi d'indications concernant une station mobile.
Sommes-nous d'accord?
Mot apres ... (a employer apres un point d'interrogation pour de-

mander une ripitilion).
Mot avant ...(& employer apres un point d'interrogation pour de-

mander une ripitition).
Parasites atmosphdriques.
Voyez votre avis de service.
Repetez (ou Je rdpfete) les chiffres en abrdge".
Adresse (a employer apres un point d'interrogation pour demander

une ripililion).

DL

DO

DP

DS

DT

DY

DZ

ER

GA

JM

MN
NW

OK
RQ
SA

SF
SN
SS

TR
UA
WA

WB

XS
YS
ABV
ADR
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SignificationAbr6viation

Confirmez (ou Je confirme).
Collationnez (ou Je collationne).
La ponctuation compte.
Annonce de telegramine concernant le service du bord (a employer

en prdfixc).
Je n'ai rien a vous transmettre (& employer apris une abrdviation

du code Q pour indiquer que la rdponse a la question posie est ndga-
live).

Prdambule (a employer aprbs un point d'interrogation pour demander
une rdpdtition).

Reference a . . . (ou ReTerez-vous a . . . ) .
Repdtez (ou Je repete) (a employer pour demander ou pour donner

rdpitition de tout ou parlie du lra]ic, en faisant suivre I'abrduiation
des indications correspondantes).

Signature (a employer apres un point d'interrogation pour demander
une rdpdlilion).

Annonce de teldgramme de service concernant le trafic privi (a
employer en prdfixe).

Trafic.
Texte (a employer apres un point d'interrogation pour demander

une rdpililion).

CFM
COL
ITP
MSG

NIL

PBL

REF
RPT

SIG

SVC

TFC
TXT

APPENDICE 10.

Eehellc employee pour exprimer la force des signaux.

(Voir l'article 16.)

1 = a peine perceptible; illisible.
2 = faible; lisible par instants.
3 = assez bon; lisible, mais difficUement.
4 = bon; lisible.
5 = tres bon; parfaitement lisible.
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APPENDICE 11.

(Voir l'article 27.)

Releve des radiotelegrammes echanges avec les stations mobiles de
nationalite

Annee.
Mois ... Station terrestre,

Origine

1

S/S Ile-de-
France ..

S/S Paris..

S/S Paris..

S/S France

Destination

2

Etats-Unis
Ire zone .

Bresil .. .

Japon

S/SEspagne

Nom-
bro do
radio-
t616-

gram-
mes

3

5

3

2

4

Nom-
bre de
mots

4

90

65

19

46

L'Administration (X)
porto au:

5

crfid

francs
or

it

cts

d6b

francs
or

It

cts

Observations

Indiquer.parca-
tfigorio, lo uom-
bro doradio-
t616grammcs
speciaux ot lo

nombro do
mots s'y

rapportant
6

1 urgt 13

2 urgt 15

APPENDICE 12.

Procedure dans le service des stations radiole"I6phoniques mobiles de faiblc
puissance.

(Voir l'article 29.)

§ 1. La procedure suivante est donnee a titre d'exemplex):

1° A appelle:

Allo B, allo B, A appelle, A appelle, radio telegramme pour
vous, radiotelegramme pour vous, cornmutez (over).

') Dans le service telephonique europten, l'utilisation du mot « Allo » est interdite.
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2° B repond:

Allo A, allo A, B repond, B repond, envoyez votre radio-
telegramme, envoyez votre radiotelegramme, commutez
(over).

3 ° A repond:

Allo B, A repond, radiotelegramme commence, de . . . n° . . .
nombre de mots . . . jour . . . heure . . . adresse . . . texte . . .
signature . . . ,

transmission du radiotelegramme terminee, je repete, radio-
telegramme commence, de . . . n° . . . nombre de mots . . .
jour . . . heure . . . adresse . . . texte . . . signature . . . ,

radiotelegramme termine, commutez (over).

4° B repond:

Allo A, B repond, votre radiotel6gramme commence, de . . .
n° . . . nombre de mots . . . jour . . . heure . . . adresse . . .
texte . . . signature . . . ,

• votre radiotelegramme termine, commutez (over).

5 ° A repond :

Allo B, A repond, exact, exact, coupant.

6 ° A coupe ensuite la communication et les deux stations repren-
nent 1'ecoute normale.

Remarque: Au commencement d'une communication, la formule
d'appel est prononcee deux fois, et par la station appelante et
par la station appelee. Une fois la communication etablie, elle
est prononcee une fois seulement.

§ 2. En tant qu'une epellation des indicatifs d'appel, des abreviations
de service et des mots est necessaire, il y sera procede suivant
le tableau ci-apres:
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Chlflro fi,
in (liquor1)

1
2
3
4
5
6
7
8
9
0

virgule
Barre de fraction

§ 3. Lorsque

Lettres &
epeler

A
B
C
D
E
F
G
H
I
J
K
L
M

la station

1ZO

Mots A. utiliser pour
l'fipellation

Amsterdam
Baltimore
Casablanca
Danemark
Edison
Florida
Gallipoli
Havana
Italia
Jerusalem
Kilogramme
Liverpool
Madagascar

receptrice a la

Lotties h
epoler

N
0
P

Q
R
S
T
U
V
W
X
Y
Z

Mots & utilisor pour
Pepellation

New York
Oslo
Paris
Qudbec
Roma
Santiago
Tripoli
Upsala
Valencia
Washington
Xanthippe
Yokohama
Zurich.

certitude d'avoir recu correc-
tement le radiotelegramme, la repetition visee au 4° du § 1
n'est pas ndcessaire, a moins qu'il ne s'agisse d'un radiotele-
gramme avec collationnement. Si Ton renonce a la repetition,
la station B accuse reception du radiotelegramme transmis,
dans la forme suivante:

Allo A, B repond, bien recu votre radiotelegramme, commutez
(over).

APPENDICE 13.

Obtention des relevements radiogoniom6triques.

(Voir l'article 30.)

I. Instructions generates.

A. Avant d'appeler une ou plusieurs stations radiogoniometriques,
pour demander son relevement, la station mobile doit rechercher dans
la nomenclature:

1° Les indicatifs d'appel des stations a appeler pour obtenir les rele-
vements radiogoniometriques qui l'interessent.

2) Toute transmission de chiffres est annonce'e et se termine par les mots « en
nombre* repetes deux fois.
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2° L'onde sur laquelle les stations radiogoniometriques veillent, et
l'onde ou les ondes sur lesquelles elles prennent les relevements.

3° Les stations radiogoniometriques qui, grace a des liaisons par
fils speciaux, peuvent etre groupees avec la station radiogoniometrique
a appeler.

B. La procedure a suivre par la station mobile depend de diverses
circonstances. D'une facon generate, elle doit tenir compte de ce qui suit:

1° Si les stations radiogoniometriques ne veillent pas sur la meme
onde, que ce soit l'onde pour l'operation du relevement ou une autre
onde, les relevements doivent £tre demandes separement a chaque station
ou groupe de stations utilisant une onde donnee.

2° Si toutes les stations radiogoniometriques interessees veillent sur
une meme onde, et si elles sont en mesure de prendre des relevements
sur une onde commune — qui peut etre une autre onde que l'onde de
veille — il y a lieu de les appeler ensemble, afin que les relevements
soient pris par toutes ces stations a la fois, sur une seule et meme emission.

3° Si plusieurs stations radiogoniometriques sont groupees a l'aide
de fils speciaux, une seule d'entre elles doit etre appelee, meme si toutes
sont munies d'appareils emetteurs. Dans ce cas, la station mobile doit
cependant, s'il est necessaire, mentionner dans l'appel, au moyen des
indicatifs d'appel, les stations radiogoniometriques dont elle desire obtenir
des relevements.

II. Regies de procedure.

A. La station mobile appelle la ou les stations radiogoniometriques
sur l'onde indiquee a la nomenclature comme etant leur onde de veille.
Elle transmet l'abreviation QTE qui signifie:

« Je desire connaitre mon relevement radiogoniometrique par rapport
a la station radiogoniometrique a laquelle je m'adresse.»

ou

« Je desire connaitre mon relevement radiogoniometrique par rapport
a la ou aux stations dont les indicatifs d'appel suivent.»

ou

« Je desire connaitre mon relevement.radiogoniometrique par rapport
aux stations radiogoniometriques groupees sous votre. controle »,.'• ; ' >.
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le ou Jes indicatifs d'appel necessaires, et finit en indiquant, si besoin
est, l'onde qu'elle va employer pour faire etablir son relevement. Apres
cela, elle attend des instructions.

B. La ou les stations radiogoniom6triques appelees se preparent a
prendre le relevement; elles avertissent, si necessaire, les stations radio-
goniometriques avec lesquelles elles sont conjuguees. Aussitot que les
stations radiogoniometriques sont pretes, celles parmi ces stations qui
sont pourvues d'appareils emetteurs repondent a l'adresse de la station
mobile, dans l'ordre alphabetique de leurs indicatifs d'appel, en donnant
leur indicatif d'appel suivi de la lettre K.

Dans le cas ou il s'agit de stations radiogoniometriques groupees, la
station appelee previent les autres stations du groupement et informe
la station mobile des que les stations du groupement sont pretes a prendre
le relevement.

C. Apres avoir, si necessaire, prepare sa nouvelle onde de transmission,
la station mobile repond en transmettant son indicatif d'appel, combine
eventuellement avec un autre signal, pendant un temps suffisamment
prolonge pour permettre le relevement.

D. La ou les stations radiogoniometriques qui sont satisfaites de
{'operation'transmettent le signal QTE («Votre relevement vrai par
rapport a.moi etait de . . . degres»), precede de l'heure de l'observation,
et' suivi' d'un groupe de trois chiffres (000 a 359) indiquant, en degres,
le relevement vrai de la station mobile par rapport a la station Tadiogo-
niometrique. , , - • . '

Si une station radiogoniomctrique n'est pas satisfaite de l'operation,
elle' deman'de a la station mobile de repdter remission indiquee en C.

E". Des que la station mobile a recu le resultat de l'observation, elle
repete le message a la station radiogoniomdtrique qui, alors, annonce
quella repetition est cxacte ou, le cas echiant, rectifie en repetant le
message. Quand la station radiogohiometrique a la certitude que la
station mobile a correctement rec.u le message, elle transmet le signal
îfin de travail». Ce signal est alors repete par la station mobile pour

indiquer que 1'operation est terminee.

F. Les indications relatives: a) au signal a employer pour obtenir
le relevement; b) a la duree des emissions a faire par la station mobile
et c) a l'heure utilisee par la station radiogoniometrique consideree,
sont donnees dans la nomenclature.
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APPENDICE 14.

Refjlement interieur du Comite eonsultatif international ties radio-
communications (C. C. I. R.)

(Voir 1'article 31.)

Article premier.

On entend par «administration gerante », l'administration qui est
chargee d'organiser une reunion du C. C. I. R. L'administration gerante
commence a s'occuper des travaux du C. C. I. R. cinq mois apres la
cloture de la reunion precedente; son role expire cinq mois apres la
cloture de la reunion qu'elle a organisee.

Article 2.

L'administration gerante fixe le lieu et la date definitive de la reunion
qu'elle est chargee d'organiser. Au moins six mois avant la date susdite,
1'administration gerante adresse l'invitation pour cette reunion a toutes
les administrations de 1'Union Internationale des telecommunications et,
par l'entremise de celles-ci, aux compagnies, aux groupes des compagnies
et aux organismes internationaux radioelectriques vises a l'article 31
du Reglement general des radiocommunications.

Article 3.

§ 1. La premiere seance de l'assemblee pleniere est ouverte par
radministration gerante. Cette assemblee constitue les commissions ne-
cessaires et repartit entre elles, par categories, les questions a traiter.
Elle designe aussi le president et le vice-president du C. C. I. R., le pre-
sident et le ou les vice-presidents de chaque commission. ,

§ 2. Le president du C. C. I. R. dirige les assemblies plenieres; il
a, en outre, la direction generale des travaux de la reunion. Les vice-
presidents pretent assistance aux presidents et les remplacent en cas
d'absence.

Article 4.

Le secretariat de la reunion du C. C. I. R. est assure par l'adminis-
tration gerante, avec la collaboration du Bureau de 1'Union.
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Article 5.

En principe, les proces-verbaux et les rapports nc reproduisent les
exposes des delegues que dans leurs points principaux. Cependant, chaque
delegue a le droit de demander l'insertion analytique ou in exlenso au
proces-verbal ou au rapport de toute declaration qu'il a faite, a condition
qu'il en fournisse le texte au plus tard le matin qui suit la fin de la seance.

Article 6.

§ 1. Une delegation qui serait empechee, pour une cause grave, d'assister
a des seances, a la faculte de charger de sa ou de ses voix une autre dele-
gation. Toutefois, une meme delegation ne peut reunir et disposer dans
ces conditions des voix dc plus de deux delegations, y compris la sienne
ou les siennes.

§ 2. Une proposition n'est adoptee que si elle reunit la majorite
absolue des suffrages exprimes; en cas d'egalite de voix, elle est ecartee.
Les proces-verbaux indiqueront le nombre des delegations qui ont vote
pour et le nombre de celles qui ont vote contre la proposition.

§ 3. Les votations ont lieu soit a mains levees, soit, sur demande d'une
delegation, par appel nominal, dans l'ordre alphabetique du nom francais
des pays participants. Dans ce dernier cas, les proces-verbaux indiqueront
les delegations qui ont vote pour et celles qui ont vote contre la proposition.

Article 7.

§ 1. Les commissions institutes par l'assemblee pleniere peuvent se
subdiviser en sous-commissions, et les sous-commissions en sous-sous-
commissions.

§ 2. Les presidents des commissions proposent a la.ratification de
la commission respective le choix du president de chaque sous-commission
et sous-sous-commission. Les commissions, sous-commissions et sous-
sous-commissions nomment elles-memes leurs rapporteurs.

§ 3. Les avis emis par les commissions doivent porter la formule:
«a Vunanimitei) si Pavis a ete emis a l'unanimite des votants, ou la for-
mule: «a la majorite* si l'avis a ete adopte a la majorite.

Article 8.

Le Bureau de l'Union prend part aux divers travaux du C. C. I. R.
en vue de la centralisation et de la publication d'une documentation
generate a l'usage des administrations.
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Article 9.

§ 1. A la seance de cloture de l'assemblee pleniere, le president
communique la liste des avis et celle des questions qui restent a resoudre
et des questions nouvelles soumises par les commissions.

§ 2. Le president constate, le cas echeant, l'adoption definitive des
avis exprimes. S'il y a lieu a votation a l'assemblee pleniere, les formules
«a l'unanimite» ou «a la majorite» s'appliquent a cette votation.

§ 3. Les questions non resolues et les questions nouvelles sont en-
registrees par le president, si l'assemblee est d'accord pour en faire pour-
suivre l'etude. Celui-ci demande ensuite quelles administrations desirent
se charger de la preparation des propositions se rapportant a ces questions
et quelles autres administrations ou entreprises d'exploitation radio-
electrique sont pretes a collaborer aux travaux. D'apres les reponses,
il dresse une liste officielle des questions a inscrire a l'ordre du jour de
la reunion suivante, avec l'indication des administrations centralisatrices
et des administrations et entreprises privees d'exploitation radioelectrique
collaboratrices. Cette liste est inseree au proces-verbal de l'assemblee.

§ 4. A la menie seance de l'assemblee pleniere, le C. C. I. R., sur
l'offre ou le consentement de la delegation interessee, designe l'adminis-
tration qui convoquera la reunion suivante et la date approximative
de cette reunion.*)

Article 10.

§ 1. Apres la cloture de la reunion, la preparation des questions
mises a l'etude est confiee a l'administration designee pour organiser la
prochaine reunion (administration gerante nouvelle). Les affaires en
instance sont, au contraire, confiees a l'administration gerante ancienne,
laquelle est chargee de les terminer, en collaboration avec le Bureau de
1'Union.

*) Note du B. I.: Dans sa 3e assembled pldnidre, la Confdrence radiotelegraphique de
Madrid a decidfi qu'il serait permis a la 3e reunion du C.G. I.R. d'examiner la question
de savoir s'il convient que ce comite se reunisse au meme lieu et a la meme epoque que
la prochaine conference radiotdlegraphique administrative. La recommandation du
C. C. I. R. a ce sujet serait a considerer par l'administration qui invitera la prochaine
conference et par les autres administrations de l'Union qui decideraient s'il y a lieu de,
donner suite a cette recommandation.

La procedure a suivre apres la 3" reunion du C.C. I. R. est indiquee dans le procfis-
verbal de la 4e assemblee plenidre de la Conference radiotelegraphique de Madrid.
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§ 2. L'ancienne administration gerante transmet les documents a la
nouvelle administration gerante, au plus tard cinq mois apres la cloture
de cette reunion.

Article 11.

Apres la fin d'une reunion, toutes les autres questions que les admi-
nistrations et compagnies d'exploitation radioelectrique desirent soumettre
au comite sont adressees a la nouvelle administration gerante. Cette
administration inscrit ces questions a l'ordre du jour de la prochaine
reunion. Toutefois, aucune question ne peut y etre comprise, si elle n'a
ete communiquee a 1'administration gerante au moins six mois avant
la date de la reunion.

Article 12.

§ 1. Tous les documents afferents a une reunion, envoyes avant
cette reunion a l'administration gerante, ou presentes pendant la reunion,
sont imprimes et distribues par le Bureau de 1'Union en collaboration avec
l'administration gerante.

§ 2. Lorsque l'etude d'une question a et6 confiee a une administra-
tion centralisatrice, il appartient a cette administration de faire le neces-
saire pour proceder a l'etude de la question. Les administrations et les
compagnies d'exploitation radioelectrique collaboratrices doivent envoyer
directement a l'administration centralisatrice leur rapport sur cette
question, six mois avant la date de la reunion du C. C. I. R.,'afin que
ladite administration en puisse tenir compte dans son rapport general
et dans ses propositions.

§ 3. Toutefois, les administrations et les compagnies d'exploitation
radioelectrique sont libres d'envoyer aussi copie de leur rapport au Bureau
de l'Union, si elles desirent que ces rapports soient communiques imme-
diatement et separement, par les soins dudit Bureau, a toutes les admi-
nistrations et compagnies interessees.

Article 13.

L'administration gerante peut correspondre directement avec les
administrations et les compagnies d'exploitation radioelectrique recon-
nues susceptibles de collaborer aux travaux du comite. Elle remet au
moins un exemplaire des documents au Bureau de l'Union.



PROTOCOLE FINAL
au

Reglement general des radiocoininunications

annexe a la

Convention Internationale des telecommunications.

Au moment de proceder a la signature du Reglement general des
radiocommunications annexe a la Convention internationale des tele-
communications, les plenipotentiaires soussignes prennent acte des decla-
rations suivantes:

I.

' Les plenipotentiaires de l'Allemagne declarent formellement que leur
gouvernement se reserve le droit de maintenir l'usage des ondes de 105 kc/s
(2857 m) et 117,5 kc/s (2553 m) pour quelques services de presse speciaux
faits par radiotelephonie.

II.

Les plenipotentiaires des Indes neerlandaises declarent formellement
que leur gouvernement se reserve le droit de ne pas permettre aux stations
mobiles de son pays d'appliquer les dispositions des deux dernieres
phrases de l'article 26,,§ 1, (1) du Reglement general concernant la retrans-
mission des radiotelegrammes par l'intermediaire d'une station mobile
dans le seul but d'accelerer ou de faciliter la transmission au lieu de les
transmettre a la station terrestre la plus proche.
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III.

(Protocole final.)

Les plenipotentiaries de l'Union des Republiques Sovietistes Socialistes
declarent formellement que leur gouvernement se reserve le droit d'utiliser
les bandes de frequences suivantes pour les services ci-apres enumeres:

150
• 2 8 5

315

340
515

9 600
11700
12100
15 350
17800
21550

a
a
a

a
a
a
a
a
a
a
a

285 kc/s
315 kc/s
340 kc/s

420 kc/s
550 kc/s

9 700 kc/s
11 900 kc/s
123OO.kc/s
15 450 kc/s
17 850 kc/s
21 750 kc/s

(2000
(1
(

(
(
(
(
(
(
(
(

.053
952

882
583

31,25
25,64
24,79
19,54
16,85
13,92

a
a
a

a
a
a
a
a
a
a
a

1053
952
882

714
545
30,93
25,21
24,39
19,42
16,81
13,79

m)
m)
m)

m)
m)
m)
m)
m)
m)
m)
m)

radiodiffusion
radiophares
services aeronautiques

et radiogoniometrie
radiodiffusion
services aeronautiques
radiodiffusion
services fixes
radiodiffusion
radiodiffusion
radiodiffusion
radiodiffusion.

. . . . . . . . iv..
Se referant a la declaration faite dans le present Protocole par les

plenipotentiaries de l'Union des Republiques Sovietistes Socialistes rela-
tivement a l'utilisation de certaines bandes de frequences, les plenipo-
tentiaires de la Chine declarent formellement que leur gouvernement se
reserve le droit de prendre toutes les mesures qui seraient eventuellement
necessaries en vue de proteger leurs radiocommunications contre tout
brouillage qui pourrait 6tre occasionne par la mise en execution desdites
reserves du Gouvernement de l'Union des Republiques Sovietistes
Socialistes.

V.

Le plenipotentiaire de la Hongrie declare formellement qu'en raison
de la reserve de l'Union des Republiques Sovietistes Socialistes relative
a l'article 7 du Reglement general des radiocommunications (repartition
et emploi des frequences), son gouvernement se reserve le droit de ne
pas appliquer les dispositions du § 5, (2) dudit article dans les cas oil
les emissions des postes installes par l'Union des Republiques Sovietistes
Socialistes, en execution de ses reserves, brouilleraient d'une maniere grave
les 6missions de stations hongroises.
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•VI.

Se referant a la declaration faite dans le present Protocole par les
plenipotentiaires de l'Union des Republiques Sovietistes Socialistes
relativement a 1'utilisation de certaines bandes de frequences, les pleni-
potentiaires du Japon declarent formellement que leur gouvernement
se reserve pour le Japon, Chosen, Taiwan, Karafuto, le Territoire a bail
du Kwantung et les lies des Mers du Sud sous mandat japonais, le droit
de prendre toutes les mesurcs qui seraient eventuellement necessaires en
vue de proteger leurs radiocommunications contre tout brouillage qui
pourrait etre occasionne par la mise en execution desdites reserves du
Gouvernement de 1'Union des Republiques Sovietistes Socialistes.

VII.

Les plenipotentiaires de la Pologne et de la Roumanie, vu les reserves
deja formulees au sujet de 1'utilisation de certaines bandes de frequences,
declarent formellement que, dans le cas oil un arrangement regional
(Conference europeenne) ou particulier satisfaisant n'aboutirait pas,
chacun de leurs gouvernements se reserve le droit de faire eventuellement
des derogations en ce qui concerne l'utilisation pour les services aeronau-
tiques de certaines frequences en dehors des bandes attributes par l'article 7
du Reglement general des radiocommunications, en accord avec les pays
voisins interesses, et specialement de ne pas attendre le delai prevu au
§ 5, (2) de cet article, pour sauvegarder les besoins fondamentaux de ces
services contre tout brouillage qui pourrait etre occasionne par la mise
en execution des reserves ci-ayant mentionnees.

En foi de quoi les plenipotentiaires ci-apres ont dresse le present
Protocole et ils l'ont signe en un exemplaire qui restera dans les archives
du Gouvernement de l'Espagne et dont une copie sera remise a chaque
gouvernement signataire dudit Protocole.

Fait a Madrid, le 9 decembre 1932.

Suivent les signatures.

Les pays qui ont signe le Protocole final sont les memes que ceux
qui ont signe le Reglement general des radiocommunications (voir aux
pages 78 a 99 ci-avant). Toutefois, pour la Pologne, seuls MM. Kowalski
et Krulisz ont signe.
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REGLEMENT ADDITIONNEL
DES RADIOCOMMUNICATIONS

annexe a la

Convention internationale des telecommunications.

Article premier. >

Application des Reglements t£le*grapliique et telephonique aux
radiocommunications.

[M8] § 1. Les dispositions des Reglements telegraphique et telephonique
sont applicables aux radiocommunications en tan t que les Reglements
des radiocommunications n'en disposent pas autrement.

[6«»] § 2. (1) Les radiotelegrammes sont rediges et traites conforme-
ment aux dispositions fixees dans le Reglement telegraphique pour les
telegrammes, sauf les exceptions prevues dans les articles suivants.

[67°] (2) L'emploi de groupes de lettres du Code International de
Signaux est permis dans les radiotelegrammes dchanges avec les navires.

[6n] § 3. Le mot RADIO ou AERADIO, respectivement, etant tou-
jours ajoute, dans la nomenclature, au nom de la station terrestre men-
tionnee dans l'adresse des radiotelegrammes, ce mot ne doit pas Stre
donne, comme indication de service, en te te du preambule, dans la trans-
mission d'un radiotelegramme.

Article 2.

Taxes.

f672] § 1. La taxe d'un radiotelegramme originaire ou a destination
d'une station mobile ou echange entre stations mobiles comprend,
selon le cas:

10
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[B73] a) la taxe de bord, revenant a la station mobile d'origine
ou de destination, ou a ces deux stations;

[B74] b) la ou les taxes terrestres [voir § 3, (2)] revenant a la
station terrestre ou aux stations terrestres qui participent a la transmission;

[57S] c) la taxc pour la transmission sur le r6seau general des
voies de telecommunication, calculde d'apres les regies ordinaires;

[B7«] d) la t a x e afferente aiix operat ions accessoires demandees
par l'expediteur.

[677] § 2.1] (1) La taxe terrestre et celle de bord sont fixees suivant le
tarif par mot pur et simple, sans perception d 'unjminhnum.

[578] (2)' La taxe maximum terrestre est de soixante centimes
(0 fr. 60) par m o t ; la taxe maximum de bord est de quarante centimes
(0 fr. 40) par mot.

[B79] (3) Les taxes terrestres ou de bord afferentes aux radiotele :

grammes interessant des stations non encore inscrites a la nomenclature
peuvent etre fixees d'office pa r le bureau taxateur aux maxima vises
ci-avant.

. [B80] (4) Toutefois, chaque administration se reserve la faculte de
fixer et d'autoriser des taxes terrestres ou de bord superieures aux maxima
indiqu6s ci-avant, dans le cas de stations terrestres ou d'aeronef excep-
tionnellementTonereuses, du fait de 1'installation ou deTl'exploitation.

pa] (5) L a taxe radiotelegraphique des radiotelegrammes CDE
est reduite dans les memes proportions que la taxe telegraphiqiie de ces
memes radiotelegrammes.

[B82] (6) Dans le trafic entre postes de bord, direct ou par l'inter-
mediaire d'une seule station cotiere, la taxe a appliquer aux radiotele-
grammes CDE est toujours 6gale aux six dixiemes (6/]0) de la taxe plcine.

[583] (7) La reduction accordee est toujours applicable aux taxes
eventuelles de retransmission radiotelegraphique.

pM] : ; (8).Le minimum de perception egal a la taxe de cinq mots,
pr§vu a l'article 26, § 3 , - a / d u Reglement. telegraphique, n'est pas appli-
cable au parcours radiotdlegraphique des radiotelegrammes.
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P85] § 3. (1) Lorsqu'une station terrestre est utilisee comme interme-
diaire entre des stations mobiles, il n'est peryu qu'une seule taxe terrestre.
Si la taxe terrestre applicable aux echanges avec la station mobile qui
transmet est differente de celle applicable aux echanges avec la station
mobile qui recoit, c'est la plus elevee de ces deux taxes qui est perdue.
II peut etre percu, en outre, une taxe territoriale telegraphiquc, egale
a celle qui, au § 5 ci-apres, est indiquee comme etant applicable a la
transmission sur les voies de telecommunication.

pse] 2̂) Lorsque, sur la demaude de l'expediteur, deux stations
-terrestres sont utilisees comme intermddiaires entre deux stations mobiles,
la taxe tcrrestre de chaque station est percue ainsi que la taxe telegra-
phique afferente au parcours entre les deux stations.

[S87] § 4. Le service et les taxes des retransmissions sont reg!6s par
l'article 7 du present Reglement.

[S88] § 5. (1) Dans le cas ou des radiotelegrammes originaires ou a
destination d'un pays sont echanges directement par ou avec les stations
terrestres de ce pays, la taxe telegraphique applicable a la transmission
sur les voies interieures de telecommunication de ce pays est, en prin-
cipe, calculee suivant le tarif par mot pur et simple, sans perception
d'un minimum. Cette taxe est notifiee, en francs-or, au Bureau del'Union
par l'administration dont relevent les stations terrestres.

pan] ^ ) Lorsqu'un pays se trouve dans 1'obligation d'imposer un
minimum de perception, en raison du fait que son systeme de telecom-
munications interieures n'est pas exploite par le gouvernement, il doit
en informer le Bureau de l'Union, qui mentionne dans la nomenclature
le mpntant de ce minimum de peiception a la suite de l'indication de
la taxe par mot. A defaut d'une pareille mention, la taxe a appliquer
est celle par mot pur et simple, sans perception d'un minimum.

'] § 6. Le pays sur le territoire duquel est etablie une station terrestre
servant d'intermediaire pourTechange de radiotelegrammes entre une
station mobile et un autre pays est considere, en ce qui concerne l'appli-
cation des taxes telegraphiques, comme pays de provenance ou de desti-
nation de ces radiotelegrammes et non comme pays de transit. :

[SM] § 7. La taxe totale.des radiotelegrammes est percue sur 1'expe-
diteur, a l'exception: *••.•-•-• . . . , -

rsso
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[692] i o des frais d'expres a percevoir a l'arrivee [article 62, § 5, (2) du
Reglement telegraphique];

[693] 2° des taxes applicables aux reunions ou alterations de mots non
admises, constatees par le bureau ou la station mobile de destination
(article 23, § 1 du Reglement telegraphique); ces taxes sont percues
sur le destinataire.
[5ai] § 8. Le compte des mots par le bureau d'origine est decisif au
sujet des radiotelegrammes a destination de stations mobiles, et celui
de la station mobile d'origine est decisif au sujet des radiotelegrammes
originaires des stations mobiles, t an t pour la transmission que pour les
comptes internationaux. Toutefois, quand le radiotelegramme est redige
totalement ou partiellement soit dans une des langues du pays de desti-
nation, en cas de radiotelegrammes originaires de stations mobiles, soit
dans une des langues du pays dont depend la station mobile, s'il s'agit
de radiotelegrammes a destination de stations mobiles, et que le radio-
tel6gramme contient des reunions ou des alterations de mots contraires
a l'usage de cette langue, le bureau ou la station mobile de destination,
suivant le cas, a la faculte de recouvrer sur le destinataire le montant
de la taxe non percue. En cas de refus de paiement, le radiotelegramme
peut etre arrete.

[595] § 9. Aucune taxe afferente au parcours radioelectrique, dans le
service mobile, n 'est percue pour les radiotelegrammes d'un interet
general immediat, rentrant dans les categories suivantes:
[696] a) messages de detresse et reponses a ces messages;

[597] b) avis originaires des stations mobiles sur la presence de
glaces, epaves et mines, ou annoncant des cyclones et tempetes ;

[698] c) avis annoncant des phenomenes brusques menacant
la navigation aerienne ou la survenue soudaine d'obstacles dans les aero-
dromes ;
[699] d) a v i s originaires des stations mobiles, notifiant des
changements soudains dans la position des bouees, le fonctionnement
des phares, appareils de balisage, e tc . ;
[6oo] ej a vis de service relatifs aux services mobiles.
[601] § 10. (1) Les taxes terrestres et de bord sont reduites de 50 %
pour les radiotelegrammes de presse originaires d'une station de bord
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et destines a la terre ferme. Ces radiotelegrammes sont soumis aux con-
ditions d'admission prevues par le Reglement telegraphique international
pour les telegrammes de presse. Pour ceux qui sont adresses a une desti-
nation dans le pays de la station terrestre, la taxe telegraphique a percevoir
est la moitie de la taxe. telegraphique applicable a un radiot616gramme
ordinaire.

[602] (2) Les radiotelegrammes de presse a destination d'un pays
autre que celui de la station terrestre jouissent du tarif de presse en
vigueur entre le pays de la station terrestre et le pays de destination.

[603] § i i , ( i ) a) Les taxes terrestres e t de bord applicables aux radio-
telegrammes meteorologiques sont reduites d'au moins 50 % dans toutes
les relations.

[604] ij p o u r i e s stations terrestres, la date a laquelle cette
disposition sera mise en vigueur sera fixee par accord entre les administra-
tions et compagnies exploitantes, d 'une par t , et les services m6teorologi-
ques officiels interesses d 'autre par t .

[80s] (2) a) Le terme « radiotelegramme meteorologique» designe
un radiotel6gramme envoye par un service meteorologique officiel ou
par une station en relation officielle avec un tel service, e t adresse a un
tel service ou a une telle station, e t qui contient exclusivement des obser-
vations meteorologiques ou des previsions meteorologiques.

[606] bj Ces radiotelegrammes comportent, obligatoirement, en
te te de l'adresse, l'indication de service taxee = OBS = .

[M7] (3) Sur demande, l 'expediteur doit declarer que le texte de
son radiotelegramme correspond aux conditions fixees ci-avant.

[808] § 12. Les stations mobiles doivent connaitre les tarifs necessaires
pour la taxat ion des radiot61egrammes. Toutefois, elle sont autorisees,
le cas echeant, a se renseigner aupres des stations ter res t res ; les montants
des tarifs que celles-ci indiquent sont donnes en francs-or.

[609] § 13. (i) Toute taxe nouvelle, t ou t e s modifications d'ensemble ou
de detail concernant les tarifs ne sont executoires que 15 jours apres
leur notification par le Bureau de l 'Union (jour de depot non compris)
et ne sont mises en application qu 'a pa r t i r du 1 " ou du 16 qui suit le
jour d'expiration de ce delai.
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[6io] (2) Toutefois, pour les radiotelegrammes originaires des
stations mobiles, les modifications aux tarifs ne sont executoires qu'un
mois apres les delais fixes a l'alinea (1).

[6U] (3) Les dispositions des alineas ci-avant n'admettent aucune
exception.

Article 3.

Ordro de prioritG des communications dans le service mobile.

[612] L'ordre de priorite des radiocommunications visees au chiffre 6°
de l'article 24 du Reglement general est, en principe, le suivant;

1° radiotelegrammes d 'E ta t ;
2° radiotelegrammes relatifs a la navigation, aux mouvements et

aux besoins des navires, a la securit6 et a la regularity des services aeriens,
et messages d'observation du temps destines a un service meteorologique
officiel;

3° radiotelegrammes de service relatifs au fonctionnement du ser-
vice des radiocommunications ou a des radiotcldgrammes precedemment
echanges;

4° radiotelegrammes de la correspo.ndance publique.

Article 4.

Heure de depot des radiolelegrammes.

[613] § 1. Dans la transmission des radiotelegrammes originaires d'une
station mobile, la date et l'heure du dep6t a cette station sont indiquees
daiis le preambule.

[«"] § 2. Pour indiquer 1'heure de depot des radiotelegrammes acceptes
dans les stations mobiles, le propose se base sur le temps moyen de
Greenwich et utilise la notation suivant le cadran de 24 heures. Cette
heure est toujours exprimee et transmise a l'aide de quatre chiffres
(0001 a 2400).

[61B] § 3. Toutefois, les administrations des pays situes en dehors de
la zone «A» (appendice 5) peuvent autoriser les stations des navires
longeant les cotes de leur pays a utiliser le temps du fuseau pour l'in-
dication, en un groupe de quatre chiffres, de l'heure de depot, et, dans
ce cas, le groupe doit 6tre suivi de la lettre F.
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Article 5 .

Adresse des radiot616grammes.

I616] § 1. (1) L'adresse des radiotdlegrammes a destination des stations
mobiles doit etre aussi complete que possible; elle est obligatoirement
libellee comme su i t :

[ a 7] a) nom ou qualite du destinataire avec indication com-
plementaire, s'il y a l ieu;

[e18] b) nom]de la station de navire ou, dans le cas d'une autre
station mobile, indicatif d'appel, tels qu'ils figurent dans la nomenclature
appropriee;

I619] c) nom de la station terrestre chargee de la transmission,
tel qu'il figure dans la nomenclature.

[62oj (2) Touteiois, le nom et l'indicatif d'appel prevus au § 1,
(1) b) peuvent etre remplaces, aux risques et perils de l'expediteur, par
l'indication du parcours effectue par la station mobile, ce parcours e tant
determine par le nom des ports de depar t et d'arrivee ou par toute autre
mention equivalente.

[621] (3) Dans l'adresse, le nom de la station mobile et celui de la
station terrestre, ecrits tels qu'ils figurent dans les nomenclatures ap-
propriees, sont, dans tous les cas et independamment de leur longueur,
comptes individuellement pour un m o t .

j622j § 2. (1) Les stations mobiles non pourvues de la nomenclature
officielle des bureaux telegraphiques peuvent faire suivre le nom du
bureau telegraphique de destination du nom de la subdivision territoriale
et, eventuellement, du nom du pays de destination, si elles doutent
que, sans cette adjonction, l 'acheminement puisse etre assure sans hesita-
tion.

[623] (2) Le nom du bureau telegraph;que et les indications com-
plementaires ne sont, dans ce cas, comptes et taxes que pour un seul
mot. L'agent de la station terrestre qui recoit le radiotelegramme main-
tient ou supprime ces indications, ou encore modifie le nom du bureau
de destination, selon qu'il est necessaire ou suffisant pour diriger le radio-
telegramme sur sa veritable destination.
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Article 6.

Becepfion douteuse. Transmission par « ampliation».
Radiocommunications a grandc distance.

[6M] § 1. (1) Quand, dans le service mobile, la communication devient
difficile, les deux stations en correspondance s'efforcent d'assurer l'echange
du radiotelegramme en cours de transmission. La station receptrice ne
peut demander que deux fois la repetition d'un radiotelegramme. dont
la r6ception est douteuse. Si cette triple transmission demeure sans
resultat, le radiotelegramme est conserve en instance, en vue d'une
occasion favorable de le terminer pouvant survenir.

pas] (2) Si la station transmettrice juge qu'il ne lui sera pas possible
de r6tablir la communication avec la station receptrice dans les 24 heures,
elle agit comme su i t :

f628] a) Si la station transmettrice est une station mobile

I627] Elle fait connaitre, immediatement, a 1'expediteur, la cause de la
non transmission de son radiotelegramme. L'expediteur peut alors de-
mander ;

I"8] 1 ° que le radiotelegramme soit transmis par l'intermediaire d'une
autre station terrestre ou pa r l'intermediaire d'autres stations mobiles;

[429J 2° que le radiotelegramme soit retenu jusqu'a ce qu'il puisse etre
transmis sans augmentation de la t a x e ;

i930] 3o que le radiotelegramme soit annule.

I*31] b) Si la station iransmellrice est une station terreslre

[M2] Elle applique au radiotelegramme les dispositions de 1'article 9
du present Reglement.

[•"] § 2. Lorsqu'une station mobile transmet ulterieurement le radio-
teldgramme qu'elle a ainsi rctenu, a la station terrestre qui l'a recu incom-
pletement, cette nouvelle transmission doit comporter l'indication de
service «ampliation* dans le preamhule du radiotelegramme, ou si ce
radiotelegramme est transmis a une autre station terrestre qui depend
de la mgme administration ou de la mgme exploitation privee, cette
nouvelle transmission doit comporter l'indication de service « ampliation
via...» (inserer ici l'indicatif d'appel de la station terrestre a laquelle
le radiotelegramme a ete transmis en premier lieu) et ladite administration
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ou exploitation privee ne peut reclamer que les taxes afferentes a une
seule transmission. Les frais supplementaires resultant de la transmission
du radiotelegramme sur les voies de communication du reseau general
entre cette «autre station terrestre», par l'intermediaire de laquelle le
radiotelegramme a ete achemine, et le bureau de destination peuvent
etre reclames par ladite autre station terrestre a la station mobile d'origine.

[634] § 3. Lorsque la station terrestre chargee, d'apres le libelle de
l'adresse du radiotelegramme, d'effectuer la transmission de celui-ci
ne peut pas atteindre la station mobile de destination, et qu'elle a des
raisons de supposer que cette station mobile se trouve dans le rayon
d'action d'une autre station terrestre de l'administration ou de 1'exploi-
tation privee dont elle-meme depend, elle peut, si aucune perception de
taxe supplementaire ne doit en resulter, diriger le radiotelegramme sur
cette autre station terrestre.

[035] § 4 ^ u n e station du service mobile qui a recu un radiotele-
gramme sans avoir pu en accuser la reception dans des conditions normales
doit saisir la premiere occasion favorable pour le faire.

[636] ^2) Lorsque l'accuse de reception d'un radiotelegramme
echange entre une station mobile et une station terrestre ne peut pas
etre donne directement, il est achemin6 par l'intermediaire d'une autre
station mobile ou terrestre, si celle-ci est a meme de communiquer avec
la station qui a transmis le radiotelegramme en litige. En tout cas, aucune
taxe supplementaire ne doit en resulter.

I'37] § 5. (1) Les administrations se reservent la faculte d'organiser un
service de radiocommunication a grande distance entre stations ter-
restres et stations mobiles, avec accuse de reception differe ou sans accuse
de reception.

[638] £2) Quand il y a doute sur l 'exactitude d'une partie quelcouque
d'un radiotelegramme transmis selon l 'un ou l 'autre de ces systemes,
la mention « reception douteuse» est inscrite sur le feuillet de reception
remis au destinataire, et les mots ou groupes de mots douteux sont soulignes.
Si des mots manquent, des blancs sont laisses aux endroits oil ces mots
devraient se trouver.

[63»] (3) Lorsque, dans le service des radiocommunications a grande
distance avec accuse de reception differe, la station terrestre trans-
mettrice n'a pas recu, dans un delai de 5 jours, l'accuse de reception



(Art. 6—7.) 148

d'un radiotelegramme qu'elle a transmis, elle en informe le bureau d'origine
dudit radiotelegramme. Le remboursement des taxes terrestres et de
bord doit etre differe jusqu'a ce que le bureau de depot se soit assure
aupres de la station terrestre en cause qu'aucun accuse de reception
n'est parvenu apres coup dans un delai d'un mois.

Article 7.

[Retransmission par les stations du service mobile.

[6d0] A. Retransmission it la demande de I'expedikur.

[m] § 1. ,Les stations du service mobile doivent, si la demande en
est faite par l'expediteur, servir d'intermediaires pour l'echange des
radiotelegrammes originaires ou a destination d'autres stations du service
mobile; touteibis, le nombre des stations du service mobile intermediaires
est limite a deux.

[642] § 2. La taxe afferente au transit, aussi Men quand deux stations
intermediaires interviennent que quand une seule station assure le transit,
est uniformement fixee a quarante centimes (0 fr. 40) par mot pur et
simple, sans perception d'un minimum. Lorsque deux stations du service
mobile sont intervenues, cette taxe est partagee entre elles, par moitie.

[6H] § 3. Les radiotelegrammes achemines comme il est dit ci-avant
doivent porter avant l'adresse Vindication de service taxee = RM =
(retransmission).

[644] B. Retransmission d'ojjice.

I645] § 4. (1) La station terrestre qui ne peut pas atteindre la station
mobile de destination d'un radiotelegramme pour lequel aucune taxe
de retransmission n'a ete deposee par l'expediteur peut, pour faire par-
venir le radiotelegramme a destination, avoir recours a l'intervention
d'une autre station mobile, pourvu que celle-ci y consente. Le radiotele-
gramme est alors transmis a cet te autre station mobile et l'intervention
de cette derniere a lieu gratui tement .

[648] ^2) La meme disposition est aussi applicable dans le sens
station mobile vers station terrestre en cas de necessite.

I617] (3) Pour qu'un radiotelegramme ainsi achemine puisse etre
considere comme arrive a destination, il faut que la station qui a eu
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recours a la voie indirecte a i t re?u l 'accuse de reception reglementaire
soit directement, soit pa r une voie indirecte, de la s tat ion mobile a laquelle
le radiotelegramme eta i t destine ou de la s tat ion terrestre sur laquelle
il devait Stre achemine, selon le cas.

Article 8.

Avis de non remise.

[648] § 1. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotelegramme
originaire d 'une stat ion mobile e t dest ine a la terre ferme ne peu t pas
etre remis au destiuataire, il est emis u n avis de non remise adresse a
la stat ion terrestre qui a recu ce radiotelegramme. Cette stat ion terrestre,
apres verification de l 'adresse, reexpedie l'avis a la s tat ion mobile, si
cela est possible, au besoin par l ' intermediaire d 'une stat ion terrestre
du meme pays ou d'un pays voisin, pour a u t a n t que la si tuation existante
ou, eventuellement, des accords particuliers le permet tent .

[eia] § 2. Quand un radiotelegramme parvenu a une stat ion mobile
ne peu t pas etre remis, cette s tat ion en informe le bureau ou la s tat ion
mobile d'origine, par un avis de service. Dans le cas d 'un radiotelegramme
emanant de la ter re ferme, cet avis de service est t ransmis, a u t a n t que
possible, a la s tat ion terres t re pa r laquelle le radiotelegramme a t ransi te
ou, le cas echeant, a une au t re s ta t ion terres t re du meme pays ou d'un
pays voisin, pour a u t a n t que la s i tuat ion existante ou, eventuellement,
des accords particuliers le permet ten t .

Article 9.

Dclai dc sejour des radiotelegrammes dans les stations terreslres.

j6oo] § i_ (i) L 'expediteur d 'un radiotelegramme a destination d'un
navire en mer peu t preciser le nombre de jours pendant lesquels ce radio-
telegramme doit etre tenu a la disposition du navire par la s tat ion cotiere.

[9S1] (2) Dans ce cas, il inherit a v a n t l 'adresse l 'indication de service
taxee « x jours» ou = J x = specifiant ce nombre de jours, y compris
celui du depot du radiotelegramme.

f852] § 2. (1) Lorsque la station mobile a laquelle est destine un radio-
telegramme n'a pas signale sa presence a la s tat ion terrestre dans le
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delai indiquc par 1'expediteur ou, a defaut d'une telle indication, jusqu'au
matin du troisieme jour qui sui t le jour du depot, la station terrestre en
informe le bureau d'origine, qui prdvient l 'expediteur. Celui-ci peut de-
mander, par avis de service taxe , t61egraphique ou postal, adresse a
la station terrestre, que son radiotelegramme soit retenu jusqu 'a l'expira-
tion du quatorzieme jour a compter du jour de depot (jour de depot
non compris).; en l'abseiice d 'un tel avis, le radiotelegramme est mis au
rebut a la fin du septieme jou r (jour de depot non compris).
p53] (2) Toutefois, il n 'es t pas tenu compte de l 'expiration de

l'un quelconque des delais vises ci-avant, quand la station terrestre a
la certitude que la station mobile entrera prochainement dans son rayon
d'action.

[651] § 3. (1) D 'au t re par t , l 'expiration des delais n'est pas at tendue
quand la station terrestre a la certi tude que la station mobile effectuant
un parcours commence est deja sortie definitivement de son rayon d'action
ou n 'y entrera pas. Si elle presume qu'aucune autre station terrestre de
l 'administration ou de 1'exploitation privee dont elle depend n'est en
liaison avec la station mobile ou n'entrera pas en liaison avec celle-ci,
la station terrestre annule le radiotelegramme en ce qui concerne son
parcours entre elle et la s ta t ion mobile, et informe du fait le bureau
d'origine, qui pr6vient l 'expediteur. Dans le cas contraire, elle le dirige
sur la station terrestre presumee en liaison avec la station mobile, a
condition toutefois qu 'aucune t a x e additionnelle n'en resulte.

[656] (2) La station ter res t re qui effectue la reexpedition par fil,
modifie l'adresse du radiotelegramme en por tant a la suite du nom de
la station mobile celui de la nouvelle station terrestre chargee de la
transmission et en inserant a la fin du preambule la mention de service
« reexpedie de X . . . Radio» obligatoirement transmise sur tou t le par-
cours du radiotelegramme.

[8se] § 4. Lorsqu'un radiotelegramme ne peut pas 6tre transmis a une
station mobile, par suite de l 'arrivee de celle-ci dans un port voisin de
la station terrestre, cette derniere station peut, eventuellement, faire
parvenir le radioteldgramme a la station mobile par d'autres moyens
de communication, en informant de cette remise le bureau d'origine
par avis de service. Dans ce cas, la taxe terrestre est retenue. par l 'admi-
nistration dont depend la s ta t ion terrestre et la taxe de bord est rem-
boursee a l 'expediteur par 1'administration dont depend le bureau d'origine.



.151 (Art. 10—11.)

Article 10.

Radiotclegrammes a reexpedier par voic post ale ordinaire ou aericnne.

[657] § 1. Chaque administration peut, dans les relations entre stations du
service mobile de son ressort, organiser, dans les conditions de reglementation
et de taxation qui lui conviennent, un service de radiotelegrammes reexpedies
par poste ordinaire ou aerienne. Le cas echeant, la participation d'autres
administrations a ce service est reglementee par des accords spdciaux.

[a5s] § 2. Ces radiotelegrammes ne comportent aucune retransmission
radiotelSgraphique dans le service mobile.

Article 11.

Radiolelefjrammes speeiaux.

[659] § 1. Sont seuls admis, sous reserve que les administrations inte-
ressees les acceptent:

1 ° les radiotelegrammes avec reponse payee *);
2° les radiotelegrammes avec collationnement;
3° les radiotel6grammes a remettre par expres;
4° les radiotelegrammes a remettre par poste;
5° les radiotelegrammes multiples;
6° les radiotelegrammes avec accuse de reception, mais seulement

en ce qui concerne la notification de la date et de l'heure auxquelles la
station terrestre a transmis a la station mobile le radiotelegramme adresse
a cette derniere:

7° les avis de service taxes, sauf ceux qui demandent une repeti-
tion ou un renseignement; toutefois, ces derniers sont egalement admis
s'ils transitent par la station terrestre qui a transmis le radiotelegramme.
Tous les avis de service taxes sont admis sur le reseau general des voies
de telecommunication.

8° les radiotel£grammes urgents, mais seulement sur le reseau
general des voies de telecommunication;

9° les radiotelegrammes de presse originaires des stations mobiles
et destines a la terre ferme;

*) Le bon de rfiponse dmis & bord d'un navire donne la facultd d'expddier, dans
la limite de sa valeur, un radiot6Wgramme a une destination quelconque, mais seule-
ment a partir de la station de navire qui a 6mis ce bon.
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10° les radiotelegrammes meteorologiques (OBS).

[M0] § 2. Les radiotelegrammes ne sont pas admis comme differes et
comme lettres-telegrammes.

Article 12.

Radioeommuiiicalions a multiples dcstiualions.

I661] § 1. (1) Les administrations se reservent la faculte d'organiser
des services de transmission, par telegraphie sans fil ou par telephonie
sans fil, de radiocommunications a multiples destinations.

[682] (2) Seuls les expediteurs et destinataires qui satisfont aux
prescriptions et conditions specialement etablies par les administrations
respectives sont admis a participer auxdits services.

£663] fQ) Ces radiocommunications doivent etre constitutes par des
informations et nouvelles politiques, commerciales, etc., ct ne doivent con-
tenir aucun passage, annonce ou communication ayant un caractere prive.

[6M] § 2. (1) a) L'expediteur est tenu de communiquer les adresses
des destinataires a 1'administration du pays d'dmission. Celle-ci commu-
nique aux autres administrations l'adresse des destinataires qui sont
6tablis sur leur territoire.

I666] b) Elle notifie, en outre, pour chacun de ces destinataires,
la date fixee pour la premiere reception, ainsi que le nom de la station
d'emission et 1'adresse de l 'expediteur. Les administrations se notifient
mutuellement les changements intervenus dans le nombre et les adresses
des expediteurs et des destinataires.

[868] (2) II appart ient a l 'administration du pays de reception
d'autoriser ou non les destinataires designes par l 'expediteur a recevoir
les radiocommunications en faisant les communications necessaires a
l'administration du pays d'emission.

[807] (3) Chaque administration prend, au tant que possible, les
mesures appropriees en vue de s'assurer que seules les stations autori-
sees pour ce service special de communications font usage des radio-
communications en question e t uniqucment de celles qui leur sont destinees.
Les dispositions de l'article 24 de la Convention, relatives au secret des
t61dcommunications, s 'appliquent a ces radiocommunications.
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j668j § 3_ (i) c e s radiocommunications sont transmises a heures fixes
et comportent comme adresse un mot conventionnel place immediate-
ment avant le texte.

j669j ^2) Elles peuvent etre redigees soit en langage clair, soit en
langage secret, d'apres la decision des. administrations des pays d'emis-
sion et de reception. Sauf arrangements speciaux entre les administrations
interessees, les seules langues autorisees pour le langage clair sont le fran-
cais, Tune des langues designees par le pays d'emission, ou 1'une des langues
d'un des pays de reception. Les administrations des pays d'emission et de
reception se reservent le droit de demander le depot des codes utilises.

[670] § 4. (1) La taxe a percevoir sur l'expediteur est fixee par l'admi-
nistration du pays d'emission.

I671] (2) Les destinataires de ces radiocommunications peuvent
etre greves pa r I 'administration de leur pays , en dehors des charges pre-
vues pour 1'etablissement e t l 'exploitat ion eventuels des stat ions privees
receptrices, d 'une t a x e telegraphique ou telephonique dont le m o n t a n t
et les modalites sont determines p a r ce t t e administrat ion.

[672] (3) Les taxes de ces radiocommunicat ions n ' cn t ren t pas dans
les comptes internat ionaux.

Article 13.

Mise en vigueur du Iterjlemcnt addilionnel.

[673] Le present Reglement addit ionnel entrera en vigueur le premier
Janvier mil neuf cent t ren te-quat re .

f67*] E n foi de quoi, les plenipotentiaires respectifs ont signe ce Regle-
m e n t en un exemplaire qui restera depose a u x archives du Gouverne-
m e n t de l 'Espagne et dont une copie sera remise a chaque gouvernement .

Fa i t a Madrid, le 9 decembre 1932.

Suivenl les signatures.

Les pays qui ont signe le Reglement additionnel des radiocommuni-
cations sont les memes que ceux qui ont signe le Reglement general des
radiocommunications (voir aux pages 78 a 99 ci-avant), a l'exception du
Canada, des Etats-Unis d'Amerique et du Nicaragua.
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PROTOCOLE ADDITIONNEL
aux actes de la

Conference racHotelegrapkique internationale
de Madrid

signe par les gouvernements de la region europeenne.

Les soussignes, plenipotentiaires des Gouvernemeuts

de l'AUeniagne; de 1'Autriche; de la Belgique; de l'Etat de la Cite du
Vatican; de la Confederation suisse; du Danemark; de la Ville libre
de Dantzig; de l'Egypte; de l'Espagne et de la zone espagnole du Maroc;
de la Finlande; de la France et de 1'Algerie, du Maroc, de la Tunisie;
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'lrlande du Nord; de la
Grece; de la Hongrie; de l'Etat libre d'Irlande; de l'lslande; de l'ltalie;
de la Cyrenaique et de la Tripolitaine; de la Lettonie; de la Lithuanie;
de la Norvege; des Pays-Bas; de la Pologne; du Portugal; de la Roumanie;
de la Suede; de la Tchecoslovaquie; de la Turquie; de l'Union des Repu-
bliques Sovietistes Socialistes; de la Yougoslavie,

se basant sur les dispositions de 1'article 14 de la Convention radio-
telegraphique internationale de Washington, ont, d'un commun'accord,
arrete le Protocole additionnel suivant:

Chapitre premier.

Composilion et attributions de la Conference europeenne.

§ 1.

Une conference des gouvernements de la region europeenne, destinee
a conclure un arrangement concernant l'attribution des frequences aux
diverses stations de radiodiffusion de cette region et la fixation des mo-

ll
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dalites de l'emploi des frequences ainsi attributes, sera tenue avant
1'entree en vigueur du Reglement general des radiocommunicalions de
Madrid. Cette conference sera composee de representants de tous les
pays compris dans la region interessee, adherents aux Conventions radio-
telegraphiques de Berlin (1906), Londres (1912) ou Washington (1927).

Tout gouvernement d'un pays extra-europeen aura la faculte de se faire
representer a la Conference europeenne par des observateurs qui seront
admis a assister a toute reunion de cette conference et de ses commissions
et sous-commissions et a y prendre la parole sur toute question qu'ils
estiment toucher aux droits des services radioelectriques de leurs pays.

A la Conference europeenne peuvent etre admis, sur leur demande,
les oi.qanismes internationaux suivants:

U. I. R. (Union Internationale de Radiodiffusion)
C. I. N. A. (Commission Internationale de Navigation Aerienne)
C. I. R. (Comite International Radio-Maritime)
U. I;. S. I. (Union Radio-Scientifique Internationale)
International Shipping Conference.

Ces organismes ont voix consultative.

§ 2.

l.a conference, se conformant aux dispositions respectives de 1'ar-
ticle 7 du Reglement general des radiocommunications de Madrid, attri-
buera les frequences visees au paragraphe precedent soit dans les bandes
autorisees pour les services de radiodiffusion, soit, en derogation, en
dehors de ces bandes.

Elle traitera toutes questions connexes.

§3.

Cette conference prendra ses decisions en tenant compte des besoins
de tous les pays de la region europeenne.

Elle s'efforcera d'attribuer a chaque pays de la region europeenne
les ondes lui permettant d'assurer un service national d'une qualite
raisonnablemcnt satisfaisante, en tenant compte, dans la mesure du
possible, de la situation existante.

Lorsqu'il ne lui sera pas possible d'attribuer soit dans les bandes
autorisees pour les services de radiodiffusion, soit, en derogation, en
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dehors de ces bandes, a certains pays dont les dimensions et la structure
orographique justifieraient une telle allocation, une frequence inferieure
a 550 kc/s (longueur d'onde superieure a 545 m), ces pays devront, autant
que possible, recevoir une frequence parmi les plus basses de la bande
de 550 a 1 500 kc/s (une longueur d'onde parmi les plus longues de la
bande de 545 a 200 m).

Les gouvernements soussignes reconnaissent que, pour arriver a ce
resultat, il pourra leur etre necessaire de consentir des sacrifices dans
1'interSt commun.

Chapitre II.

Preparaiion de la Conference eiiropeenne.

§4 .

Le Gouvernement de la Confederation suisse est charge de convoquer
et de preparer la Conference europeenne.

Un projet d'attribution des frequences aux stations de radiodiffu-
sion sera presente par l'L'nion Internationale de Radiodiffusion (U. I. R.)
au gouvernement gerant (Gouvernement de la Confederation suisse)
au plus tard le 15 mars 1933 et communique par celui-ci a tous les gou-
vernements de la region europeenne par l'intermediaire du Bureau inter-
national de l'Union telegraphique.

Apres la distribution du rapport de l'U. I. R., chaque gouvernement
interesse aura la faculte de presenter ses observations, amendements et
contre-propositions au gouvernement gerant, en vue de leur communica-
tion aux autres gouvernements de la region europeenne ainsi qu'a l'U. 1. R.

Le gouvernement gerant presentera a la conference un rapport sur
l'ensemble de la question.

§5.

La conference se reunira le plus tot possible et, au plus tard, le ler juin

1933.

§ 6 .

Les gouvernements soussignes donneront au gouvernement gerant
soit sur la demande de celui-ci, soit de leur propre initiative, pendant
toute la duree des travaux preparatoires, tout renseignement susceptible
d'aider a la preparation de la Conference europeenne.
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Chapitre III.

Dispositions partieuliercs.

§7.

Dans ses ddcisions relatives a l'attribution des frequences aux diverses
stations de radiodiffusion, la Conference europeenne appliquera les regies
du Reglement general des radiocommunications de Madrid destinees a
reglementer et a mieux assurer les services de la radiodiffusion. Elle
fixera la limite superieure de la puissance non modulee mesuree dans
l'antenne, susceptible d'etre utilisee par chaque station pour la frequence
en question, et la limite sup6rieure de la valeur du champ efficace de
l'onde porteuse produit de jour a la frontiere la plus eloignee ainsi qu'a
la frontiere la plus proche. Dans ses decisions y relatives elle prendra
pour guide les indications contenues dans le document annexe au present
Protocole.

L'arrangcment conclu a cette conference comprendra, parmi les
regies generates a observer a l'avenir, des dispositions analogues a celles
ci-avant visees, ainsi qu'une clause correspondant a l'alinea (5) du § 5
de l'article 7 du Reglement general des radiocommunications de Madrid.

Sous reserve des projets en voie d'execution, les gouvernements
soussignes s'engagent, d'ici a la conclusion des travaux de la Conference
europeenne, a n'apporter dans leur service de radiodiffusion aucun chan-
gement de nature a affecter sensiblement la situation d'ensemble des
services radioelectriques de la region europeenne.

§8.

Si la Conference europeenne est amenee a envisager l'utilisation,
par une station de radiodiffusion, d'une frequence appartenant a une
des bandes reservees a d'autres services regionaux europeens, l'arrange-
ment conclu stipulera qu'au cas oil cette utilisation provoquerait des
interferences qui n'avaient pas ete prevues lors de l'admission de ladite
station de radiodiffusion, les administrations interessees s'efforceront
d'obtenir des accords susceptibles d'eliminer ces interferences et que,
dans ces cas, les services autorises seront privilegies par rapport au service
de radiodiffusion.
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§ 9.

Si la Conference europeenne est amenee a envisager l'ulilisation,
par une station de radiodiffusion, d'une frequence appartenant a une
des bandes reservees internationalement, dans le tableau general d'attri-
bution des frequences, aux services mobiles, elle dcvra, avant d'emettre
son avis, proceder a une etude technique approfondie des conditions
dans lesquelles ce service pourrait etre effeclue sans gene pour les services
mobiles internationalement autorises et s'efforcera d'obtenir les accords
necessaires a une telle utilisation. II est bien entendu que, par ces dero-
gations, il ne peut etre porte atteinte aux dispositions du § 1 de l'article 7
du Reglement general des radiocommunications de Madrid, qui restcnt
entierement applicables.

Chapitre IV.

Dispositions relalives aux conditions speciales dc l'Uiiion des
Republiques Sovietistes Socialistes (U. R. S. S.).

§ 10.

Les gouvernements soussignes reconnaissent les reserves suivantes
de l'U. R. S. S. en ce qui regarde l'utilisation speciale, par ses services,
des frequences suivantes:

150 a 285 kc/s (2 000 a 1 053 m) radiodiffusion
285 a 315 kc/s (1 053 a 952 m) radiophares
315 a 340 kc/s ( 952 a 882 m) services aeronautiques et radiogonio-

metrie
340 a 420 kc/s ( 882 a 714 m) radiodiffusion
515 a 550 kc/s ( 583 a 545 m) services aeronautiques.

Ces memes gouvernements declarent que la reconnaissance susmen-
tionnee, tirant son origine de considerations d'un caractere particulier,
ne pourra serv'ir de precedent dans au'cun autre cas.

Dans la preparation de la Conference europeenne et pendant les
travaux de cette conference, les gouvernements soussignes, y compris
1'U. R. S. S., s'engagent a preter toute leur collaboration en vue d'aboutir
a une organisation unifiee des services radioelectriques europeens ayant
tout specialement pour but d'eliminer les interferences entre les stations.
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Chapitre V.

Dispositions finales.

§ 11.
La Conference europeenne fixera la date de l'entree en vigueur de

l'arrangement conclu.

§ 12.
Les depenses de la conference sont a la charge des gouvernements

et des organismes internationaux qui y prennent part.

§ 13.
Le present Protocole entre en vigueur immediatement; il cessera

son effet a la date de cloture de la Conference europeenne.

En foi de quoi, les plenipotentiaires respectifs ont signe le present
Protocole additionnel en un exemplaire qui restera depose aux archives
du Gouvernement de 1'Espagne et dont une copie sera remise a chaque
Partie.

Fait a Madrid, le 9 decembre 1932.

Pour l'Allemagne:

i
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Pour l'Allemagne (suite):

X+*jfr^

H A Ufixnk\I\M±.

Pour l'Autriche:
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Pour l'Etat de la Cite du Vatican:

Pour la Confederation suisse:

f

Pour le Danemark:
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Pour la ville libre de Dantzig:

Pour l'Egyple:

Pour l'Espagnc et la zone espagnole du Maroc:

~^Q oc^^e^/

t~
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Pour l'Espagne et la zone espagnole du Maroc (suite):

fJUj
•s*!<e^-*£-*T_ (£xLc-*—<-^/~^-

Pour la Finlande:

^ /y^ZZ^ccjutf

Xi ij/JO^.

Pour la France et l'Algerie, le Maroc, la Tunisie:

<A
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Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'lrlande du Nord:

Pour la Grfece:

Pour la Hongrie:
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Pour l'Etat libre d'Irlande:

r r

7Cu*44srt-

Pour l'lslande:

Pour 1'Italic, la Cyrenaique et la Tripolitaine:

^^^~~^

Pour la Lettonie:

J/^k^A^y{

Pour la Lithuanie:

$ia, <y>.J%ZfeJt+
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Pour la Norvfege:

^cC^y' J**

c/h}r.

Pour les Pays-Bas:

Pour la Pologne:

Pour le Portugal:

*J*JU~*JL Vu\ &*^3^J^*^-^L,
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Pour le Portugal (suite):

Atou^fn^^^yf^y

^
t

Pour la Roumanie:

%J

Pour la Sufcde:

-^-Ltr^Lg^

Pour la Tch6coslovaquie:

^~ZL*. 7̂ »~~<< J^e*^
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Pour la Turquie:

Pour l'Union des R6publiques Sovietistes Socialistes:

i

Pour la Yougoslavie:

ofi". /) - ^ a > r o ^
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D O C U M E N T

. annexe au Protocole additionnel.

Directives pour la Conference europe~enne en matiere de limitation
de puissance.

(Voir le § 7.)

(1) En principe, la puissance des stations de radiodiffusion ne doit
pas depasser la valeur perraettaht d'assurer economiquement un ser-
vice national efficace et de bonne qualite dans les limites du pays
considere.

(2) La puissance non modulee mesuree dans l'antenne des stations
de radiodiffusion ne depassera pas les valeurs suivahtes:

1. pour les frequences inferieures a 300 kc/s (ondes
superieures a 1 000 m) 150 kW;

2. pour les frequences superieures a 300 kc/s (ondes
inferieures a 1 000 m) 100 kW *).

Toutefois, la puissance pourra depasser exceptionnellement les chiffres
donnes ci-avant lorsque: 1 ° la situation geographique, l'etendue du
territoire a desservir, les conditions de propagation des ondes dans la
zone a desservir ou des besoins nationaux exceptionnels le justifient;
2° les dispositifs techniques utilises le permettent sans causer une aug-
mentation de gene aux autres services.

(3) La puissance de toute station de radiodiffusion ne doit pas depasser
celle qui est necessaire pour assurer un service national effectif avec un
champ ne depassant pas 2 mV/m (onde porteuse) pendant le jour a la
frontiere la plus eloignee.

*) Pour les stations suivantes:
Prague, Vienne, Budapest, Paris, Toulouse, Rennes, Leipzig, actuelle-

ment en service ou en cours de construction, la puissance admise est de . . . . 120 kW.



171 (Protocole additionnel.)

(4) En regie generate, la valeur du champ efficace produit pendant
le jour par les stations de radiodiffusion travaillant avec des frequences
inferieures a 300 kc/s (longueurs d'onde superieures a 1 000 m) ne devra
pas depasser 10 mV/m (onde porteuse) en dehors des frontieres des pays
auxquels appartiennent ces stations. Toutefois, des dispositions diffe-
rentes permettant de depasser ce chiffre pourront etre prevues, excep-
tionnellement.

12
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[130]

[613]-[615]
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Reunion ou alteration de mots non admises (Percep-

tion des taxes applicables a la —)



182

Pages

51
4
4

59
59

149-150
39
3
3
3

74-76
148-149
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[24]
[27]
[28]
[541]-[553]
[640]-[647]
[536] — [540]

[507]-[518]
[25]
[519]-[532]

[362]
[304]
[324]-[358]
[286]-[297]

[470]

[243]-[304]

[273]-[275]
[285]
[441]-[469]

[506]
[26]
[519]-[553]
[274]
[417]
[417]-[422]
[417]

[376]
[376]
[516]

[287]-[289]
[295]-[297]
[435]-[440]
[423]-[434]

Secours (Installations de —)
Secret des radiocommunications

» » telecommunications
Sdcuritd (Message de —)

» (Signal de —)
Sejour des radiotelegrammes dans les stations terres-

tres (Delai de - )
Sdrie (Rdponse a la demande de transmission par —)
Service a6ronautique (Definition) . ~

» de radiodiffusion tdldphonique (Definition) .
» de radiodiffusion visuelle (Definition) . . .
» des radiophares . . .
» des retransmissions (Reglementation du —)
» des stations radiogoniomdtriques
» des stations radiotdldphoniques mobiles de

faible puissance
» fixe (Ddfinition)
» metdorologique
» mobile (Echange du trafic avec le minimum

d'energie rayonnde ndcessaire) . .
» » . (Essais dans le —)
» » . (Emploi des ondes dans le —) . .
» » (Fin du trafic et du travail dans le —)
» » (Ordre de priorite des communica-

tions dans le —)
» » (Procedure generate radiotelegraphi-

que dans le —)
» » (Procedure en cas de difficultcs de

reception dans le —)
» » (Suspension du trafic dans le —) .
»~ » (Vacations des stations du —) . .
» radioaerien de correspondance publique (Ap-

plication des dispositions visant la proce-
dure d'dchange et de comptabilite) . . .

» special (Ddfinition)
Services speciaux .
Signal « attente » ( • • - • • • • )

» d'alarme
» » automatique
» » (Vitesse de transmission du —)
» de detresse radioteldgraphique

( • • • B » HBI ^ _ • • •)
» » » radiotdldphonique (MAYDAY).

» de fin de transmission dans le service mobile

» de fin du travail (• • • » • • ^ " )
» de securite

1 ' » d'urgence
Signatures des plenipotentiaires .
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Pages

50
50

125
49
73

37-38

38-39
28-29

1
37-38

1
2
2
2
2
2
2
2

63
2
1
1
2
2
1

110
110

42-44
1 08
J.LJO

108
19

23-24
61

110
20-21

21

21

21

21
22-23

108-109
60-61

Numeros

[364]
[364]

[359]
[533]
[251]-[261]

[262]-[275]
[185]-[189]
[5]
[251]-[261]
[4]
[9]
[14]
[7]
[8]
[12]
[13]
[10]

[471]-[473]
[15]
[2]
[6]
[15»]
[11]
[31

[309]-[323]

[116]
[147]-[150]
[455]-[457]

[124]-[131]

[126],

[129]

[131]

[128]
[138]-[146]

[445] —[4541

Signaux de r6glage (Choix des —)
» d'essais (Choix des —)
» (Echelle employee pour exprimer la force

des - )
» superflus (Interdiction d'echanger des —)
» horaires
» preparatoires au trafic dans le service mobile
» » » » (Reponse aux — dans

le service mobile)
Stages professionnels des operateurs
Station aeronautique (Definition)

(Appel d'une — dans le service mobile) . .
cotiere (Definition)
d'aeronef (Definition)
d'amateur (Definition)
de bord (Definition)
de navire (Definition)
de radiodiffusion telephonique (Definition)
» » visuelle (Definition) . . .
de radiophare (Definition) •
d'origine (Indication de la — des radiotele-

grammes)
experimental privee (Definition)
fixe (Definition)
mobile (Definition)
privee de radiocommunication (Definition).
radiogoniometrique (Definition)
terrestre (Definition)

Stations aeronautiques (Etat signaietique des —) .
» (Index alphabetique des —)

(Appel des —) ""
cfltieres (Etat signaietique des — ) . . . .

» (Index alphabetique des —) . . .
» (Indication del'onded'eoyite des —)

d'aeronef (Conditions a remplir par les —)
» (Vacations des —)
» (Etat signaietique des —) . . .

d'amateur
» (Arrangements particuliers con-

cernant les —)
» » (Fixation de la puissance maxi-

mum a utiliser par les —) . .
» » (Transmission de l'indicatif d'ap-

pel par les —)
» » (Verification des capacites des.

personnes manoeuvrant les ap-
pareils des —)

> de navire (Conditions a remplir par les —)
» » (Etat signaietique des —) . . .
» » (Vacations des —)
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Objet

Stations de radiodiffusion (Choix de l'emplacement
des — puissantes) . .

i> » (Etat signaldtique des —)
» » (Indexalphabdtiquedes —)
i) » (Puissance des —) . . .
» » puissantes (Choix de l'em-

placement des —) . .
» du service mobile (Retransmission par les —)
» » » (Vacations des —) . .
» effectuant des services speciaux (Etat signa-

ldtique des —)
» elfectuant des services spdciaux (Index al-

phabdtique des —)
)> dmettant des avis aux navigateurs (Etat

signaldtique des —)
» "cmettant des avis mddicaux (Etat signa-

» emettant des bulletins mdtdorologiques rdgu-
liers (Etat signaldtique des —) . . . .

i) emettant des messages de presse adressds k
tous (CQ) (Etat signaletique des —.) .

» emettant des ondes dtalonndes (Etat signa-

» dmettant des signaux horaires (Etat signa-

» experimentales privees
» experimentales privees (Arrangements par-

ticuliers concernant les —)
» experimentales privees (Fixation de la puis-

sance maximum a utiliser par les —) .
» experimentales privees (Transmission de

l'indicatif d'appel par les —)
» expdrimentales privdes (Verification des ca-

pacitds des personnes manceuvrant les
appareils des —)

» fixes (Index alphabdtique des —) . . . .
» (Inspection des —)
!> mobiles (Changement de frdquence dans les

appareils emetteurs et rdcepteurs
des ) '

» » (Conditions a remplir par les —) .
» » (Conditions techniques et d'exploi-

tation auxquelles doivent satis-
faire les —)

» » (Documents dont doivent etre pour-
vues les —) ' . .' .

» » (Essais et expdriences toleres) . .
• » » (Vdrification de la frequence d'dmis-

sion des —)
» ' » (Vdrification des licences) . . . .

Pages

10
114
114
10

10
148-149
60-63

111 — 113

• 1 1 1

113

113

113

113 ,

113

112
20-21

21

21

21

21
113-114
29-30

22
21-24

30

118
49

22
4

Numdros

[73]

[72]

[73]
[640] -[647]
[441] — [469]

[124]-[131]

[126] .

[129]

.1131]

[128] •

[192]-[197]

[137] ;
[132]-[150]

[197]

[360]

[135]
[35]
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Pages

111
74

112

126 — 128

70-71
139
139

149-150
60
34
40

10-16
31-32

102-103
100-102

148.

139-144
148
150
153
141

113-144
141

142
4
3
3
2

100-102
54-55

40
4

148
146-147

39
59

7-20
5

61
60-61
60-63

Numeros

[536]-[540]

[507]-[518]
[571]
[571]

[650]-[656]
[442]—[444]
[231]
[285]

[74]-[92]
[203]

[642]

[572]-[611]
[642]
[656]
[670]
[589]
[609]-[611]
[588]

[593]
[34]
[21]
[22]
[18]

[3961-[410]
[285]
[35]
[642]
[624]-[633|
[271]-[272]
[435]
[57]-[123]
[39]-[46]

[455]-[457]
[445]-[454]
[441]-[469]

Stations radiogoniom6triques(Etatsignalctiquedes - )
» » (Service des —) . . .
» radiophares (Etat signaletique des —). .
» radiotelephoniques mobiles de faible puis-

sance (Procedure dans le service des —)
» radiotelephoniques mobiles de faible puis-

sance (Service des —)
» terrestres (Adjonction du mot AERADIO)
» » (Adjonction du mot RADIO). .
i) » (Delai de sejour des radiotele-

grammes dans Ies —) . . . .
» » (Vacations des —)

Statistique generate des radiocommunications . . .
Suspension du trafic dans le service mobile . . .

Tableau de repartition des bandes de frequences .
» de repartition des indicatifs d'appel . . .
» des largeurs de bande de frequences occu-

pies par les emissions
» des tolerances de frequence et des instabilites

Taxe afferente au transit (en cas de retransmission)
Taxes (voir aussi sous Comptabilite des radiot616-

grammes)

» (Minimum de perception)
» (Mise en execution des —)
» (Notification des — au Bureau de l'Union)
» (Perception des — applicables a la reunion ou

alteration de mots non admises)
Telecommunications (Secret des —)
Telegraphie (Definition)
Telephonie (D6finition)
Tolerance de frequence (Definition)
Tolerances de frequence et des instabilites (Tableau

des - )
Trafic de detresse

» (suspension du — dans le service mobile) .
Traduction de la licence des stations mobiles . . .
Transit (Taxe afferente au —)
Transmission par « ampliation »

» par serie (Reponse a la demande de —)
TTT (Signal de securite radiotdlegraphique) . . .
Types d'emission (Emploi des —) "•

» d'ondes (Definition)

Vacations des stations 'd'aeronef
» » » de navire
t> i, » du service mobile
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Objet

Vacations des stations terrestres
Valeur approximative de la longueur d'onde . . .
Verification de la frequence d'emission des stations

mobiles
» des capacities des personnes manceu-

vrant les appareils de stations d'ama-
teur

» des capacitds des personnes manceuvrant
les appareils de stations experimentales
privees

» des licences des stations mobiles . . .
» des ondes emises par les stations . . .

Vitesse de transmission du signal d'alarme . . . .

Pages

22

21

21
4
7

56

Numdros

[442]-[444]
[49]

[135]

[128]

[128]
[35]
[54]
[417]



Avis et voeux exprimes en conference.*)

Note du Bureau international.

Dans sa 8e assemblee pleniere, la Conference telegraphique interna-
tionale de Madrid a charge le Bureau international de publier, comme
de coutume, dans l'edition definitive des divers actes, les avis et les
voeux exprimes en conferences.

Le Bureau international, s'inspirant de cette decision, publie ci-apres
les avis et les vceux exprimes par la Conference radiotelegraphique de
Madrid.

A. AVIS.

Publication des documents dc serviec, avant le l e r Janvier 1934,
d'apres les dispositions adoptees a Madrid.

Le Bureau international est autorise a editer les nomenclatures selon
le nouveau schema avant 1'entree en vigiieur des Actes de la Conference
de Madrid.

II est bien entendu que toutes mesures que prendra le Bureau inter-
national sur la base de ce vceu, qui se refere en fait au texte de l'article 15
du Reglement general des radiocommunications et des appendices 6
et 7 a ce Reglement, ne sauraient etre attaquees par un souscripteur
quelconque aux documents de service.

(3C assemblce pleniere de la Conference
radiolelcgraphique de Madrid.)

B. VOEUX.

Publication d'une documentation meteorologique par 1'organisation
mete*orolofjique internationale.

«II est demande a l'organisation meteorologique internationale:
1° D'etablir, de faire imprimer et relier le plus rapidement possible

une documentation portant sur l'ensemble des renseignements

*) Voir aussi page II.
13



188

internalionaux necessaires au dechiffrage et a l'utilisation des
messages meteorologiques transmis, par les; stations mentionnees
dans la nomenclature des stations e'ffectuant des services speciaux
el edites par le Bureau de l'Union.

Cette documentation, publiee en langue franchise et au besoin
en d'autres langues, devrait comprendre deux fascicules separes,
l'un a l'usage du service radiomaritime, l'autre pour le service
radioaerien.

2° De faire connaitre au Bureau de l'Union la date a laquelle cette
documentation pourra etre mise en vente et le prix approximatif
de revient.

L'aehat de cette documentation ne sera pas obligatoire. Le Bureau
de l'Union demandera aux administrations et compagnies exploitantes-
le nombre d'exemplaires de chaque fascicule qu'elles desirent souscrire.
Le Bureau de l'Union communiquera ce nombre a l'organisation meteoro-
logique internationale.

II est bien entendu que les frais de publication et d'expedition de
ces fascicules ne seront en aucun cas supportes par le Bureau de l'Unioa
et qu'ils devront etre entierement couverts par les produits de la vente.

Par ailleurs, des la publication de cette documentation, le Bureau
de. l'Union supprimera dans la nomenclature des stations effectuant de&
services speciaux les renseignements meteorologiques vises au chiffre
1" ci-avant et se bornera a indiquer dans cette nomenclature les ren-
vois aux fascicules de ladite documentation meteorologique.»

(3* assemblee pleniere de la Conference
radiotclegraphique de Madrid.)

Utilisation optimum des bandes d'ondes allouees aux services
des radiophares.

La Conference radiotelegraphique. internationale de Madrid, consi-
derant que l'utilisation optimum des bandes d'ondes allouees aux services
des radiophares necessite des accords regionaux precis et l'etablissement
d'une liaison constante entre les administrations des divers pays interesses,
emet les voeux:

1» que les administrations de ces pays concluent directement entre
elles des accords pour la fixation des caracteristiques des diverses
stations;
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2° que ces administrations maintiennent entre elles un contact per-
manent, par des echanges directs de renseignements aussi frequents
que possible.

(4e assemblee pleniere de la Conference
radiotelegraphique de Madrid.)

Utilisation, par les services aeronautiques, du signal d'urgenee
des services maritimes.

La Conference radiotelegraphique internationale de Madrid emet le
vceu que les services ou organismes aeronautiques etudient la possibility
d'employer. en radiotelegraphie le signal d'urgence des services maritimes;
la Conference souhaite que le meme signal d'urgence soit utilise le plus
tot possible par tous les services mobiles.

(3e assemblee pleniere de la Conference
radiotelegraphique de Madrid.)

Regies d'obtention des eertificats d'operateurs.

La Conference radiotelegraphique internationale de Madrid, ayant
modifie dans une certaine mesure les regies d'obtention des certificats
d'operateurs, emet le vceu que les diverses administrations appliquent
les nouvelles regies le plus tot possible, sans attendre la mise en vigueur
du Reglement radiotelegraphique de Madrid.

(3e assemblee pleniere de la Conference
radiotelegraphique de Madrid.),




